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L’Administ	 2.rat	 2.ion a pour mandat	 2. d’ét	 2.ablir, 

d’exploit	 2.er, d’ent	 2.ret	 2.enir et	 2. d’administ	 2.rer, dans un 

cadre axé sur la sécurit	 2.é et	 2. l’aut	 2.onomie financière, 

un service de pilot	 2.age efficace dans la région dont	 2. 

elle a la responsabilit	 2.é.

MANDAT
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1.  Fournir des services de pilot	 2.age marit	 2.ime et	 2. des services connexes sûrs, fiables et	 2. efficaces dans les eaux côt	 2.ières de la Colombie-Brit	 2.annique  

 et	 2. sur le fleuve Fraser.

2.  Met	 2.t	 2.re en oeuvre des prat	 2.iques viables au sein de l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. cont	 2.ribuer à l’élaborat	 2.ion des polit	 2.iques environnement	 2.ales, sociales  

 et	 2. économiques du gouvernement	 2. dans le sect	 2.eur marit	 2.ime de la côt	 2.e du Pacifique du Canada.

3.  Offrir les services dans un cont	 2.ext	 2.e commercial en maint	 2.enant	 2. l’aut	 2.onomie financière au moyen de mesures de gest	 2.ion des coût	 2.s et	 2. de t	 2.arifs  

 équit	 2.ables et	 2. raisonnables.

4.  At	 2.t	 2.eindre le niveau de product	 2.ivit	 2.é le plus élevé des ressources de l’Administ	 2.rat	 2.ion aux fins de la navigat	 2.ion sans danger.

5.  Assumer un rôle de leadership dans le sect	 2.eur marit	 2.ime auquel nous offrons nos services en facilit	 2.ant	 2. la prise de décisions menant	 2. à des  

 améliorat	 2.ions de la sécurit	 2.é de la navigat	 2.ion et	 2. à l’efficacit	 2.é des act	 2.ivit	 2.és marit	 2.imes.

Objectifs généraux

 L’Administ	 2.rat	 2.ion de pilot	 2.age du Pacifique (APP) est	 2. dét	 2.erminée à fournir des services de pilot	 2.age sûrs et	 2. efficaces grâce à ses part	 2.enariat	 2.s  

 avec les pilot	 2.es et	 2. l’indust	 2.rie du t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime en vue de prot	 2.éger et	 2. de faire progresser les int	 2.érêt	 2.s du Canada.

Énoncé de mission

  L’énoncé de vision de l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. le suivant	 2. : être un chef  de file mondial du pilotage maritime.

  L’object	 2.if  que s’est	 2. donné l’Administ	 2.rat	 2.ion de devenir un chef  de file mondial en pilot	 2.age marit	 2.ime est	 2. l’about	 2.issement	 2. d’un examen 

délibéré et	 2. mûrement	 2. réfléchi. Not	 2.re vision est	 2., par définit	 2.ion, audacieuse et	 2. ambit	 2.ieuse, à l’image des membres de l’équipe de l’APP et	 2. à celle 

de nos part	 2.enaires st	 2.rat	 2.égiques. Pour concrét	 2.iser sa vision, l’Administ	 2.rat	 2.ion doit	 2. :

  •  maint	 2.enir un profil de sécurit	 2.é sans égal la plaçant	 2. en t	 2.êt	 2.e de l’indust	 2.rie; 

 • se dot	 2.er d’une cult	 2.ure d’efficacit	 2.é opérat	 2.ionnelle garant	 2.issant	 2. que le client	 2. reçoit	 2. une réelle valeur pour les frais qu’il verse et	 2. 

  permet	 2.t	 2.ant	 2. à l’Administ	 2.rat	 2.ion d’assurer son aut	 2.onomie financière; 

 • jouer un rôle de chef  de file de l’indust	 2.rie, à l’échelle régionale comme nat	 2.ionale.

Énoncé de vision

  La direct	 2.ion et	 2. les membres du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion examinent	 2. chaque année les valeurs organisat	 2.ionnelles de l’Administ	 2.rat	 2.ion 

pour s’assurer qu’elles demeurent	 2. pert	 2.inent	 2.es et	 2. applicables. Ces valeurs sont	 2. les suivant	 2.es :

1. Honnêteté et intégrité – Nous nous engageons à rest	 2.er honnêt	 2.es et	 2. int	 2.ègres dans t	 2.out	 2.es nos act	 2.ivit	 2.és. Nous part	 2.ageons la responsabilit	 2.é 

d’agir de manière efficace et	 2. appropriée, et	 2. l’obligat	 2.ion de rendre des compt	 2.es. Avant	 2. d’apport	 2.er un changement	 2., nous ét	 2.udions les 

conséquences qu’il pourrait	 2. avoir sur t	 2.out	 2.es les personnes concernées. Nous faisons preuve d’int	 2.égrit	 2.é et	 2. d’ouvert	 2.ure, et	 2. nous nous 

sout	 2.enons mut	 2.uellement	 2..

2. Relations positives avec les intervenants – Nous nous efforçons de maint	 2.enir des relat	 2.ions posit	 2.ives avec t	 2.ous les int	 2.ervenant	 2.s, not	 2.amment	 2. 

l’indust	 2.rie du t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime, les pilot	 2.es et	 2. les organismes qui les représent	 2.ent	 2., nos employés, les collect	 2.ivit	 2.és au sein desquelles 

nous oeuvrons et	 2. t	 2.out	 2. aut	 2.re organisme ou personne connexe.

3. Qualité du service – Nous visons l’excellence dans t	 2.out	 2.es nos act	 2.ivit	 2.és en cherchant	 2. const	 2.amment	 2. à apprendre, à nous perfect	 2.ionner et	 2. à 

nous améliorer. Nous sommes fiers de not	 2.re t	 2.ravail et	 2. des services que nous fournissons à nos client	 2.s et	 2. à nos part	 2.enaires.

Valeurs de l’Administration



4. Obligation de rendre des comptes et responsabilité – Nous devons, en t	 2.ant	 2. que personnes, membres de l’équipe et	 2. en t	 2.ant	 2. qu’organisat	 2.ion, 

rendre compt	 2.e de nos act	 2.ions et	 2. de nos décisions. Nous nous engageons à ut	 2.iliser efficacement	 2. les ressources mises à not	 2.re disposit	 2.ion, 

à nous conformer aux règlement	 2.s qui nous régissent	 2. et	 2. à adhérer à nos polit	 2.iques, à nos procédures, à not	 2.re mission et	 2. à nos object	 2.ifs. 

Si not	 2.re engagement	 2. envers l’innovat	 2.ion se heurt	 2.e à des procédures exist	 2.ant	 2.es, nous nous engageons à inst	 2.aurer des améliorat	 2.ions et	 2. 

des changement	 2.s posit	 2.ifs en oeuvrant	 2. à l’int	 2.érieur du syst	 2.ème.

5. Adaptabilité et innovation – Nous prisons l’innovat	 2.ion et	 2. la créat	 2.ivit	 2.é. Nous encourageons et	 2. sout	 2.enons l’originalit	 2.é et	 2. la diversit	 2.é des idées. 

Dans le cadre de not	 2.re t	 2.ravail individuel et	 2. du t	 2.ravail d’équipe que nous effect	 2.uons avec nos part	 2.enaires de l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. de 

l’ext	 2.érieur, nous accueillons favorablement	 2. t	 2.out	 2.e idée ou mét	 2.hode nouvelle suscept	 2.ible d’améliorer not	 2.re service et	 2. l’ut	 2.ilisat	 2.ion de nos 

ressources.
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Le 7 mars 2017 
L’honorable Marc Garneau 
Minist	 2.re des Transport	 2.s 
Tour C, Place de Ville 
330, rue Sparks 
Ot	 2.t	 2.awa (Ont	 2.ario) K1A 0N5

Monsieur,

 Au nom du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion et	 2. de la direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion de pilot	 2.age du Pacifique, c’est	 2. avec plaisir que nous présent	 2.ons le rapport	 2. annuel pour l’exercice 
qui a pris fin le 31 décembre 2016.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion de pilot	 2.age du Pacifique a fait	 2. face à de nombreux défis au cours de l’année 2016. L’indust	 2.rie marit	 2.ime que nous desservons a ét	 2.é confront	 2.ée à une aut	 2.re 
année de problèmes persist	 2.ant	 2.s de surcapacit	 2.é, de perspect	 2.ives limit	 2.ées pour le t	 2.ransport	 2. des marchandises et	 2. de t	 2.aux hist	 2.oriquement	 2. bas de fret	 2. et	 2. d’affrèt	 2.ement	 2.. Cet	 2.t	 2.e t	 2.ourment	 2.e 
économique a eu une incidence direct	 2.e sur l’APP et	 2. nous a poussé à t	 2.rouver des moyens pour réduire nos coût	 2.s au minimum, t	 2.out	 2. en maint	 2.enant	 2. not	 2.re bilan de classe mondiale 
en mat	 2.ière de sécurit	 2.é.

 À l’issue de négociat	 2.ions avec not	 2.re part	 2.enaire st	 2.rat	 2.égique, BC Coast	 2. Pilot	 2.s Lt	 2.d (BCCP), nous avons conclu une ent	 2.ent	 2.e qui nous a permis de réaliser un bénéfice de plus 
de 1 million de dollars, lequel fut	 2. t	 2.ransmis direct	 2.ement	 2. à l’indust	 2.rie du t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime. Il s’agissait	 2. d’une réduct	 2.ion de la t	 2.arificat	 2.ion cont	 2.ract	 2.uelle déjà convenue avec la BCCP. 
Conscient	 2.e des difficult	 2.és qu’éprouvait	 2. l’indust	 2.rie, la BCCP a voulu lui prêt	 2.er main fort	 2.e car elle comprend que la prospérit	 2.é de l’indust	 2.rie est	 2. dans l’int	 2.érêt	 2. commun.

 Nous sommes fiers d’avoir t	 2.ravaillé en collaborat	 2.ion avec t	 2.ous nos int	 2.ervenant	 2.s et	 2. d’avoir représent	 2.é avec succès les divers int	 2.érêt	 2.s de l’indust	 2.rie en 2016. Nous avons 
convenu de t	 2.ravailler ensemble pour bât	 2.ir un modèle sophist	 2.iqué de planificat	 2.ion des effect	 2.ifs, des finances et	 2. du t	 2.rafic qui orient	 2.era les fut	 2.ures décisions en mat	 2.ière de main-
d’oeuvre et	 2. qui sera ut	 2.ilisé pour répondre direct	 2.ement	 2. aux enjeux financiers que représent	 2.ent	 2. pour l’Administ	 2.rat	 2.ion les fluct	 2.uat	 2.ions de l’offre des pilot	 2.es. Le même modèle a ét	 2.é 
ut	 2.ilisé pour obt	 2.enir l’appui de not	 2.re indust	 2.rie concernant	 2. le t	 2.arif  de 2017 afin d’éliminer l’opposit	 2.ion que nous avons rencont	 2.rée à l’égard des frais supplément	 2.aires que nous 
avons proposés pour 2016.

 Parallèlement	 2., nous sommes rest	 2.és fidèles à nos valeurs organisat	 2.ionnelles qui prônent	 2. l’innovat	 2.ion, et	 2. c’est	 2. avec fiert	 2.é que nous avons t	 2.erminé la première année complèt	 2.e 
de prest	 2.at	 2.ion du service exclusif  de t	 2.ransfert	 2. héliport	 2.é des pilot	 2.es marit	 2.imes au Canada. L’ut	 2.ilisat	 2.ion cont	 2.inue du programme d’hélicopt	 2.ères dépendra de l’appui reçu par 
l’indust	 2.rie pour le programme et	 2. de la capacit	 2.é de réaliser des gains d’efficience en prévision de l’arrivée d’un grand promot	 2.eur de projet	 2. énergét	 2.ique sur la côt	 2.e Ouest	 2., nécessit	 2.ant	 2. 
des t	 2.ransfert	 2.s par hélicopt	 2.ère afin d’améliorer le niveau de sécurit	 2.é.

 En 2016, sur la côt	 2.e ouest	 2. du Canada, nous avons effect	 2.ué 11 638 affect	 2.at	 2.ions côt	 2.ières et	 2. 1 023 affect	 2.at	 2.ions sur le fleuve Fraser. Cela se t	 2.raduit	 2. par une diminut	 2.ion de 2 % 
du nombre de navires déplacés, comparat	 2.ivement	 2. à 2015. Les principaux fact	 2.eurs à l’origine de cet	 2.t	 2.e diminut	 2.ion ont	 2. ét	 2.é l’inst	 2.abilit	 2.é du marché des produit	 2.s de base et	 2. la chut	 2.e 
consécut	 2.ive du commerce mondial.

 Les deux plus import	 2.ant	 2.s fact	 2.eurs pour la réalisat	 2.ion de not	 2.re mandat	 2., qui est	 2. de fournir des services de pilot	 2.age sûrs et	 2. efficaces sur la côt	 2.e ouest	 2. du Canada, sont	 2. not	 2.re 
bilan en mat	 2.ière de sécurit	 2.é et	 2. le nombre de ret	 2.ards causés à des navires par l’Administ	 2.rat	 2.ion. Sur le plan de la sécurit	 2.é, not	 2.re bilan sur la côt	 2.e ouest	 2. canadienne demeure excellent	 2. 
puisque seulement	 2. cinq incident	 2.s mineurs ont	 2. ét	 2.é signalés en 2016, soit	 2. un t	 2.aux de succès de 99,96 %. Sur le plan des ret	 2.ards, nous avons affiché un t	 2.aux de réussit	 2.e de 100 %; 
aucun ret	 2.ard n’a ét	 2.é causé par l’Administ	 2.rat	 2.ion pendant	 2. l’année. Nous cont	 2.inuerons de collaborer avec l’indust	 2.rie et	 2. les pilot	 2.es en vue d’obt	 2.enir le t	 2.aux de réussit	 2.e difficile à 
at	 2.t	 2.eindre de 100 % sur les plans de la sécurit	 2.é comme de la fiabilit	 2.é.

 Cet	 2.t	 2.e année, nous avons poursuivi pour la quat	 2.rième année consécut	 2.ive not	 2.re projet	 2. de réduct	 2.ion des surplus. En raison de cet	 2.t	 2.e réduct	 2.ion, nous avons affiché un déficit	 2. 
de 3,8 millions de dollars en 2016. Cet	 2.t	 2.e mesure a ét	 2.é planifiée et	 2. accept	 2.ée par not	 2.re conseil d’administ	 2.rat	 2.ion afin d’aider nos client	 2.s et	 2. de réduire nos réserves. En 2017, nous 
compt	 2.ons appliquer des t	 2.arifs qui permet	 2.t	 2.ront	 2. de reprendre modérément	 2. la posit	 2.ion financière de l’Administ	 2.rat	 2.ion de sort	 2.e que des pert	 2.es d’exploit	 2.at	 2.ion se produisent	 2., mais que 
les pert	 2.es de flux de t	 2.résorerie deviennent	 2. des gains modérés. Ces mesures ont	 2. t	 2.out	 2.es ét	 2.é prévues grâce à la consult	 2.at	 2.ion et	 2. à l’appui de l’indust	 2.rie que nous desservons.

 L’échouement	 2. et	 2. le naufrage subséquent	 2. du Nat	 2.han E St	 2.ewart	 2. ont	 2. changé la donne pour les t	 2.it	 2.ulaires de dispenses sur la côt	 2.e ouest	 2. du Canada. En plus d’apport	 2.er un 
cert	 2.ain nombre de changement	 2.s liés à la sécurit	 2.é, l’Administ	 2.rat	 2.ion a pris en charge la surveillance act	 2.ive des mouvement	 2.s des navires non pilot	 2.és sur la côt	 2.e jusqu’à l’élaborat	 2.ion 
et	 2. la mise en oeuvre d’une meilleure solut	 2.ion.

 Cet	 2.t	 2.e année, l’ent	 2.ent	 2.e de service avec BC Coast	 2. Pilot	 2.s a ét	 2.é conclue à la suit	 2.e de discussions et	 2. de négociat	 2.ions const	 2.ruct	 2.ives qui ont	 2. donné lieu à un cert	 2.ain nombre de 
gains pour l’indust	 2.rie et	 2. nos int	 2.ervenant	 2.s.

 Nous avons poursuivi not	 2.re programme de sensibilisat	 2.ion en 2016. Nous avons visit	 2.é des inst	 2.allat	 2.ions port	 2.uaires et	 2. des collect	 2.ivit	 2.és pour échanger de l’informat	 2.ion sur la 
sécurit	 2.é du t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime sur la côt	 2.e ouest	 2. du Canada. Nous avons aussi act	 2.ivement	 2. recherché des occasions de faire valoir la sécurit	 2.é marit	 2.ime sur la côt	 2.e ouest	 2. du Canada. 
À cet	 2. égard, nous cont	 2.inuons à renforcer la confiance dans nos services de classe mondiale. Nous avons part	 2.icipé à des journées port	 2.es ouvert	 2.es et	 2. en avons organisées pour y 
expliquer le rôle que joue l’APP dans le maint	 2.ien de la sécurit	 2.é du t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime et	 2. de la navigat	 2.ion ainsi que dans la prot	 2.ect	 2.ion des eaux limpides de la côt	 2.e de la Colombie-
Brit	 2.annique.

L’Administ	 2.rat	 2.ion cont	 2.inuera d’honorer son mandat	 2., qui consist	 2.e à offrir des services de pilot	 2.age marit	 2.ime sûrs, efficaces et	 2. efficient	 2.s sur la côt	 2.e ouest	 2. du Canada, en at	 2.t	 2.eignant	 2. 
ses object	 2.ifs st	 2.rat	 2.égiques et	 2. en demeurant	 2. dét	 2.erminée à devenir un chef  de file mondial du pilot	 2.age marit	 2.ime.

Not	 2.re réussit	 2.e t	 2.ient	 2. en grande part	 2.ie aux excellent	 2.es relat	 2.ions que nous ent	 2.ret	 2.enons avec nos act	 2.ionnaires, l’indust	 2.rie que nous desservons et	 2. les pilot	 2.es qui déplacent	 2. sans danger 
les navires sur not	 2.re côt	 2.e. Nous t	 2.enons à exprimer not	 2.re reconnaissance à not	 2.re conseil d’administ	 2.rat	 2.ion dévoué ainsi qu’à la direct	 2.ion et	 2. au personnel de l’Administ	 2.rat	 2.ion.

Respect	 2.ueusement	 2. soumis,

_________________________________________   _________________________________________

Lorraine Cunningham      Kevin Obermeyer
Président	 2.e du conseil      Premier dirigeant	 2.

Lettre de la présidente du conseil et du premier dirigeant



6  A D M I N I S T R A T I O N  D E  P I L O T A G E  D U  P A C I F I Q U E  R A P P O R T  A N N U E L  2 0 1 6

 La gouvernance de l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. le processus d’ét	 2.ablissement	 2. 
et	 2. de cont	 2.rôle des polit	 2.iques et	 2. des procédures visant	 2. à assurer la bonne 
int	 2.endance des act	 2.ivit	 2.és et	 2. des affaires de l’Administ	 2.rat	 2.ion ainsi que sa 
viabilit	 2.é financière.

 En t	 2.ant	 2. que sociét	 2.é d’Ét	 2.at	 2., l’APP agit	 2. indépendamment	 2. de son 
unique act	 2.ionnaire, le gouvernement	 2. du Canada. Tandis que l’act	 2.ionnaire 
fournit	 2. l’orient	 2.at	 2.ion en mat	 2.ière de polit	 2.ique pour les act	 2.ivit	 2.és courant	 2.es 
de la sociét	 2.é, comme le prévoit	 2. la Loi sur la gestion des finances publiques, le 
conseil d’administ	 2.rat	 2.ion de l’APP s’assure que la sociét	 2.é s’acquit	 2.t	 2.e de son 
mandat	 2. en ét	 2.ablissant	 2. son orient	 2.at	 2.ion st	 2.rat	 2.égique et	 2. ses object	 2.ifs 
organisat	 2.ionnels, et	 2. en surveillant	 2. leur mise en oeuvre. L’Administ	 2.rat	 2.ion 
relève du Parlement	 2. par l’ent	 2.remise du minist	 2.re des Transport	 2.s.

 Le président	 2. du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion est	 2. nommé par le 
gouverneur en conseil sur recommandat	 2.ion du minist	 2.re des Transport	 2.s, 
et	 2. les aut	 2.res membres du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion sont	 2. nommés par le 
minist	 2.re des Transport	 2.s, avec l’approbat	 2.ion du gouverneur en conseil.

 Le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. composé de sept	 2. 
membres, c’est	 2.-à-dire un président	 2., deux représent	 2.ant	 2.s des pilot	 2.es, deux 
représent	 2.ant	 2.s de l’indust	 2.rie du t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime et	 2. deux représent	 2.ant	 2.s 
de l’int	 2.érêt	 2. public. Cet	 2.t	 2.e st	 2.ruct	 2.ure procure des voies de communicat	 2.ion 
efficaces et	 2. favorise un bon équilibre ent	 2.re les principaux int	 2.ervenant	 2.s.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion se conforme aux lignes direct	 2.rices du Conseil du 
Trésor sur les prat	 2.iques de gouvernance organisat	 2.ionnelle. Cela inclut	 2. les 
aut	 2.o-évaluat	 2.ions par le conseil, l’ét	 2.ablissement	 2. d’un comit	 2.é de nominat	 2.ion 
des membres du conseil et	 2. l’élaborat	 2.ion de crit	 2.ères de compét	 2.ence pour 
les membres du conseil.

 De plus, le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion a créé plusieurs comit	 2.és afin de 
met	 2.t	 2.re l’accent	 2. sur les principaux sect	 2.eurs d’int	 2.érêt	 2. de l’Administ	 2.rat	 2.ion. 
Ces comit	 2.és sont	 2. présidés par un membre du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion, 
ont	 2. des cadres de référence et	 2. des mandat	 2.s et	 2. font	 2. direct	 2.ement	 2. des 
rapport	 2.s au conseil sur une base régulière.

• Comit	 2.é de vérificat	 2.ion – La président	 2.e et	 2. t	 2.rois membres du conseil 
d’administ	 2.rat	 2.ion sont	 2. nommés au comit	 2.é de vérificat	 2.ion. Les 
membres de ce comit	 2.é se réunissent	 2. dix fois l’an et	 2. doivent	 2. connaît	 2.re 
le domaine des finances. Dans le cadre de son mandat	 2., le comit	 2.é est	 2. 
responsable de l’ensemble des enjeux financiers, des audit	 2.s ext	 2.ernes 
et	 2. int	 2.ernes ainsi que des assurances.

• Comit	 2.é de la gouvernance et	 2. des nominat	 2.ions – Les membres de ce 
comit	 2.é se réunissent	 2. quat	 2.re fois l’an ou à la demande du président	 2. du 
comit	 2.é. Celui-ci a pour mandat	 2. d’ét	 2.udier la gouvernance 
organisat	 2.ionnelle et	 2. de recommander des candidat	 2.s à la nominat	 2.ion 

au conseil d’administ	 2.rat	 2.ion ainsi qu’aux post	 2.es de président	 2. du 
conseil et	 2. de premier dirigeant	 2.. De plus, il supervise l’orient	 2.at	 2.ion des 
nouveaux membres du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion de même que le 
processus d’aut	 2.o-évaluat	 2.ion du conseil, les exigences en mat	 2.ière de 
format	 2.ion et	 2. de compét	 2.ences, l’évaluat	 2.ion annuelle du président	 2. et	 2. la 
planificat	 2.ion de la relève de l’équipe de gest	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion.

• Comit	 2.é des ressources humaines et	 2. de la rémunérat	 2.ion – Les 
membres de ce comit	 2.é se réunissent	 2. au besoin ou à la demande du 
président	 2. du comit	 2.é. Le mandat	 2. du comit	 2.é comprend la responsabilit	 2.é 
de l’ét	 2.ablissement	 2. des rapport	 2.s sur le programme de gest	 2.ion du 
rendement	 2. du premier dirigeant	 2. exigés par le minist	 2.re, la planificat	 2.ion 
du perfect	 2.ionnement	 2. des cadres et	 2. leur rémunérat	 2.ion.

• Comit	 2.é de format	 2.ion en pilot	 2.age et	 2. d’examen – Les membres de ce 
comit	 2.é se réunissent	 2. quat	 2.re fois par année et	 2. au besoin pour effect	 2.uer 
des examens de pilot	 2.es. Ils ont	 2. pour mandat	 2. d’évaluer les compét	 2.ences 
des pilot	 2.es et	 2. de réviser les programmes de format	 2.ion cont	 2.inue. Le 
comit	 2.é est	 2. présidé par un pilot	 2.e membre du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion 
et	 2. comprend des membres de la direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. de 
BC Coast	 2. Pilot	 2.s. Un examinat	 2.eur ext	 2.erne se joint	 2. au comit	 2.é durant	 2. 
les examens annuels des pilot	 2.es.

• Comit	 2.é de la sécurit	 2.é du t	 2.ransport	 2. des pilot	 2.es – Les membres de ce 
comit	 2.é se réunissent	 2. au moins deux fois par année, ou plus 
fréquemment	 2. au besoin. Ils visit	 2.ent	 2. souvent	 2. les st	 2.at	 2.ions 
d’embarquement	 2. pour observer les exercices et	 2. inspect	 2.er l’équipement	 2. 
de sécurit	 2.é. Le comit	 2.é est	 2. chargé d’ét	 2.ablir les normes de sécurit	 2.é et	 2. 
de surveiller l’exploit	 2.at	 2.ion sûre des bat	 2.eaux-pilot	 2.es, des bat	 2.eaux-t	 2.axis, 
des avions et	 2. des hélicopt	 2.ères qui servent	 2. au t	 2.ransport	 2. des pilot	 2.es 
depuis la t	 2.erre ferme jusqu’aux navires, et	 2. vice versa. Il veille 
également	 2. à ce que l’Administ	 2.rat	 2.ion se conforme aux prat	 2.iques et	 2. 
règlement	 2.s de sécurit	 2.é ét	 2.ablis par Transport	 2.s Canada. Il est	 2. composé 
de pilot	 2.es côt	 2.iers et	 2. du fleuve Fraser, de membres de la direct	 2.ion de 
l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. de membres du personnel des bat	 2.eaux-pilot	 2.es.

• Comit	 2.é d’examen de la sécurit	 2.é et	 2. des opérat	 2.ions – Les membres de 
ce comit	 2.é t	 2.ravaillent	 2. conjoint	 2.ement	 2. avec le comit	 2.é de navigat	 2.ion et	 2. de 
pilot	 2.age de la chambre de commerce marit	 2.ime et	 2. se réunissent	 2. quat	 2.re 
fois par année. Le comit	 2.é a pour mandat	 2. d’examiner et	 2. d’évaluer les 
prat	 2.iques de pilot	 2.age et	 2. les sujet	 2.s préoccupant	 2.s, et	 2. de chercher des 
solut	 2.ions pour améliorer la sécurit	 2.é et	 2. le rendement	 2.. Il est	 2. présidé par 
un membre indépendant	 2. du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion et	 2. composé de 
membres de la direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion, de membres de BC 
Coast	 2. Pilot	 2.s et	 2. de membres de l’indust	 2.rie marit	 2.ime. La composit	 2.ion 
de ce comit	 2.é sera ajust	 2.ée en 2017.

 Les navires commerciaux d’au moins 350 t	 2.onneaux de jauge brut	 2.e qui 

naviguent	 2. dans la zone de pilot	 2.age des eaux canadiennes sont	 2. t	 2.enus par la 

Loi sur le pilot	 2.age d’ut	 2.iliser les services d’un pilot	 2.e marit	 2.ime canadien. 

L’APP est	 2. une sociét	 2.é d’Ét	 2.at	 2. fédérale chargée d’administ	 2.rer ce service dans 

les eaux de l’Ouest	 2. canadien. Not	 2.re t	 2.errit	 2.oire de compét	 2.ence englobe la 

t	 2.ot	 2.alit	 2.é de la côt	 2.e de la Colombie-Brit	 2.annique, et	 2. s’ét	 2.end sur environ deux 

milles marins à part	 2.ir de chacune des point	 2.es de t	 2.erre majeures. Ce 

t	 2.errit	 2.oire comprend le fleuve Fraser et	 2. s’ét	 2.end de l’Alaska dans le nord à 

l’Ét	 2.at	 2. de Washingt	 2.on dans le sud, et	 2. est	 2. l’une des plus grandes zones de 

pilot	 2.age au monde. Il s’agit	 2. d’une caract	 2.érist	 2.ique unique qui permet	 2. 
d’accroît	 2.re l’efficacit	 2.é du modèle de pilot	 2.age pour l’ensemble de la côt	 2.e en 
permet	 2.t	 2.ant	 2. à l’Administ	 2.rat	 2.ion de répondre rapidement	 2. aux besoins des 
port	 2.s éloignés. Nous cont	 2.inuerons à ut	 2.iliser ce modèle pour l’ensemble de 
la côt	 2.e t	 2.ant	 2. que nous pourrons prouver son efficacit	 2.é et	 2. que nous aurons 
l’appui de nos int	 2.ervenant	 2.s.

 Le pilot	 2.age marit	 2.ime repose avant	 2. t	 2.out	 2. sur la sécurit	 2.é t	 2.out	 2. en visant	 2. à 
prot	 2.éger l’environnement	 2. dans l’int	 2.érêt	 2. de la populat	 2.ion du Canada.  Nous 
avons une responsabilit	 2.é envers la populat	 2.ion canadienne à cet	 2. égard.

Profil de l’Administration de pilotage du Pacifique

Gouvernance de l’Administration
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• Comit	 2.é de surveillance de la gest	 2.ion des risques organisat	 2.ionnels – 
Les membres de ce comit	 2.é se réunissent	 2. au moins deux fois par 
année. Le syst	 2.ème de GRO a pour object	 2.ifs :

 - De document	 2.er, de classer par cat	 2.égories et	 2. de hiérarchiser les   
  risques de l’Administ	 2.rat	 2.ion dans un regist	 2.re;

 - De s’assurer que chaque risque ident	 2.ifié soit	 2. t	 2.enu à jour par un  
  membre de la direct	 2.ion et	 2./ou un comit	 2.é relevant	 2. du conseil  
  d’administ	 2.rat	 2.ion;

 -  De vérifier que le regist	 2.re des risques soit	 2. t	 2.enu à jour de façon  
  régulière selon les échéances prédét	 2.erminées;

 -  De s’assurer que chaque risque fasse l’objet	 2. d’un rapport	 2. annuel  
  par le responsable du risque;

 -  De jouer un rôle de sout	 2.ien et	 2. de facilit	 2.er le processus de  

  supervision des risques de nat	 2.ure st	 2.rat	 2.égique qui incombe au  

  conseil d’administ	 2.rat	 2.ion;

 -  De jouer un rôle de sout	 2.ien et	 2. de facilit	 2.er le processus de  

  supervision des risques port	 2.ant	 2. sur les opérat	 2.ions qui incombe à  

  l’équipe de direct	 2.ion;

 - D’assurer la liaison ent	 2.re les comit	 2.és relevant	 2. du conseil  

  d’administ	 2.rat	 2.ion afin que des mesures d’at	 2.t	 2.énuat	 2.ion soient	 2. mises  

  en place pour chacun des risques ident	 2.ifiés, le cas échéant	 2..



 L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. gérée par un premier dirigeant	 2., qui relève du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. composée de 7 cadres, de 8 employés pilot	 2.es, de 11 répart	 2.it	 2.eurs, de 6 employés administ	 2.rat	 2.ifs et	 2. de 26 employés 
responsables des bat	 2.eaux-pilot	 2.es.

 Par l’ent	 2.remise de leur ent	 2.reprise (Brit	 2.ish Columbia Coast	 2. Pilot	 2.s Lt	 2.d), 103 pilot	 2.es marit	 2.imes indépendant	 2.s fournissent	 2. des services de 
pilot	 2.age côt	 2.ier.

 L’organigramme de l’Administ	 2.rat	 2.ion présent	 2.e la st	 2.ruct	 2.ure hiérarchique.

Structure organisationnelle de l’Administration
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 L’Administ	 2.rat	 2.ion a préparé des plans de relève pour les post	 2.es de la haut	 2.e direct	 2.ion. Ces plans présent	 2.ent	 2. le processus de recrut	 2.ement	 2., les 
crit	 2.ères de compét	 2.ence et	 2. l’échéancier en cas de changement	 2. de personnel.

Conseil d’administration

Premier dirigeant

Secrétaire général

Adjointe de direction

Directeur des opérations
maritimes

Directeur des finances et de
l’administration

Gestionnaire des
technologies de

l’information

Gestionnaire des
finances et de

l’administration

Gestionnaire,
Opérations et relations

de travail

Directeur adjoint des
opérations maritimes

Personnel de la
comptabilité

Personnel de
répartition

Personnel des
bateauxpilotes

Ministre des Transports

Gouvernement du Canada

BC Coast Pilots Ltd.

Pilotes du fleuve Fraser

Organigramme de
l’Administ	 2.rat	 2.ion de pilot	 2.age du Pacifique



 L’APP a connu une année mouvement	 2.ée. L’indust	 2.rie marit	 2.ime que nous 
desservons a fait	 2. face à une aut	 2.re année de problèmes persist	 2.ant	 2.s de 
surcapacit	 2.é, de perspect	 2.ives limit	 2.ées pour le t	 2.ransport	 2. des marchandises, et	 2. de 
t	 2.aux hist	 2.oriquement	 2. bas de fret	 2. et	 2. d’affrèt	 2.ement	 2.. Tout	 2.efois, nous avons 
également	 2. cont	 2.inué de voir un grand pot	 2.ent	 2.iel pour l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. ses 
int	 2.ervenant	 2.s à de nombreux égards. Il y a eu de nombreuses réunions avec des 
promot	 2.eurs de l’indust	 2.rie pour discut	 2.er des plans fut	 2.urs, des t	 2.erminaux et	 2. des 
rout	 2.es de navigat	 2.ion dans l’ensemble du t	 2.errit	 2.oire. La plupart	 2. de ces projet	 2.s 
proposés sont	 2. t	 2.oujours à l’ét	 2.ape de la planificat	 2.ion et	 2., à ce t	 2.it	 2.re, ne cont	 2.ribuent	 2. 
pas aux volumes d’ensemble de l’Administ	 2.rat	 2.ion ou de l’indust	 2.rie que nous 
desservons, mais nous cont	 2.inuons de t	 2.enir compt	 2.e de la possibilit	 2.é de t	 2.rafic 
accru et	 2. de demande supplément	 2.aire de services de pilot	 2.age dans nos 
st	 2.rat	 2.égies pour l’avenir.

  En ce qui concerne le t	 2.rafic, 231 affect	 2.at	 2.ions de moins ont	 2. ét	 2.é fait	 2.es en 
2016 par rapport	 2. à l’année précédent	 2.e : il y a eu 11 638 affect	 2.at	 2.ions côt	 2.ières 
et	 2. 1 023 affect	 2.at	 2.ions sur le fleuve Fraser. En t	 2.out	 2., cela représent	 2.e une baisse 
de 2 % du t	 2.rafic par rapport	 2. au t	 2.rafic de 2015.

  Des baisses du t	 2.rafic ont	 2. ét	 2.é observées dans les sect	 2.eurs product	 2.eurs de 
biens, à savoir le charbon (5 %), les produit	 2.s forest	 2.iers (7 %), les cont	 2.eneurs 
(1 %) et	 2. les céréales (8 %), t	 2.andis que le t	 2.rafic du sect	 2.eur des croisières a 
connu une augment	 2.at	 2.ion (3 %). Le sect	 2.eur céréalier a ét	 2.é le plus durement	 2. 
t	 2.ouché en 2016 et	 2. affiche une réduct	 2.ion du t	 2.rafic de 8 % par rapport	 2. à 2015. 
Cependant	 2., les volumes de céréales du quat	 2.rième t	 2.rimest	 2.re de 2016 ont	 2. 
dépassé ceux du dernier t	 2.rimest	 2.re comparable de 2015 de 10 %. Cet	 2.t	 2.e 
reprise reflèt	 2.e une récolt	 2.e except	 2.ionnelle pour 2016 qui a commencé à 
accroît	 2.re en août	 2. 2016. 

  La client	 2.èle de l’Administ	 2.rat	 2.ion cont	 2.inue d’êt	 2.re bien diversifiée et	 2., à ce 
t	 2.it	 2.re, les changement	 2.s import	 2.ant	 2.s qui s’opèrent	 2. dans un seul sect	 2.eur ne 
pèsent	 2. pas exagérément	 2. sur les volumes t	 2.ot	 2.aux de l’Administ	 2.rat	 2.ion. Celle-ci, 
par ailleurs, dépend en grande part	 2.ie de l’export	 2.at	 2.ion des mat	 2.ières premières 
vers les marchés asiat	 2.iques, et	 2. le ralent	 2.issement	 2. sur ces marchés en 2016 a 
joué un rôle import	 2.ant	 2. dans la baisse globale de ses volumes.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a ent	 2.repris avec succès diverses init	 2.iat	 2.ives en 2016, 
malgré l’environnement	 2. commercial peu favorable dans lequel nous 
évoluons. Voici cert	 2.ains des point	 2.s fort	 2.s de 2016 :

 • Les résult	 2.at	 2.s de l’examen spécial du Bureau du vérificat	 2.eur général  
  ont	 2. ét	 2.é publiés et	 2. n’ont	 2. révélé aucune lacune import	 2.ant	 2.e, seulement	 2.  
  quelques point	 2.s à améliorer qui ont	 2. ét	 2.é réglés au cours de l’année.  
  Cela s’est	 2. avéré une grande réussit	 2.e pour l’Administ	 2.rat	 2.ion.

 • L’Administ	 2.rat	 2.ion a élaboré un modèle de point	 2.e de prévision du  
  t	 2.rafic, de la main-d’oeuvre et	 2. des finances qui permet	 2. de présent	 2.er  
  des scénarios dét	 2.aillés à l’indust	 2.rie et	 2. de les analyser avec elle. Ce  
  modèle a aidé à obt	 2.enir l’accord des membres du conseil  
  d’administ	 2.rat	 2.ion concernant	 2. les fut	 2.urs t	 2.arifs et	 2. les fut	 2.ures opérat	 2.ions.  
  Il a également	 2. permis de faire accept	 2.er le t	 2.arif  pour 2017 et	 2. de  
  convaincre l’indust	 2.rie de la nécessit	 2.é de ret	 2.irer l’object	 2.ion à l’égard  
  de not	 2.re t	 2.arif  pour 2016. 

 • Le nouveau modèle de prévision a également	 2. ét	 2.é adopt	 2.é par BC  
  Coast	 2. Pilot	 2.s (BCCP) et	 2. a fait	 2. l’objet	 2. de plusieurs présent	 2.at	 2.ions à ses  
  membres. Le modèle est	 2. le cat	 2.alyseur de l’élaborat	 2.ion d’un nouveau  
  modèle commun de main-d’oeuvre sur lequel l’Administ	 2.rat	 2.ion  
  t	 2.ravaille avec BCCP et	 2. qui, au bout	 2. du compt	 2.e, se t	 2.raduira par une  
  ent	 2.ent	 2.e sur le nombre quot	 2.idien de pilot	 2.es. Il s’agit	 2. d’une ét	 2.ape  
  import	 2.ant	 2.e par rapport	 2. à l’ancienne façon de dét	 2.erminer la main- 

  d’oeuvre et	 2. d’une sit	 2.uat	 2.ion sans précédent	 2. dans l’hist	 2.oire de la  
  collaborat	 2.ion ent	 2.re l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. BCCP. 

 • Cet	 2.t	 2.e année, l’Administ	 2.rat	 2.ion a commencé à donner le cours  
  SVCEI-UPP à l’int	 2.erne et	 2. a t	 2.enu deux séances dans sa salle de classe.  
  Le coût	 2. du cours offert	 2. à l’int	 2.erne est	 2. la moit	 2.ié de celui du même  
  cours à l’ét	 2.ablissement	 2. local ut	 2.ilisé précédemment	 2.. 

 • Le simulat	 2.eur a const	 2.amment	 2. ét	 2.é ut	 2.ilisé en 2016; LANTEC a  
  effect	 2.ué des ét	 2.udes de faisabilit	 2.é pour des t	 2.ierces part	 2.ies envisageant	 2.  
  de nouveaux quais et	 2. de nouvelles inst	 2.allat	 2.ions.

 • Sur le plan de la sensibilisat	 2.ion, l’Administ	 2.rat	 2.ion cont	 2.inue de réaliser  
  des avancés et	 2. d’ét	 2.ablir des liens avec les collect	 2.ivit	 2.és au sein desquelles  
  nous oeuvrons. L’un des fait	 2.s saillant	 2.s a ét	 2.é l’invit	 2.at	 2.ion à assist	 2.er à une  
  cérémonie d’élévat	 2.ion de mât	 2. à Haida Gwaii en juin 2016.

 • L’ent	 2.ent	 2.e de service avec BC Coast	 2. Pilot	 2.s a ét	 2.é conclue au t	 2.erme de  
  discussions t	 2.rès cordiales, et	 2. un cert	 2.ain nombre de gains ont	 2. ét	 2.é  
  obt	 2.enus pour l’indust	 2.rie. L’un de ces gains mais non le moindre est	 2.  
  l’ext	 2.ension de l’affect	 2.at	 2.ion des pilot	 2.es à t	 2.ous les navires se déplaçant	 2.  
  à l’int	 2.érieur du port	 2. de Port	 2. Moody à la baie English. Il s’agit	 2. d’une  
  ent	 2.ent	 2.e de cinq ans qui prendra fin le 31 décembre 2021.

 •  C’est	 2. la deuxième année que l’Administ	 2.rat	 2.ion obt	 2.ient	 2. une vérificat	 2.ion  
  favorable sur nos syst	 2.èmes ISO/ISM.

 Voici cert	 2.ains défis auxquels nous avons fait	 2. face en 2016 :

 • L’object	 2.ion au t	 2.arif  de l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. le délai requis pour le  
  règlement	 2. de cet	 2.t	 2.e quest	 2.ion ont	 2. engendré une diminut	 2.ion de  
  l’at	 2.t	 2.ent	 2.ion port	 2.ée aux act	 2.ivit	 2.és et	 2. a ult	 2.imement	 2. coût	 2.é environ 1  
  million de dollars à l’Administ	 2.rat	 2.ion en 2016. Malheureusement	 2.,  
  cet	 2.t	 2.e pert	 2.e opérat	 2.ionnelle a menacé les act	 2.ivit	 2.és par hélicopt	 2.ère et	 2. a  
  rest	 2.reint	 2. la capacit	 2.é de l’Administ	 2.rat	 2.ion à ajout	 2.er de nouvelles bases  
  de données au simulat	 2.eur int	 2.erne.

 • Compt	 2.e t	 2.enu de l’incapacit	 2.é de l’Administ	 2.rat	 2.ion d’amener les deux  
  associat	 2.ions de l’indust	 2.rie à s’ent	 2.endre sur un t	 2.arif  pour appliquer  
  l’ent	 2.ent	 2.e concernant	 2. les hélicopt	 2.ères, en at	 2.t	 2.endant	 2. d’offrir ce service  
  en permanence, l’Administ	 2.rat	 2.ion a dû envoyer un avis à son  
  fournisseur de service d’hélicopt	 2.ères pour met	 2.t	 2.re fin au cont	 2.rat	 2. avant	 2.  
  son échéance. En dat	 2.e du présent	 2. rapport	 2., l’Administ	 2.rat	 2.ion n’a pas  
  décidé si elle révoquera ou non la résiliat	 2.ion. La décision est	 2. prise en  
  consult	 2.at	 2.ion avec les pilot	 2.es, le fournisseur et	 2. l’indust	 2.rie.

 • L’échouement	 2. et	 2. le naufrage subséquent	 2. du Nathan E Stewart ont	 2.  
  changé la donne pour les t	 2.it	 2.ulaires de dispenses sur la côt	 2.e ouest	 2. du  
  Canada. L’Administ	 2.rat	 2.ion a saisi l’occasion pour met	 2.t	 2.re en oeuvre  
  un processus d’évaluat	 2.ion des risques (MGRP) pour les navires qui  
  voyagent	 2. dans les eaux de la côt	 2.e Ouest	 2., à la suit	 2.e duquel un rapport	 2.  
  sera présent	 2.é au cours de l’année 2017. Ent	 2.re-t	 2.emps, la direct	 2.ion  
  poursuit	 2. son plein engagement	 2. auprès de Transport	 2.s Canada ainsi  
  que des exploit	 2.ant	 2.s de navires non pilot	 2.és sur la côt	 2.e.

 Durant	 2. l’année, il a ét	 2.é demandé au groupe de la haut	 2.e direct	 2.ion de 
l’Administ	 2.rat	 2.ion d’assist	 2.er à des journées port	 2.es ouvert	 2.es et	 2. à des groupes de 
discussion sur des proposit	 2.ions de t	 2.erminaux pét	 2.roliers, gaziers et	 2. céréaliers 
et	 2. de t	 2.erminaux à cont	 2.eneurs. Le premier dirigeant	 2. de l’Administ	 2.rat	 2.ion a ét	 2.é 
cit	 2.é à maint	 2.es reprises dans les médias imprimés et	 2. à la radio au sujet	 2. des 
mesures de sécurit	 2.é en mat	 2.ière de pilot	 2.age et	 2. de not	 2.re capacit	 2.é de fournir des 
services à l’indust	 2.rie marit	 2.ime. 

 Les résult	 2.at	 2.s financiers de l’Administ	 2.rat	 2.ion reposent	 2. sur le t	 2.rafic et	 2., grâce 

Survol des opérations – 2016
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à ces niveaux solides d’affect	 2.at	 2.ions, nous avons enregist	 2.ré des revenus de 76,6 
millions de dollars et	 2. une pert	 2.e de 3,8 millions de dollars (pert	 2.e inférieure de 
1,1 million de dollars à que ce qui ét	 2.ait	 2. prévu). Cet	 2.t	 2.e pert	 2.e s’explique par la 
poursuit	 2.e de not	 2.re plan de réduct	 2.ion des surplus accumulés ant	 2.érieurement	 2..

 La t	 2.résorerie et	 2. les équivalent	 2.s de t	 2.résorerie de l’Administ	 2.rat	 2.ion sont	 2. 
passés à 1,4 million de dollars, son fonds de roulement	 2. est	 2. passé à (1,8) 
million de dollars, ses det	 2.t	 2.es s’élèvent	 2. à 2,6 millions de dollars et	 2. ses réserves 
financières sont	 2. de 2,7 millions de dollars en obligat	 2.ions à faible risque et	 2. à 
court	 2. t	 2.erme émises ou garant	 2.ies par le gouvernement	 2. du Canada. Puisque 
nous procédons par aut	 2.ofinancement	 2. et	 2. que nous ne sommes pas aut	 2.orisés à 
demander des crédit	 2.s au Parlement	 2., il nous est	 2. essent	 2.iel d’avoir des st	 2.rat	 2.égies 
en place pour disposer de fonds adéquat	 2.s, cont	 2.rôler les det	 2.t	 2.es et	 2. êt	 2.re en 
mesure de financer les programmes de remplacement	 2. des immobilisat	 2.ions.

 Comme par les années passées, la format	 2.ion et	 2. le perfect	 2.ionnement	 2. des 
pilot	 2.es demeurent	 2. un cent	 2.re d’int	 2.érêt	 2. majeur pour l’Administ	 2.rat	 2.ion, qui a 
dépensé 2,2 millions de dollars à cet	 2. égard en 2016. Au cours de l’année, huit	 2. 
apprent	 2.is pilot	 2.es côt	 2.iers ont	 2. reçu leur brevet	 2. et	 2. huit	 2. aut	 2.res ont	 2. ent	 2.repris leur 
programme d’apprent	 2.issage. Les coût	 2.s de format	 2.ion liés aux apprent	 2.is 
pilot	 2.es sont	 2. considérables, mais ils compensent	 2. les coût	 2.s liés au manque à 
gagner qu’ent	 2.raîne la pénurie de pilot	 2.es. On est	 2.ime que la format	 2.ion de 
pilot	 2.es représent	 2.era un coût	 2. subst	 2.ant	 2.iel pour l’Administ	 2.rat	 2.ion dans un avenir 
prévisible, compt	 2.e t	 2.enu du vieillissement	 2. du groupe des pilot	 2.es principaux et	 2. 
de la nécessit	 2.é connexe d’embaucher des pilot	 2.es remplaçant	 2.s.

 Deux séances d’examen pour pilot	 2.es côt	 2.iers et	 2. une séance d’examen pour 
pilot	 2.es du fleuve Fraser sont	 2. prévues en 2017.

 La gest	 2.ion des risques organisat	 2.ionnels (GRO) demeure une priorit	 2.é 
absolue et	 2. nécessit	 2.e la part	 2.icipat	 2.ion cont	 2.inue de t	 2.ous nos employés et	 2. 
ent	 2.repreneurs, alors que se poursuit	 2. l’int	 2.égrat	 2.ion de ces syst	 2.èmes au sein de 
l’organisat	 2.ion.

 En 2016, l’Administ	 2.rat	 2.ion a cont	 2.inué d’ut	 2.iliser le simulat	 2.eur informat	 2.isé 
Kongsberg grâce auquel les employés pilot	 2.es, les pilot	 2.es cont	 2.ract	 2.uels et	 2. les 
apprent	 2.is peuvent	 2. exécut	 2.er des manoeuvres d’essai et	 2. d’exercice. 
L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2.ime que cet	 2. apprent	 2.issage est	 2. un complément	 2. essent	 2.iel 
à son programme de format	 2.ion, puisqu’il permet	 2. de maximiser la sécurit	 2.é et	 2. 
la connaissance de l’ensemble des eaux lit	 2.t	 2.orales de la côt	 2.e.

 Les sect	 2.eurs nord de not	 2.re t	 2.errit	 2.oire, Prince Rupert	 2., Kit	 2.imat	 2. et	 2. St	 2.ewart	 2., 
demeurent	 2. t	 2.rès promet	 2.t	 2.eurs puisqu’il est	 2. quest	 2.ion d’aménager de nombreux 
t	 2.erminaux de gaz nat	 2.urel liquéfié et	 2. de gaz de pét	 2.role liquéfié dans ces 
régions. Nous ne savons pas si ces projet	 2.s seront	 2. mis en oeuvre en part	 2.ie ou 
en t	 2.ot	 2.alit	 2.é, mais ét	 2.ant	 2. donné leur énorme ampleur et	 2. leur pot	 2.ent	 2.iel, t	 2.out	 2.es 
les décisions prises en faveur d’invest	 2.issement	 2.s pourraient	 2. se t	 2.raduire par des 
changement	 2.s dans nos opérat	 2.ions. 

 Prince Rupert	 2. a connu une baisse de 1 % de ses volumes t	 2.ot	 2.aux 
d’affect	 2.at	 2.ions en 2016. On s’at	 2.t	 2.end à un accroissement	 2. de la capacit	 2.é des 
t	 2.erminaux à cont	 2.eneurs grâce à l’agrandissement	 2. du t	 2.erminal DP World, qui 

doit	 2. s’achever en 2017 et	 2. à ce qu’il y ait	 2. une reprise correspondant	 2.e des 
affect	 2.at	 2.ions par la suit	 2.e. De plus, l’Administ	 2.rat	 2.ion a commencé à évaluer les 
effet	 2.s possibles du t	 2.erminal Alt	 2.agas proposé pour l’île Ridley.

 Au port	 2. de Vancouver, nous cont	 2.inuons de superviser des plans visant	 2. à 
accroît	 2.re les volumes de cont	 2.eneurs : projet	 2. du t	 2.erminal de Delt	 2.aport	 2., projet	 2. 
d’améliorat	 2.ion des dessert	 2.es rout	 2.ières et	 2. ferroviaires (capacit	 2.é addit	 2.ionnelle de 
200 000 unit	 2.és d’équivalent	 2.s vingt	 2. pieds ou EVP), projet	 2. au t	 2.erminal 2 à Robert	 2.s 
Bank (capacit	 2.é de cont	 2.eneurs de 2,4 millions d’EVP), le t	 2.erminal céréalier G3 à 
Vancouver et	 2. le projet	 2. d’expansion du t	 2.erminal Cent	 2.erm (ajout	 2. d’une capacit	 2.é 
de cont	 2.eneurs de 900 000 EVP). D’aut	 2.res grands projet	 2.s à l’ét	 2.ape de l’analyse et	 2. 
de la planificat	 2.ion pourraient	 2. également	 2. faire augment	 2.er les volumes de charbon 
et	 2. de pét	 2.role en t	 2.ransit	 2. dans ce port	 2. et	 2. sur le fleuve Fraser.

 Nous poursuivons not	 2.re évaluat	 2.ion des risques liés à la t	 2.aille accrue des 
navires dans le Port	 2. de Vancouver. Cet	 2. accroissement	 2. de la t	 2.aille et	 2. de la 
haut	 2.eur des navires pourrait	 2. avoir un effet	 2. négat	 2.if  sur les perspect	 2.ives fut	 2.ures 
de la ville de Vancouver en mat	 2.ière de t	 2.ourisme et	 2. de commerce. À cet	 2. égard, 
nous demeurons pleinement	 2. engagés afin de veiller à ce que t	 2.out	 2.es les 
possibilit	 2.és soient	 2. ét	 2.udiées pour at	 2.t	 2.énuer ces risques pot	 2.ent	 2.iels.

 De plus, nous cont	 2.inuons à évaluer les risques ainsi que les procédés 
relat	 2.ifs au t	 2.erminal de gaz nat	 2.urel liquéfié proposé à Squamish.

 Il est	 2. possible que soit	 2. aménagé sur l’île de Vancouver un t	 2.erminal de gaz 
nat	 2.urel liquéfié ainsi qu’un t	 2.erminal à cont	 2.eneurs dans le sect	 2.eur de Port	 2. 
Alberni compt	 2.e t	 2.enu de l’int	 2.érêt	 2. renouvelé envers le concept	 2. de t	 2.ransport	 2. 
marit	 2.ime à court	 2.e dist	 2.ance.

 Au 31 décembre 2016, on compt	 2.ait	 2. 20 projet	 2.s de gaz nat	 2.urel liquéfié sur la 
côt	 2.e ouest	 2. de la Colombie-Brit	 2.annique. Il faut	 2. environ sept	 2. ans pour parfaire 
la format	 2.ion d’un pilot	 2.e (seuls les pilot	 2.es ent	 2.ièrement	 2. formés et	 2. ceux qui ne sont	 2. 
soumis à aucune rest	 2.rict	 2.ion peuvent	 2. pilot	 2.er des navires-t	 2.ransport	 2.eurs de gaz 
nat	 2.urel liquéfié). Il faut	 2. environ cinq ans pour que la product	 2.ion commence à 
un t	 2.erminal de gaz nat	 2.urel liquéfié une fois la décision en mat	 2.ière 
d’invest	 2.issement	 2. financier prise. Ainsi, l’élaborat	 2.ion de prévisions quant	 2. au 
nombre de ces t	 2.erminaux qui seront	 2. réellement	 2. mis en oeuvre (probablement	 2. 
bien moindre que le nombre proposé) ainsi que la préparat	 2.ion et	 2. l’analyse des 
exigences pot	 2.ent	 2.ielles en mat	 2.ière de pilot	 2.es sont	 2. devenues un exercice 
import	 2.ant	 2. et	 2. cont	 2.inu pour l’Administ	 2.rat	 2.ion. Ces project	 2.ions permet	 2.t	 2.ent	 2. de 
nous assurer que les t	 2.erminaux de gaz nat	 2.urel liquéfié pourront	 2. êt	 2.re dot	 2.és d’un 
nombre adéquat	 2. de pilot	 2.es lorsqu’ils verront	 2. le jour.  

 Comme dans les années précédent	 2.es, ces projet	 2.s en sont	 2. à différent	 2.es 
ét	 2.apes de préparat	 2.ion et	 2. l’Administ	 2.rat	 2.ion cont	 2.inue de surveiller les 
échéanciers et	 2. les besoins en mat	 2.ière de services. Il incombe à l’Administ	 2.rat	 2.ion 
de s’assurer d’êt	 2.re prêt	 2.e à servir ces projet	 2.s quand ils deviendront	 2. 
opérat	 2.ionnels.

 Nous demeurons dét	 2.erminés à maint	 2.enir un dialogue posit	 2.if  avec les 
int	 2.ervenant	 2.s, le public et	 2. les aut	 2.res part	 2.ies int	 2.éressées.

 Nous avons ment	 2.ionné précédemment	 2. la diversit	 2.é de la client	 2.èle de 

l’Administ	 2.rat	 2.ion, que le t	 2.ableau ci-dessous met	 2. davant	 2.age en évidence. 

Comme on peut	 2. le const	 2.at	 2.er, not	 2.re plus grand créneau est	 2. celui des 

cont	 2.eneurs, qui compt	 2.e pour 18 % de nos volumes d’act	 2.ivit	 2.és. Sur la côt	 2.e 

Ouest	 2., nous const	 2.at	 2.ons que les cont	 2.eneurs arrivent	 2. ent	 2.ièrement	 2. chargés et	 2. 

repart	 2.ent	 2. habit	 2.uellement	 2. vides. 
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 Les t	 2.endances du t	 2.rafic mensuel géré par l’Administ	 2.rat	 2.ion demeurent	 2. 
t	 2.rès st	 2.ables d’une année à l’aut	 2.re. Une hausse saisonnière des 
affect	 2.at	 2.ions côt	 2.ières se produit	 2. de mai à sept	 2.embre, principalement	 2. en 
raison des act	 2.ivit	 2.és du sect	 2.eur des croisières (surt	 2.out	 2. dans les sect	 2.eurs de 
l’île de Vancouver et	 2. du port	 2. de Vancouver [PMV]).

 En 2016, Brit	 2.ish Columbia Coast	 2. Pilot	 2.s Lt	 2.d (BCCP), ent	 2.reprise 
privée compt	 2.ant	 2. 103 pilot	 2.es indépendant	 2.s (équivalent	 2.s t	 2.emps plein) qui 
t	 2.ravaillent	 2. à forfait	 2. pour l’Administ	 2.rat	 2.ion, a effect	 2.ué 11 638 affect	 2.at	 2.ions 
côt	 2.ières (incluant	 2. les affect	 2.at	 2.ions d’un deuxième pilot	 2.e). Les 1 023 
affect	 2.at	 2.ions sur le fleuve Fraser ont	 2. ét	 2.é effect	 2.uées par huit	 2. employés 
pilot	 2.es.
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Graphique 1 – Affect	 2.at	 2.ions de pilot	 2.age annuelles  
(sauf  les affect	 2.at	 2.ions d’un deuxième pilot	 2.e)
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Graphique 2 – Affect	 2.at	 2.ions mensuelles (2016)

Total % Total % Total % Total % Total %
Postes de mouillage 1 661 13 % 1 474 11% 1 516 12 % 1 482 12 % 1 361 11 %
Automobiles 788 6 % 777 6 % 740 6 % 867 7 % 748 6 %
Charbon 977 7 % 852 7 % 812 6 % 821 6 % 711 6 %
Conteneurs 2 292 17 % 2 249 17 % 2 224 18 % 2 239 17 % 2 307 19 %
Croisières 778 6 % 853 7 % 882 7 % 722 6 % 963 8 %
Produits forestiers 1 595 12 % 1 536 12 % 1 429 11 % 1 490 12 % 1 398 11 %
Céréales 1 836 14 % 1 889 15 % 1 736 14 % 1 973 15 % 1 733 14 %
Pétrole et navires-citernes 885 7 % 920 7 % 959 8 % 949 7 % 935 8 %
Autres 2 452 18 % 2 342 18 % 2 363 18 % 2 335 18 % 2 081 17 %

Total 13 264 100 % 12 892 100 % 12 661 100 % 12 878 100 % 12 237 100 %

201620152014 Budget de 2016 Budget de 2017

Voyages annuels par sect	 2.eur product	 2.eur de biens – Côt	 2.e et	 2. fleuve

 Les affect	 2.at	 2.ions de pilot	 2.age qui dépassent	 2. huit	 2. heures ou 105 milles marins requièrent	 2. les services d’un deuxième pilot	 2.e. La sécurit	 2.é est	 2. 
primordiale : un pilot	 2.e ne peut	 2. t	 2.ravailler que huit	 2. heures consécut	 2.ives au maximum avant	 2. d’obt	 2.enir une période de repos suffisant	 2.e. La plupart	 2. 
des navires de croisière qui voyagent	 2. vers le nord ou le sud font	 2. part	 2.ie de cet	 2.t	 2.e cat	 2.égorie; c’est	 2. aussi le cas de cert	 2.aines affect	 2.at	 2.ions dans le Nord, 
comme celles à dest	 2.inat	 2.ion de Kit	 2.imat	 2. et	 2. de St	 2.ewart	 2..

 L’Administ	 2.rat	 2.ion classe ses affect	 2.at	 2.ions dans quat	 2.re principales zones 
de service : port	 2. de Vancouver (PMV), île de Vancouver (île), Nord et	 2. 
fleuve Fraser.

 La zone de service du port	 2. de Vancouver (PMV), qui comprend 
Robert	 2.s Bank et	 2. Delt	 2.aport	 2., est	 2. celle où il y a le plus de t	 2.rafic. Elle 
représent	 2.e 66 % (67 % en 2015) de t	 2.out	 2.es les affect	 2.at	 2.ions réalisées par 
l’Administ	 2.rat	 2.ion. Ce sont	 2. environ 51 post	 2.es d’accost	 2.age et	 2. 34 post	 2.es de 
mouillage pour lesquels nous fournissons régulièrement	 2. nos services. En 
2016, on y a enregist	 2.ré dans ce sect	 2.eur 264 affect	 2.at	 2.ions de moins que 
l’année précédent	 2.e, et	 2. l’Administ	 2.rat	 2.ion prévoit	 2. une légère hausse dans son 
budget	 2. de 2017.

 Le t	 2.rafic sur le fleuve Fraser en 2016 a légèrement	 2. diminué avec 1 023 
affect	 2.at	 2.ions (cont	 2.re 1 079 en 2015). Le fleuve abrit	 2.e un t	 2.erminal 
d’aut	 2.omobiles et	 2. un t	 2.erminal polyvalent	 2. qui t	 2.rait	 2.e les cont	 2.eneurs, les 
produit	 2.s en vrac et	 2. les produit	 2.s divers. La navigat	 2.ion sur le Fraser requiert	 2. 
les services d’un pilot	 2.e côt	 2.ier jusqu’à la st	 2.at	 2.ion d’embarquement	 2. de Sand 

Heads, qui se t	 2.rouve à l’embouchure du fleuve, et	 2. à part	 2.ir de celle-ci. Une 
fois sur le fleuve Fraser, un employé pilot	 2.e est	 2. responsable du pilot	 2.age en 
provenance et	 2. à dest	 2.inat	 2.ion des post	 2.es d’accost	 2.age. En t	 2.out	 2., ce sect	 2.eur 
comprend dix post	 2.es d’accost	 2.age act	 2.ifs, et	 2. le budget	 2. de 2017 prévoit	 2. une 
légère hausse des act	 2.ivit	 2.és, principalement	 2. at	 2.t	 2.ribuable au ret	 2.our prévu à 
des volumes d’aut	 2.omobiles comparables à ceux de 2013 ainsi qu’à la 
vigueur accrue prévue des import	 2.at	 2.ions d’acier et	 2. de t	 2.uyaux.

 La zone du Nord, qui comprend Prince Rupert	 2., Kit	 2.imat	 2. et	 2. St	 2.ewart	 2., a 
représent	 2.é 10 % (10 % en 2015) des affect	 2.at	 2.ions de pilot	 2.age côt	 2.ier de 
l’Administ	 2.rat	 2.ion. Cet	 2.t	 2.e zone compt	 2.e act	 2.uellement	 2. 11 post	 2.es d’accost	 2.age 
et	 2. 36 post	 2.es de mouillage. La majeure part	 2.ie des affect	 2.at	 2.ions relèvent	 2. du 
sect	 2.eur de Prince Rupert	 2., où t	 2.ransit	 2.ent	 2. surt	 2.out	 2. des cont	 2.eneurs, des 
céréales, du charbon, des billes et	 2. du granule de bois. En 2016, il y a eu 
44 affect	 2.at	 2.ions de plus qu’en 2015, et	 2. l’Administ	 2.rat	 2.ion prévoit	 2. une légère 
augment	 2.at	 2.ion dans son budget	 2. de 2017 (en raison principalement	 2. de 
hausses prévues dans le sect	 2.eur céréalier et	 2. une cert	 2.aine reprise des 
act	 2.ivit	 2.és at	 2.t	 2.endue à St	 2.ewart	 2.).



 Le 1er janvier 2016, l’Administ	 2.rat	 2.ion a haussé de 2,75 % 
(2,5 % en 2015) son t	 2.arif  avec le sout	 2.ien écrit	 2. de l’indust	 2.rie. 
Cet	 2.t	 2.e hausse t	 2.arifaire visait	 2. à financer en part	 2.ie les coût	 2.s 
cont	 2.ract	 2.uels accrus résult	 2.ant	 2. des ent	 2.ent	 2.es de service et	 2. des 
convent	 2.ions collect	 2.ives en place pour t	 2.out	 2.e l’année. Le t	 2.arif  a 
ét	 2.é ét	 2.abli afin de financer une part	 2.ie des pert	 2.es imminent	 2.es 
provenant	 2. des convent	 2.ions collect	 2.ives et	 2. des ent	 2.ent	 2.es de service 
conclues de sort	 2.e que presque t	 2.ous les surplus rest	 2.ant	 2.s de 
l’Administ	 2.rat	 2.ion puissent	 2. êt	 2.re éliminés de manière efficace et	 2. 
remis à l’indust	 2.rie (au moyen de t	 2.arif  inférieur) en 2016.

 Les résult	 2.at	 2.s financiers réels de 2016 comport	 2.ent	 2. une combinaison de 
fact	 2.eurs ayant	 2. ent	 2.raîné une pert	 2.e pour l’année. Les écart	 2.s les plus 
considérables par rapport	 2. au budget	 2. sont	 2. expliqués ci-dessous :

 1.  En 2016, les revenus du pilot	 2.age côt	 2.ier ont	 2. ét	 2.é inférieurs de 568  
  000 $ par rapport	 2. au budget	 2. (soit	 2. 1 % en deçà du budget	 2.). Cela  
  ét	 2.ait	 2. principalement	 2. dû à une baisse du t	 2.rafic. En 2016, il y a eu 11  
  638 affect	 2.at	 2.ions côt	 2.ières comparat	 2.ivement	 2. aux 11 767 prévues au  
  budget	 2..

  L’écart	 2. défavorable des revenus côt	 2.iers ment	 2.ionnés ci-dessus doit	 2.  
  êt	 2.re ajust	 2.é pour t	 2.enir compt	 2.e des honoraires réduit	 2.s des pilot	 2.es  
  cont	 2.ract	 2.uels puisque les pilot	 2.es côt	 2.iers sont	 2. payés pour chaque  
  affect	 2.at	 2.ion. Les dépenses de pilot	 2.age côt	 2.ier sont	 2. de 3 % en deçà du  
  budget	 2. en raison des volumes inférieurs ainsi que de la réussit	 2.e des  
  négociat	 2.ions ent	 2.re l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. BCCP, ce qui a ent	 2.raîné un  
  allègement	 2. des pressions de BCCP sur les augment	 2.at	 2.ions de droit	 2.s  
  déjà convenues pour 2016.

  Les coût	 2.s liés aux apprent	 2.is pilot	 2.es sont	 2. inclus dans la format	 2.ion  
  des pilot	 2.es; ce sect	 2.eur a clôt	 2.uré l’année à 1,5 million de dollars et	 2. a  
  ent	 2.raîné un écart	 2. défavorable de 394 000 $ par rapport	 2. au budget	 2..  
  La format	 2.ion des pilot	 2.es expériment	 2.és a t	 2.erminé l’année à  
  700 000 $ et	 2. a eu un effet	 2. posit	 2.if  de 108 000 $ sur le budget	 2.. Les  
  coût	 2.s de la format	 2.ion des pilot	 2.es varieront	 2. d’une année à l’aut	 2.re en  
  fonct	 2.ion de la disponibilit	 2.é des pilot	 2.es, de leur anciennet	 2.é et	 2. des  
  format	 2.ions qui n’ont	 2. pas encore eu lieu. Les écart	 2.s dans les coût	 2.s  
  sont	 2. courant	 2.s et	 2. ont	 2. t	 2.endance à s’équilibrer sur une période de sept	 2.  
  ans.

  Une fois les revenus et	 2. les dépenses susment	 2.ionnés pris en compt	 2.e,  
  la marge de cont	 2.ribut	 2.ion de ce sect	 2.eur est	 2. passée à 3 %,  
  représent	 2.ant	 2. ainsi un surplus de 1,6 million de dollars.

 2.  Les revenus de pilot	 2.age sur le fleuve ont	 2. ét	 2.é inférieurs de 82 000 $  
  (3 %) par rapport	 2. au budget	 2. de 2016. Cet	 2.t	 2.e baisse ét	 2.ait	 2.  
  principalement	 2. at	 2.t	 2.ribuable à une baisse du t	 2.rafic de 8 % (1 023  
  affect	 2.at	 2.ions effect	 2.ives par rapport	 2. aux 1 111 prévues au budget	 2.).  
  Les coût	 2.s liés aux pilot	 2.es du fleuve ont	 2. ét	 2.é de 199 000 $ inférieurs  

  (8 %) au budget	 2., ce qui correspond à la baisse des volumes. Les  
  volumes plus faibles de cet	 2.t	 2.e année se sont	 2. t	 2.raduit	 2.s par une  
  diminut	 2.ion des heures supplément	 2.aires et	 2. des paiement	 2.s de rappel  
  aux pilot	 2.es salariés, ent	 2.raînant	 2. ainsi une diminut	 2.ion des salaires. La  
  marge de cont	 2.ribut	 2.ion de ce sect	 2.eur est	 2. passée à 21 %, ce qui  
  représent	 2.e un surplus de 636 000 $.

 3. Les revenus liés aux déplacement	 2.s ont	 2. ét	 2.é inférieurs de 118 000 $  
  (2 %) par rapport	 2. au budget	 2., ce qui correspond à la baisse des  
  niveaux globaux de t	 2.rafic. La diminut	 2.ion des revenus a ét	 2.é  
  compensée par une augment	 2.at	 2.ion des coût	 2.s de 195 000 $ associés  
  au t	 2.ransport	 2. des pilot	 2.es jusqu’aux lieux des affect	 2.at	 2.ions et	 2. à leur  
  ret	 2.our sur la t	 2.erre ferme. Au t	 2.ot	 2.al, la marge de cont	 2.ribut	 2.ion de ce  
  sect	 2.eur est	 2. passée à 18 %, ce qui représent	 2.e un surplus de 1,3  
  million de dollars.

 4. Les revenus générés par les bat	 2.eaux-pilot	 2.es fluct	 2.uent	 2. en fonct	 2.ion  
  du t	 2.rafic et	 2. représent	 2.ent	 2. un sect	 2.eur d’act	 2.ivit	 2.é à marge négat	 2.ive. En  
  2016, les st	 2.at	 2.ions exploit	 2.ées par des employés à Brot	 2.chie, à Sand  
  Heads et	 2. à l’île Triple ainsi que les st	 2.at	 2.ions exploit	 2.ées de façon  
  cont	 2.ract	 2.uelle à Port	 2. Hardy et	 2. à Prince Rupert	 2. ont	 2. généré des  
  revenus de 151 000 $ (1,5 %) supérieurs au budget	 2.. Les coût	 2.s de ce  
  sect	 2.eur ont	 2. diminué de 130 000 $ en deçà du budget	 2.. Au t	 2.ot	 2.al, la  
  marge de cont	 2.ribut	 2.ion de ce sect	 2.eur s’est	 2. ét	 2.ablie à (12 %) des  
  revenus, ou à une pert	 2.e de 933 000 $.

  Les revenus des bat	 2.eaux-pilot	 2.es comprennent	 2. les act	 2.ivit	 2.és des  
  bat	 2.eaux-pilot	 2.es à forfait	 2. qui ont	 2. généré des revenus supérieurs de  
  50 000 $ par rapport	 2. au budget	 2.. L’exploit	 2.ant	 2. est	 2. payé au voyage,  
  et	 2. les revenus accrus sont	 2. donc liés à la hausse des opérat	 2.ions à  
  forfait	 2..

  Les coût	 2.s liés aux bat	 2.eaux-pilot	 2.es comprennent	 2. également	 2. le  
  programme d’hélicopt	 2.ères à Prince Rupert	 2.. Ce programme a  
  t	 2.erminé l’année en coût	 2.ant	 2. 1,3 million de dollars à l’Administ	 2.rat	 2.ion  
  et	 2. a ent	 2.raîné un écart	 2. défavorable de 263 000 $ par rapport	 2. au  
  budget	 2.. Ce résult	 2.at	 2. ét	 2.ait	 2. principalement	 2. dû aux heures d’hélicopt	 2.ère  
  et	 2. au carburant	 2. ut	 2.ilisé par affect	 2.at	 2.ion plus élevés que ce qui ét	 2.ait	 2.  
  prévu.

Commentaires financiers
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Graphique 3 – Revenus et	 2. dépenses par année 
(en milliers de dollars)

 En 2016, l’Administ	 2.rat	 2.ion a enregist	 2.ré des revenus de 76,6 millions de dollars et	 2. une pert	 2.e net	 2.t	 2.e de 3,8 millions de dollars, qui ét	 2.ait	 2. en grande 
part	 2.ie prévue dans le budget	 2..



 Depuis sa créat	 2.ion en 1972, l’Administ	 2.rat	 2.ion a ét	 2.é financièrement	 2. aut	 2.onome et	 2. elle a géré ses finances pour que cet	 2.t	 2.e sit	 2.uat	 2.ion perdure.

 Le graphique 5 présente la ventilation des principales catégories de dépenses pour 2016 sous la forme de pourcentage des dépenses totales.

   Comme lors des années précédent	 2.es, environ 90 % des dépenses t	 2.ot	 2.ales annuelles de l’Administ	 2.rat	 2.ion ét	 2.aient	 2. liées à une ent	 2.ent	 2.e de service ou 
à une convent	 2.ion collect	 2.ive.
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Coastal pilotage

Catégories de revenus (en milliers de dollars) :

55 859 $ 56 427 $ (568 $) 53 853 $
River pilotage 3 014 $ 3 096 $ (82 $) 3 015 $
Travel 7 134 $ 7 253 $ (118 $) 6 812 $
Launch 10 160 $ 10 009 $ 151 $ 9 114 $
Other income 117 $ 779 $ (662 $) (25 $)
Total Revenues 76 284 $ 77 564 $ (1 280 $) 72 770 $

Catégories de dépenses (en milliers de dollars) :
Honoraires des pilotes contractuels 52 156 $ 54 370 $ (2 214 $) 50 731 $
Coûts des bateaux-pilotes 9 848 $ 9 533 $ 316 $ 9 591 $
Transports et déplacements 5 873 $ 5 678 $ 195 $ 5 621 $
Salaires et avantages sociaux du personnel 3 968 $ 3 847 $ 121 $ 3 869 $
Salaires et avantages sociaux des employés pilotes 2 439 $ 2 577 $ (138 $) 2 421 $
Autres dépenses 3 636 $ 4 604 $ (968 $) 3 321 $
Formation des pilotes 2 159 $ 1 872 $ 287 $ 1 810 $
Total des dépenses 80 079 $ 82 480 $ (2 402 $) 77 365 $

Bénéfice (déficit) net (3 794 $) (4 916 $) 1 122 $ (4 595 $)

Bénéfice (déficit) net excluant les 
bateaux-pilotes et les frais des unités 
de pilotage portables 

(3 794 $) (4 916 $) 1 122 $ (4 595 $)

Budget
2016

Écart par
rapport

au budget

Données 
réelles
2016

Données 
réelles
2015

Graphique 4
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personnel 

Autres dépenses

Graphique 5 – Cat	 2.égories de dépenses réelles en 2016

Le graphique 4 présente une comparaison détaillée des principales catégories de revenus et de dépenses pour les états financiers non consolidés (non vérifiés et excluant Holdco) 
de l’Administration avec le budget des exercices 2015 et 2016.

 5.  Le t	 2.ot	 2.al des coût	 2.s indirect	 2.s a clôt	 2.uré l’année à 152 000 $ (2 %) en  

  deçà du budget	 2.. Dans l’ensemble, ce sect	 2.eur a généré des dépenses  

  de 6,4 millions de dollars (en deçà du budget	 2. à 8 % des revenus).  

  Ce résult	 2.at	 2. est	 2. principalement	 2. at	 2.t	 2.ribuable à l’object	 2.if  import	 2.ant	 2. de  

  réduct	 2.ion des coût	 2.s de l’Administ	 2.rat	 2.ion, sans faire de compromis  

  sur le plan de la sécurit	 2.é.



Le graphique 6 présente un sommaire rétrospectif  des données financières de l’Administration de 2010 à 2016.
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Données
réelles
2010

Données
réelles
2011

Données
réelles
2012

Données
réelles
2013

Données
réelles
2014

Données
réelles
2015

Données
réelles
2016

Budget Budget
2016 2017

Résultats financiers
Revenus 59 260 $ 65 797 $ 64 576 $ 71 959 $ 74 689 $ 73 016 $ 76 552 $ 77 564 $ 75 759 $
Dépenses 56 213 $ 61 748 $ 63 223 $ 72 251 $ 78 250 $ 77 411 $ 80 330 $ 82 480 $ 77 023 $
Bénéfice (déficit) net 3 047 $ 4 049 $ 1 353 $ (292 $) (3 561 $) (4 395 $) (3 778 $) (4 916 $) (1 264 $)

Situation financière
Actifs à court terme 12 418 $ 12 428 $ 13 696 $ 14 854 $ 12 773 $ 10 260 $ 9 245 $ 7 060 $ 8 634 $
Passif à court terme 9 552 $ 6 740 $ 7 172 $ 7 759 $ 9 223 $ 9 660 $ 10 506 $ 9 540 $ 10 902 $
Fonds de roulement 2 866 $ 5 688 $ 6 524 $ 7 095 $ 3 550 $ 600 $ (1 261 $) (2 480 $) (2 268 $)

Immobilisations nettes 11 282 $ 10 477 $ 10 255 $ 9 195 $ 12 577 $ 12 331 $ 11 698 $ 11 371 $ 9 200 $

Nombre moyen de pilotes
Côte 98 98 98 100 98 98 103 102 95
Fleuve Fraser 7 7 7 7 8 8 8 8 8

Nombre d’affectations
Côte 10 691 11 422 11 211 11 718 12 144 11 813 11 638 11 767 11 199
Fleuve Fraser 997 1 100 1 081 1 122 1 120 1 079 1 023 1 111 1 036

Côte 3 892 $ 4 046 $ 4 118 $ 4 457 $ 4 465 $ 4 559 $ 4 800 $ 4 795 $ 4 857 $
Fleuve Fraser 2 136 $ 2 205 $ 2 339 $ 2 471 $ 2 588 $ 2 794 $ 2 946 $ 2 787 $ 2 768 $

Indicateurs opérationnels (données réelles)

Exhibit	 2. 6 - Résumé des ant	 2.écédent	 2.s financiers (en milliers de dollars)

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a t	 2.erminé sa 
première année complèt	 2.e de 
prest	 2.at	 2.ion de services de t	 2.reuillage par 
hélicopt	 2.ère comme aut	 2.re mét	 2.hode de 
t	 2.ransfert	 2. des pilot	 2.es à Prince Rupert	 2.. Il 
s’agit	 2. du premier service exclusif  de ce 
t	 2.ype au Canada et	 2. du deuxième 
seulement	 2. en Amérique du Nord.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a mis en place ce 
service pour t	 2.rois raisons principales.

 1. Premièrement	 2., ce service vise à assurer la sécurit	 2.é des navires de  
  produit	 2.s énergét	 2.iques at	 2.t	 2.endus sur not	 2.re côt	 2.e dans un proche  
  avenir. L’embarquement	 2. et	 2. le débarquement	 2. des pilot	 2.es à bord  
  des navires de produit	 2.s énergét	 2.iques devaient	 2. avoir lieu dans un  
  endroit	 2. jugé le plus sûr pour cet	 2.t	 2.e classe de navires. Dans le Nord,  
  il a ét	 2.é dét	 2.erminé que le meilleur endroit	 2. se sit	 2.uait	 2. de 5 à 10  
  milles marins au nord-ouest	 2. de la présent	 2.e st	 2.at	 2.ion  
  d’embarquement	 2. des pilot	 2.es, faisant	 2. ainsi du t	 2.ransfert	 2. par  
  hélicopt	 2.ère la seule solut	 2.ion viable pour des lieux aussi éloignés.

 2. Deuxièmement	 2., ce service vise à assurer la sécurit	 2.é du pilot	 2.e au  
  moment	 2. de l’embarquement	 2. et	 2. du débarquement	 2.. La part	 2.ie la  
  plus dangereuse du t	 2.ravail d’un pilot	 2.e est	 2. de passer d’un bat	 2.eau- 
  pilot	 2.e jusqu’à l’échelle d’un navire, c’est	 2.-à-dire le passage d’une  
  plat	 2.eforme vers une aut	 2.re, t	 2.out	 2.es deux en mouvement	 2., et	 2. ce,  
  souvent	 2. à des vit	 2.esses différent	 2.es. Un aut	 2.re défi ét	 2.ait	 2. les  
  condit	 2.ions mét	 2.éorologiques ext	 2.rêmes dans le nord de la C.-B.  
  Dans le monde ent	 2.ier, on compt	 2.e des pilot	 2.es gravement	 2. blessés et	 2.  
  mort	 2.s au cours de cet	 2.t	 2.e procédure.

 
 3. Enfin, ce service vise à obt	 2.enir des gains d’efficience. Les  
  pilot	 2.es passent	 2. environ 50 % de leur t	 2.emps en t	 2.ransit	 2.. Un  
  hélicopt	 2.ère peut	 2. t	 2.ransférer un pilot	 2.e vers un navire en une  
  fract	 2.ion du t	 2.emps qu’il faut	 2. pour un bat	 2.eau-pilot	 2.e, ce qui permet	 2.  
  au pilot	 2.e, grâce aux économies de t	 2.emps, d’effect	 2.uer plus  
  d’affect	 2.at	 2.ions dans une même période donnée. Les coût	 2.s des  
  pilot	 2.es représent	 2.ant	 2. les dépenses les plus élevées de l’exploit	 2.at	 2.ion  
  de l’Administ	 2.rat	 2.ion, la capacit	 2.é de déplacer plus rapidement	 2. les  
  pilot	 2.es en provenance et	 2. à dest	 2.inat	 2.ion des affect	 2.at	 2.ions se t	 2.raduit	 2.  
  par un moins grand nombre de pilot	 2.es nécessaires pour le même  
  nombre d’affect	 2.at	 2.ions. À t	 2.erme, cela peut	 2. conduire à une  
  diminut	 2.ion des coût	 2.s par pilot	 2.e.

 Les t	 2.ransfert	 2.s des pilot	 2.es par hélicopt	 2.ère ne remplaceront	 2. pas 
l’ut	 2.ilisat	 2.ion de bat	 2.eaux-pilot	 2.es, mais ajout	 2.eront	 2. un complément	 2. à cet	 2.t	 2.e 
part	 2.ie de nos opérat	 2.ions où des gains d’efficience peuvent	 2. êt	 2.re réalisés. 
Les act	 2.ivit	 2.és par hélicopt	 2.ère ont	 2. représent	 2.é 36 % de t	 2.out	 2.es les affect	 2.at	 2.ions 
à Prince Rupert	 2. en 2016.

 Les promot	 2.eurs de projet	 2.s énergét	 2.iques ayant	 2. report	 2.é leurs décisions 

Hélicoptères

Indicat	 2.eurs opérat	 2.ionnels (données réelles)
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 Le 23 juillet	 2. 2014, le fournisseur de services de l’Administ	 2.rat	 2.ion dans le 
sect	 2.eur de l’île Pine (l’« ent	 2.repreneur ») a créé la sociét	 2.é 1008799 B.C. Lt	 2.d. 
(« Holdco »), dont	 2. la seule mission est	 2. l’achat	 2. et	 2. la propriét	 2.é du bat	 2.eau-
pilot	 2.e (appelé Pacific Chinook) qu’elle louera à l’ent	 2.repreneur en vert	 2.u d’un 
cont	 2.rat	 2. d’affrèt	 2.ement	 2. coque nue.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a emprunt	 2.é des fonds à une banque à chart	 2.e 
canadienne pour financer Holdco pour l’achat	 2. et	 2. les coût	 2.s addit	 2.ionnels liés 
à la modernisat	 2.ion du navire selon les normes de Transport	 2.s Canada. 
Holdco a cédé à l’Administ	 2.rat	 2.ion un billet	 2. à ordre et	 2. une hypot	 2.hèque et	 2. 
s’engage à rembourser l’hypot	 2.hèque du navire sur une période de 11 ans, 
fournissant	 2. également	 2. à l’Administ	 2.rat	 2.ion une garant	 2.ie de recouvrement	 2. de 
l’act	 2.if  en t	 2.out	 2. t	 2.emps pour la somme de $10. Les paiement	 2.s combinés 
pendant	 2. cet	 2.t	 2.e période approchent	 2. les 350 000 $ par année. Au 31 
décembre 2016, l’hypot	 2.hèque de Holdco payable à l’Administ	 2.rat	 2.ion s’élève 
à 2,9 millions de dollars.

 Une convent	 2.ion d’act	 2.ionnaires a ét	 2.é signée le 26 sept	 2.embre 2014 par 
l’ent	 2.repreneur, qui dét	 2.ient	 2. t	 2.out	 2.es les act	 2.ions de Holdco. La convent	 2.ion 
précise que l’ent	 2.repreneur est	 2. obligé, à perpét	 2.uit	 2.é, de vot	 2.er avec ses act	 2.ions 
pour nommer des dirigeant	 2.s qui proviennent	 2. de l’Administ	 2.rat	 2.ion.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion ne dét	 2.ient	 2. aucune part	 2. de Holdco et	 2. les risques 
opérat	 2.ionnels du bat	 2.eau sont	 2. assumés par l’ent	 2.repreneur selon les 
condit	 2.ions du cont	 2.rat	 2. d’affrèt	 2.ement	 2. à coque nue. Ce cont	 2.rat	 2. fait	 2. respect	 2.er 
les exigences par l’ent	 2.repreneur concernant	 2. l’ut	 2.ilisat	 2.ion du bat	 2.eau. 
L’ent	 2.repreneur a assuré le bat	 2.eau et	 2. Holdco cont	 2.re les manquement	 2.s aux 
obligat	 2.ions de garant	 2.ie, avec l’Administ	 2.rat	 2.ion nommée comme un assuré 
désigné. Holdco a cédé l’assurance à l’Administ	 2.rat	 2.ion ainsi qu’une 
hypot	 2.hèque visant	 2. le bat	 2.eau et	 2. un billet	 2. à ordre visant	 2. le principal impayé. 
L’omission par l’ent	 2.repreneur d’agir selon les disposit	 2.ions du cont	 2.rat	 2. 
d’affrèt	 2.ement	 2. à coque nue permet	 2. à l’Administ	 2.rat	 2.ion d’exercer des recours 
aux t	 2.ermes de t	 2.ous ces accords.

 Tout	 2.es ces mesures ont	 2. ét	 2.é prises pour prot	 2.éger l’int	 2.érêt	 2. de 
l’Administ	 2.rat	 2.ion quant	 2. au financement	 2. qu’elle a fourni à Holdco pour 
l’achat	 2. et	 2. les coût	 2.s associés à la modernisat	 2.ion du bat	 2.eau.

 Le cont	 2.rat	 2. d’affrèt	 2.ement	 2. à coque nue prévoit	 2. des paiement	 2.s annuels du 
bail de 350 000 $ de l’ent	 2.repreneur à Holdco qui ont	 2. début	 2.é à l’ent	 2.rée en 

service du bat	 2.eau en oct	 2.obre 2015. La direct	 2.ion est	 2.ime que les frais du 
cont	 2.rat	 2. d’affrèt	 2.ement	 2. sont	 2. just	 2.es pour un bat	 2.eau dans un ét	 2.at	 2. semblable et	 2. 
ut	 2.ilisé dans des condit	 2.ions semblables.

 Conformément	 2. aux normes int	 2.ernat	 2.ionales d’informat	 2.ion financière 
(IFRS), les mesures de prot	 2.ect	 2.ion prises par l’Administ	 2.rat	 2.ion supposent	 2. 
que, sur le plan compt	 2.able, l’Administ	 2.rat	 2.ion a acquis le cont	 2.rôle de Holdco 
et	 2., en conséquence, elle est	 2. t	 2.enue de consolider les ét	 2.at	 2.s financiers de 
Holdco et	 2. les siens. En ce qui concerne l’ét	 2.ablissement	 2. des cont	 2.rôles et	 2. de 
la nécessit	 2.é de la consolidat	 2.ion, l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. t	 2.enue de prendre en 
compt	 2.e les élément	 2.s de cont	 2.rôle conformément	 2. aux provisions de l’IFRS 
10 (Ét	 2.at	 2.s financiers consolidés) comme résumé ci-dessous :

• Pouvoir exercé sur l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue

• Exposit	 2.ion, ou droit	 2., à des rendement	 2.s variables en raison des liens avec  
 l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue

• Capacit	 2.é d’ut	 2.iliser son pouvoir pour influer sur ses rendement	 2.s

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a mis en place un t	 2.arif  pour l’indust	 2.rie le 1er janvier 
2016 de 60 $ par affect	 2.at	 2.ion par bat	 2.eau-pilot	 2.e ou hélicopt	 2.ère pour le 
remboursement	 2. du financement	 2. qu’elle a reçu et	 2. fourni à Holdco. Le t	 2.arif  
a ét	 2.é appliqué avec le sout	 2.ien de t	 2.ous les int	 2.ervenant	 2.s de l’indust	 2.rie. 

 L’ent	 2.repreneur a commencé à ut	 2.iliser le Pacific Chinook à t	 2.emps plein 
en 2016 (cet	 2.t	 2.e st	 2.at	 2.ion est	 2. surt	 2.out	 2. ut	 2.ilisée pour le t	 2.rafic des navires de 
croisière) principalement	 2. pour remplacer l’ut	 2.ilisat	 2.ion de son plus pet	 2.it	 2. 
bat	 2.eau-pilot	 2.e de 45 ans. En raison des coût	 2.s addit	 2.ionnels de l’exploit	 2.at	 2.ion 
du Pacific Chinook, l’Administ	 2.rat	 2.ion a accept	 2.é de verser à l’ent	 2.repreneur 
un paiement	 2. supplément	 2.aire de 350 000 $ par année, plus une allocat	 2.ion 
de carburant	 2. qui rend compt	 2.e de l’ut	 2.ilisat	 2.ion addit	 2.ionnelle du mot	 2.eur et	 2. du 
carburant	 2. du bat	 2.eau. La direct	 2.ion a est	 2.imé que ces frais approchent	 2. leur 
just	 2.e valeur.

 Pour l’année se t	 2.erminant	 2. au 31 décembre 2016, Holdco a généré des 
revenus de 350 000 $ et	 2. a engagé des dépenses de 225 000 $ et	 2., au 31 
décembre 2016, Holdco dét	 2.enait	 2. des act	 2.ifs brut	 2.s de 3 millions de dollars et	 2. 
des det	 2.t	 2.es t	 2.ot	 2.ales de 2,9 millions de dollars. Holdco est	 2. une ent	 2.it	 2.é imposable 
et	 2., au 31 décembre 2016, Holdco avait	 2. une det	 2.t	 2.e fiscale report	 2.ée de 35 000 
$ représent	 2.ant	 2. des écart	 2.s t	 2.emporaires ent	 2.re les valeurs compt	 2.ables de 
Holdco et	 2. les report	 2.s fiscaux.

Financement de bateau-pilote – Pacific Chinook

finales en mat	 2.ière d’invest	 2.issement	 2. sur la côt	 2.e, la possibilit	 2.é de 
subvent	 2.ionner le programme d’hélicopt	 2.ères par le biais de ces projet	 2.s 
d’envergure se t	 2.rouve amoindrie. Par conséquent	 2., il faudra t	 2.rouver des 
moyens d’accroît	 2.re les gains d’efficience du programme ou suspendre 
celui-ci pour un cert	 2.ain t	 2.emps. Sans l’apport	 2. de ces projet	 2.s d’envergure, 
l’efficacit	 2.é des act	 2.ivit	 2.és par hélicopt	 2.ère pourra uniquement	 2. êt	 2.re at	 2.t	 2.eint	 2.e si 
les condit	 2.ions suivant	 2.es sont	 2. réunies :

 •  la proport	 2.ion de t	 2.ransfert	 2.s de pilot	 2.es dans le Nord dépasse 65 %;

 •  l’ut	 2.ilisat	 2.ion d’hélicopt	 2.ères se t	 2.raduit	 2. par une diminut	 2.ion des heures- 
  personnes liées à l’ut	 2.ilisat	 2.ion des bat	 2.eaux-pilot	 2.es;

 •  le programme de services d’hélicopt	 2.ère prend de l’expansion et	 2.  
  offre des services 24 heures sur 24 (prévu pour le début	 2. de l’année  
  2018).

 L’Administ	 2.rat	 2.ion cherchera à réunir ces condit	 2.ions avant	 2. la fin du 
premier t	 2.rimest	 2.re de 2017 ou pourra suspendre le programme jusqu’à ce 
qu’un promot	 2.eur de projet	 2. énergét	 2.ique aille de l’avant	 2. et	 2. puisse aider à 

sout	 2.enir le programme. La décision de met	 2.t	 2.re en place un programme 

d’hélicopt	 2.ères a ét	 2.é prise en 2014, car il semblait	 2. t	 2.rès probable que 

plusieurs projet	 2.s énergét	 2.iques seraient	 2. opérat	 2.ionnels en 2018. La 

probabilit	 2.é de t	 2.els projet	 2.s a ét	 2.é remise en quest	 2.ion et	 2. t	 2.out	 2. projet	 2. 

d’envergure qui ira de l’avant	 2. ne devrait	 2. pas êt	 2.re opérat	 2.ionnel avant	 2. 2020.

 Les coût	 2.s liés à B.C. Coast	 2. Pilot	 2.s sont	 2. les plus import	 2.ant	 2.s auxquels fait	 2. 

face l’Administ	 2.rat	 2.ion. Les hélicopt	 2.ères const	 2.it	 2.uent	 2. une solut	 2.ion t	 2.rès 

efficace compt	 2.e t	 2.enu des gains d’efficience qu’ils permet	 2.t	 2.ent	 2. de réaliser en 

raison de la rapidit	 2.é des t	 2.ransfert	 2.s de pilot	 2.es et	 2. de la nécessit	 2.é de recourir 

à ce mode de t	 2.ransport	 2. pour les navires de produit	 2.s énergét	 2.iques. 

Tout	 2.efois, l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2.ime que si les hélicopt	 2.ères ne peuvent	 2. êt	 2.re 

ut	 2.ilisés à l’heure act	 2.uelle pour les navires de produit	 2.s énergét	 2.iques, des 

gains d’efficience devront	 2. êt	 2.re réalisés, faut	 2.e de quoi le programme sera 

suspendu jusqu’à ce que des promot	 2.eurs soient	 2. en mesure d’en assumer 

une part	 2.ie des coût	 2.s.



 L’Administ	 2.rat	 2.ion a des convent	 2.ions collect	 2.ives avec t	 2.rois groupes 

d’employés. Ces convent	 2.ions collect	 2.ives, t	 2.out	 2.es à long t	 2.erme pour sept	 2. 

ans, ét	 2.aient	 2. fondées sur la période de huit	 2. ans que durait	 2. la convent	 2.ion 

conclue avec les débardeurs :

 •  la convent	 2.ion collect	 2.ive de la Guilde de la marine marchande  

  du Canada pour les employés pilot	 2.es expirera le 31 janvier  

  2020;

 •  la convent	 2.ion collect	 2.ive de la Guilde de la marine marchande  

  du Canada pour les capit	 2.aines de bat	 2.eaux-pilot	 2.es et	 2. les  

  mécaniciens expirera le 31 mars 2018;

 •  la convent	 2.ion collect	 2.ive de la sect	 2.ion locale 520 de  

  l’Int	 2.ernat	 2.ional Longshore & Warehouse Union pour les  

  mat	 2.elot	 2.s de pont	 2., les répart	 2.it	 2.eurs et	 2. le personnel administ	 2.rat	 2.if   

  expirera le 31 mars 2018.

Ressources humaines

 L’Administ	 2.rat	 2.ion organise chaque année, t	 2.ous les six mois, des 

examens visant	 2. à accroît	 2.re son bassin pot	 2.ent	 2.iel de candidat	 2.s pilot	 2.es et	 2. 

de dét	 2.erminer quels aspirant	 2.s possèdent	 2. l’expérience et	 2. les compét	 2.ences 

voulues pour exécut	 2.er le t	 2.ravail.

 De plus, l’Administ	 2.rat	 2.ion offre et	 2. supervise un programme de 

familiarisat	 2.ion qui vise à permet	 2.t	 2.re aux aspirant	 2.s d’approfondir leurs 

connaissances sur l’ensemble des eaux lit	 2.t	 2.orales avant	 2. de passer 

l’examen de pilot	 2.e. Dans le cadre de ce programme, un candidat	 2. peut	 2. 

naviguer en présence d’un pilot	 2.e expériment	 2.é dans une zone de la côt	 2.e 

qu’il connaît	 2. moins bien.

 Afin de disposer d’un effect	 2.if  de pilot	 2.es haut	 2.ement	 2. qualifiés, 

l’Administ	 2.rat	 2.ion port	 2.e une at	 2.t	 2.ent	 2.ion part	 2.iculière au recrut	 2.ement	 2. et	 2. à la 

format	 2.ion des pilot	 2.es. Le processus d’examen des pilot	 2.es comprend 

t	 2.rois part	 2.ies : un examen écrit	 2. de t	 2.rois heures port	 2.ant	 2. sur la 

connaissance générale des navires et	 2. fondé sur l’examen de capit	 2.aine à 

proximit	 2.é du lit	 2.t	 2.oral (500 t	 2.onnes), un examen écrit	 2. de t	 2.rois heures et	 2. 

demie sur les connaissances relat	 2.ives au milieu local et	 2., finalement	 2., un 

examen oral de t	 2.rois heures et	 2. demie.

 Suivant	 2. l’expérience et	 2. la format	 2.ion ant	 2.érieures du candidat	 2., 

l’apprent	 2.issage d’un pilot	 2.e côt	 2.ier dure de neuf  mois et	 2. demi à vingt	 2.-

quat	 2.re mois.

 Le comit	 2.é de format	 2.ion en pilot	 2.age et	 2. d’examen ét	 2.udie et	 2. compare 

régulièrement	 2. les moyens de format	 2.ion ut	 2.ilisés dans le monde ent	 2.ier 

afin d’assurer la pert	 2.inence, l’efficacit	 2.é et	 2. la validit	 2.é de nos normes en 

mat	 2.ière de format	 2.ion et	 2. de not	 2.re niveau d’enseignement	 2..

 Act	 2.uellement	 2., il en coût	 2.e 188 000 $ pour former un apprent	 2.i-

pilot	 2.e, ce qui comprend la rémunérat	 2.ion, les frais de déplacement	 2. et	 2. les 

frais de scolarit	 2.é, t	 2.ous ent	 2.ièrement	 2. payés par l’Administ	 2.rat	 2.ion. La 

prolongat	 2.ion de la période d’apprent	 2.issage à vingt	 2.-quat	 2.re mois 

port	 2.erait	 2. les coût	 2.s de format	 2.ion à 350 000 $ par pilot	 2.e.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a fait	 2. des prévisions démographiques du bassin 

de pilot	 2.es pour les années visées par le plan et	 2. elle envisage d’amorcer 

la format	 2.ion d’apprent	 2.is à chacune de ces années en vue de compenser 

les départ	 2.s à la ret	 2.rait	 2.e et	 2. de s’assurer qu’elle dispose du nombre de 

pilot	 2.es requis pour cont	 2.inuer de fonct	 2.ionner de manière efficace et	 2. 

rent	 2.able. Conjoint	 2.ement	 2. et	 2. en collaborat	 2.ion avec BCCP, 

l’Administ	 2.rat	 2.ion prévoit	 2. former et	 2. agréer environ huit	 2. pilot	 2.es côt	 2.iers 

par an au cours des cinq prochaines années, et	 2. cela, afin d’augment	 2.er 

le nombre global de pilot	 2.es disponibles.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion cont	 2.inuera, pour chaque année visée par le 

présent	 2. plan, de financer le programme de perfect	 2.ionnement	 2. des 

pilot	 2.es expériment	 2.és. L’object	 2.if  de ce programme est	 2. d’offrir aux 

pilot	 2.es expériment	 2.és la possibilit	 2.é de parfaire leurs compét	 2.ences en 

ut	 2.ilisant	 2. des modèles avec équipage.

 La format	 2.ion des pilot	 2.es côt	 2.iers apprent	 2.is cet	 2.t	 2.e année a compris ce 

qui suit	 2. :

 •  8 pilot	 2.es ont	 2. suivi une format	 2.ion sur modèles de navires à  

  Warsash, en Anglet	 2.erre;

 •  8 pilot	 2.es ont	 2. suivi une format	 2.ion sur simulat	 2.eur et	 2. une  

  format	 2.ion GRP-P à Québec, au Canada;

 •  12 pilot	 2.es ont	 2. suivi une format	 2.ion sur les navires reliés par  

  câble à un remorqueur à Seat	 2.t	 2.le, dans l’ét	 2.at	 2. de Washingt	 2.on.

 La format	 2.ion des pilot	 2.es côt	 2.iers brevet	 2.és cet	 2.t	 2.e année a compris ce 

qui suit	 2. :

 •  10 pilot	 2.es ont	 2. suivi une format	 2.ion à Port	 2. Revel, en France, au  

  cent	 2.re de format	 2.ion sur modèles de navires;

 •  8 pilot	 2.es ont	 2. suivi une format	 2.ion à Warsash, en Anglet	 2.erre, au  

  cent	 2.re de format	 2.ion sur modèles de navires;

 •  29 pilot	 2.es ont	 2. suivi une format	 2.ion GRP-P à Vancouver, en  

  Colombie-Brit	 2.annique, donnée par un inst	 2.ruct	 2.eur du Cent	 2.re  

  de simulat	 2.ion et	 2. d’expert	 2.ise marit	 2.ime (Québec);

 •  5 pilot	 2.es ont	 2. reçu une format	 2.ion sur les syst	 2.èmes de  

  propulsion Azipod et	 2. une format	 2.ion GRP-P au Cent	 2.re de  

  simulat	 2.ion et	 2. d’expert	 2.ise marit	 2.ime (Québec).

 La format	 2.ion des pilot	 2.es fluviaux brevet	 2.és a compris ce qui suit	 2. :

 •  1 pilot	 2.e a suivi une format	 2.ion à Warsash, Anglet	 2.erre, au cent	 2.re  

  de format	 2.ion sur modèles de navires.

 • 3 pilot	 2.es ont	 2. suivi une format	 2.ion GRP-P à Vancouver, en  

  Colombie-Brit	 2.annique, donnée par un inst	 2.ruct	 2.eur du Cent	 2.re  

  de simulat	 2.ion et	 2. d’expert	 2.ise marit	 2.ime (Québec);

Remplacement et formation des pilotes
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 En 2016, huit	 2. pilot	 2.es côt	 2.iers ont	 2. reçu leur brevet	 2. et	 2. huit	 2. aut	 2.res ont	 2. 

amorcé le programme. Ces apprent	 2.is devraient	 2. recevoir leur brevet	 2. en 2017.

 Avec l’admission de huit	 2. apprent	 2.is pendant	 2. l’année, la list	 2.e 

d’admissibilit	 2.é pour les pilot	 2.es côt	 2.iers au 31 décembre 2016 a ét	 2.é 

réduit	 2.e à un candidat	 2.. L’Administ	 2.rat	 2.ion a fixé le prochain examen au 

mois de février 2017; seize candidat	 2.s devraient	 2. y part	 2.iciper. Plus 

récemment	 2., nous avons connu un t	 2.aux de réussit	 2.e d’environ 28 %; nous 

devrions donc ajout	 2.er cinq pilot	 2.es à not	 2.re list	 2.e d’admissibilit	 2.é. Une 

deuxième séance d’examen est	 2. également	 2. prévue au t	 2.roisième t	 2.rimest	 2.re 

de 2017.

 Au 31 décembre 2016, il n’y avait	 2. aucun candidat	 2. sur la list	 2.e 

d’admissibilit	 2.é pour les pilot	 2.es du Fraser. Il y aura un examen au 

t	 2.roisième t	 2.rimest	 2.re de 2017.

 En out	 2.re, l’Administ	 2.rat	 2.ion offre un programme de familiarisat	 2.ion 

à l’int	 2.ent	 2.ion des personnes que le mét	 2.ier de pilot	 2.e int	 2.éresse. L’accès à 

ce programme est	 2. limit	 2.é à quarant	 2.e candidat	 2.s qui peuvent	 2. ainsi 

enrichir et	 2. met	 2.t	 2.re à jour leurs connaissances sur l’ensemble de la côt	 2.e. 

À la fin de l’année, 35 candidat	 2.s ét	 2.aient	 2. inscrit	 2.s à ce programme pour 

la côt	 2.e et	 2. le fleuve Fraser.

Effectif de pilotes qualifiés au 31 décembre 2016

 L’Administ	 2.rat	 2.ion classe les enquêt	 2.es sur les incident	 2.s et	 2. les 

accident	 2.s en t	 2.rois cat	 2.égories. Un incident	 2. ou un accident	 2. n’est	 2. 

cat	 2.égorisé que lorsque l’on dispose de suffisamment	 2. d’informat	 2.ion 

pour évaluer les possibilit	 2.és d’améliorat	 2.ion de la sécurit	 2.é, ce qui 

pourrait	 2. exiger une évaluat	 2.ion et	 2. des ent	 2.revues sur place.

Enquêt	 2.es de cat	 2.égorie A

 Enquêt	 2.es fort	 2. suscept	 2.ibles d’ent	 2.raîner des améliorat	 2.ions à la 

sécurit	 2.é de la navigat	 2.ion ét	 2.ant	 2. donné que les possibilit	 2.és de réduct	 2.ion 

des risques auxquels sont	 2. exposés les personnes, les embarcat	 2.ions ou 

l’environnement	 2. sont	 2. t	 2.rès import	 2.ant	 2.es.

Enquêt	 2.es de cat	 2.égorie B

 Enquêt	 2.es moyennement	 2. suscept	 2.ibles d’ent	 2.raîner des améliorat	 2.ions 

à la sécurit	 2.é de la navigat	 2.ion ét	 2.ant	 2. donné que les possibilit	 2.és de 

réduct	 2.ion des risques auxquels sont	 2. exposés les personnes, les 

embarcat	 2.ions ou l’environnement	 2. sont	 2. moyennement	 2. import	 2.ant	 2.es.

Enquêt	 2.es de cat	 2.égorie C

 Enquêt	 2.es peu suscept	 2.ibles d’ent	 2.raîner des améliorat	 2.ions à la 

sécurit	 2.é de la navigat	 2.ion ét	 2.ant	 2. donné que les possibilit	 2.és de réduct	 2.ion 

des risques auxquels sont	 2. exposés les personnes, les embarcat	 2.ions ou 

l’environnement	 2. sont	 2. limit	 2.ées.

Rapport d’incidents
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Affectations
sans incident

Nombre 
total 

d’incidentsAnnée
Catégorie 

A
Catégorie 

B
Catégorie 

C
2010 99.984 % 2 0 0 2
2011 99.962 % 5 0 0 5
2012 99.946 % 7 0 3 4
2013 99.963 % 5 0 0 5
2014 99.962 % 5 0 2 3

2015 99.992 % 1 0 0 1

2016 99.958 % 5 0 0 5

Graphique 7

 Un programme de gest	 2.ion des risques organisat	 2.ionnels (GRO) est	 2. 

int	 2.égré à la st	 2.rat	 2.égie de l’Administ	 2.rat	 2.ion, et	 2. des progrès considérables 

ont	 2. ét	 2.é accomplis en vue de créer une cult	 2.ure de gest	 2.ion des risques à 

l’échelle de l’organisat	 2.ion. Tous les domaines opérat	 2.ionnels de 

l’Administ	 2.rat	 2.ion ont	 2. ét	 2.é int	 2.égrés à ce programme, y compris les pilot	 2.es 

cont	 2.ract	 2.uels et	 2. les employés pilot	 2.es, les bat	 2.eaux-pilot	 2.es, les act	 2.ivit	 2.és de 

répart	 2.it	 2.ion ainsi que la gest	 2.ion. Il incombe au comit	 2.é de surveillance de 

la gest	 2.ion des risques organisat	 2.ionnels de classer les risques selon leur 

nat	 2.ure st	 2.rat	 2.égique ou opérat	 2.ionnelle. La responsabilit	 2.é à l’égard des 
risques opérat	 2.ionnels est	 2. at	 2.t	 2.ribuée au gest	 2.ionnaire approprié aux fins 
d’analyse et	 2. d’at	 2.t	 2.énuat	 2.ion. Les risques de nat	 2.ure st	 2.rat	 2.égique sont	 2. placés 
sous la supervision du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion et	 2. font	 2. l’objet	 2. d’une 
gest	 2.ion act	 2.ive, incluant	 2. les mesures d’at	 2.t	 2.énuat	 2.ion, par un comit	 2.é désigné 
relevant	 2. du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion.

 Le comit	 2.é de surveillance de la gest	 2.ion des risques organisat	 2.ionnels 
est	 2. présidé par un membre du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion et	 2. est	 2. composé 

Gestion des risques organisationnels

Le graphique 7 présente le nombre réel d’incidents enregistrés par l’Administration au cours des sept dernières années.



 L’Administ	 2.rat	 2.ion a cat	 2.égorisé ses risques pour en facilit	 2.er l’ident	 2.ificat	 2.ion et	 2. la gest	 2.ion.

 •  Risque st	 2.rat	 2.égique : risque qui découle de la st	 2.rat	 2.égie et	 2. du processus décisionnel de l’Administ	 2.rat	 2.ion.

 •  Risque financier : risque qui concerne les liquidit	 2.és, la disponibilit	 2.é du capit	 2.al et	 2. la st	 2.ruct	 2.ure du capit	 2.al.

 •  Risque organisat	 2.ionnel : risque qui découle de la façon dont	 2. l’Administ	 2.rat	 2.ion gère ses ressources humaines, dont	 2. l’ampleur et	 2. la qualit	 2.é  
  du leadership, la disponibilit	 2.é et	 2. le coût	 2. des cadres et	 2. des employés, les aspect	 2.s cult	 2.urels, et	 2.c.

 •  Risque opérat	 2.ionnel : risque qui découle des act	 2.ivit	 2.és et	 2. des processus opérat	 2.ionnels courant	 2.s de l’Administ	 2.rat	 2.ion.

 •  Risque ext	 2.erne : risque qui découle de sources ext	 2.ernes et	 2. sur lequel l’Administ	 2.rat	 2.ion (bien qu’elle en subisse les répercussions) a peu de  
  cont	 2.rôle (p. ex., volat	 2.ilit	 2.é de nat	 2.ure macroéconomique, changement	 2. st	 2.ruct	 2.urel de l’indust	 2.rie, quest	 2.ions polit	 2.iques, et	 2.c.)

 •  Risque juridique et	 2. réglement	 2.aire : risque associé au respect	 2. par l’Administ	 2.rat	 2.ion des lois et	 2. règlement	 2.s applicables.

 •  Risque lié aux incident	 2.s : risque qui découle des incident	 2.s (accident	 2.s, quasi-accident	 2.s, et	 2.c.) dans le t	 2.errit	 2.oire de l’Administ	 2.rat	 2.ion, lorsqu’un  
  pilot	 2.e est	 2. présent	 2. à bord du navire.

 •  Nouveau risque : risque non cot	 2.é que l’Administ	 2.rat	 2.ion cont	 2.inuera d’examiner de t	 2.emps à aut	 2.re, dans le cadre d’une approche proact	 2.ive.

Catégories de risques

de représent	 2.ant	 2.s de chacun des domaines ment	 2.ionnés ci-dessus. Le 
comit	 2.é relève du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion, supervise la planificat	 2.ion de 
scénarios et	 2. d’exercices de préparat	 2.ion en cas d’urgence et	 2. examine le 
regist	 2.re des risques afin de s’assurer qu’il est	 2. exact	 2. et	 2. à jour. Le comit	 2.é 
at	 2.t	 2.ribue des risques à cert	 2.ains comit	 2.és et	 2. gest	 2.ionnaires sur une base 
cont	 2.inue à des fins de révision. Les membres et	 2. le président	 2. du comit	 2.é 
siègent	 2. au comit	 2.é de surveillance du programme de GRO et	 2. rendent	 2. 
compt	 2.e des risques à ce comit	 2.é ainsi qu’au conseil de façon direct	 2.e par 
le biais des rapport	 2.s qu’ils présent	 2.ent	 2.. De plus, l’ensemble des membres 
du conseil cherche à cibler les risques émergent	 2.s lors de l’exercice 
annuel de planificat	 2.ion st	 2.rat	 2.égique de l’Administ	 2.rat	 2.ion, ainsi que t	 2.out	 2. 
au long de l’année lors des réunions régulières.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion demeure dét	 2.erminée à s’assurer que des mesures 
d’at	 2.t	 2.énuat	 2.ion appropriées sont	 2. en place pour t	 2.ous les risques, et	 2. que ces 

mesures sont	 2. examinées régulièrement	 2.. Les responsables des risques 

t	 2.iennent	 2. à jour la descript	 2.ion dét	 2.aillée des risques et	 2. les st	 2.rat	 2.égies 

d’at	 2.t	 2.énuat	 2.ion, qui font	 2. part	 2.ie d’un document	 2. complet	 2. sur les risques. 

Ces élément	 2.s ne sont	 2. pas inclus dans le présent	 2. rapport	 2. compt	 2.e t	 2.enu de 

leur longueur (sauf  les t	 2.rois premiers afin d’illust	 2.rer les st	 2.rat	 2.égies 

d’at	 2.t	 2.énuat	 2.ion et	 2. les mesures de cont	 2.rôle). En règle générale, les risques 

jugés élevés sont	 2. examinés au moins une fois t	 2.ous les t	 2.rois mois, les 

risques jugés moyens, au moins une fois t	 2.ous les six mois, et	 2. les risques 

jugés faibles, au moins une fois par année. En out	 2.re, les responsables de 

la gest	 2.ion des risques, qui sont	 2. également	 2. membres du groupe de 

direct	 2.ion, sont	 2. t	 2.enus de présent	 2.er une fois par année un exposé sur 

leur(s) risque(s) au comit	 2.é qui leur est	 2. assigné, et	 2. le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion 

examine annuellement	 2. t	 2.ous les risques.
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Opérationnel

 
Stratégique

 

Répercussions Financier Gens      
 

Extrêmes 
 

5 
Répercussions

financières pour
l’Administration

de plus de
10 M$

Nombreux
décès

Nombreuses
victimes avec

blessures
graves à long

terme

Soins intensifs 

Dommages à la
propriété

susamment
graves pour causer

l’arrêt des
activités pendant

plus d’un mois
ou pertes

financières de plus
de 10 M$

Le navire coule
ou subit des
dommages
tellement

graves qu’il
s’agit d’une

perte réputée
totale

Un incident
cause des

dommages
continus à long

terme à
l’environnement

(c.-à-d. qui
durent plus d’un

mois)

Couverture
négative continue
en première page

des médias
nationaux

Couverture par les
médias

internationaux

 

Menace la viabilité de
l’Administration à

long terme

(Cessation des
activités ou problèmes
opérationnels majeurs
qui durent plus d’un

mois)

 
 

 

 

Répercussions
financières pour
l’Administration

de 5 à
10 M$

Décès d’une
seule personne

Nombreuses
victimes avec

blessures
graves à long

terme

Soins intensifs

Dommages à la
propriété

susamment
graves pour causer

l’arrêt des
activités pendant
jusqu’à un mois

ou pertes
financières de 5 à

10 M$

 

Le navire subit
des dommages
susamment
graves pour
devoir être
remorqué

jusqu’à une cale
sèche et ne peut

être utilisé
pendant une
période allant

jusqu’à un mois

Un incident
cause des

dommages
continus à

moyen terme à
l’environnement

(c.-à-d. qui
durent jusqu’à

un mois)

Couverture
négative en

première page des
médias nationaux 

et couverture
médiatique

internationale
intermittente

Menace la viabilité de
l’Administration à

moyen terme

(Cessation des
activités ou 
problèmes

opérationnels 
majeurs qui durent 

jusqu’à un mois)

 

 

 

  

 

 

3
Répercussions
financières de

1 à 5 M$

Répercussions
financières de
500 000 $ à

1 M$

Répercussions
financières d’au
plus 500 000 $

Une ou
plusieurs

victimes avec
blessures

mineures qui
nécessitent des
premiers soins
sur place ou

des traitements
hors site

Dommages à la
propriété

susamment
graves pour causer

l’arrêt des
activités pendant
jusqu’à 72 h ou
répercussions

financières allant
jusqu’à 500 000 $

Dommages
mineurs sans
répercussions
ou dommages
qui entraînent

l’arrêt des
activités

pendant au plus
72 heures

Un incident
cause des

dommages
minimes ou

intermittents à
l’environnement

pendant une
courte période

(c.-à-d. qui
durent au plus
une journée)

Couverture
négative

intermittente par les
médias locaux

Plaintes reçues de
la part de la
chambre de
commerce

maritime ou

Aucun problème
opérationnel, ou

problèmes
opérationnels qui

durent jusqu’à 72 h

Une victime
avec blessures
graves à long

terme

Quelques
victimes avec

blessures
mineures

Dommages à la
propriété

susamment
graves pour causer

l’arrêt des
activités pendant

jusqu’à une
semaine ou

répercussions
financières de

500 000 $ à 1 M$

Le navire subit
des dommages
qui entraînent

l’arrêt des
activités

pendant une
semaine

Un incident
cause des

dommages à
court terme à

l’environnement
(c.-à-d. qui

durent au plus
une semaine)

Problèmes
opérationnels 

qui durent jusqu’à 
une semaine, mais 
aucune cessation

des activités

Couverture
négative continue
en première page
des médias locaux

Le conseil
d’administration et
Ottawa reçoivent
des plaintes de la

chambre de
commerce

maritime et de
clients importants

Quelques
victimes avec

blessures
graves à long

terme et
multiples

victimes avec
blessures
mineures

Dommages à la
propriété

susamment
graves pour causer

l’arrêt des
activités pendant

jusqu’à deux
semaines ou

pertes financières
de 1 à 5 M$

Le navire subit
des dommages
susamment
graves pour

devoir être mis
en cale sèche et

ne peut être
utilisé pendant
deux semaines

Un incident
cause des

dommages à
moyen terme à
l’environnement

(c.-à-d. qui
durent jusqu’à

deux semaines)

Couverture
négative

intermittente 
par les
médias 

nationaux

Menace la viabilité de
l’Administration à

court terme

(Cessation des
activités ou problèmes
opérationnels majeurs

qui durent jusqu’à
deux semaines)

  

 

 

Faibles 

 

1

 

 

Biens Navires Environnement Réputation Perturbation des
activités

Très
élevées

4

Moyennes

2

Élevées

 L’Administ	 2.rat	 2.ion cat	 2.égorise les risques selon le t	 2.ableau ci-dessous. Les limit	 2.es des risques, t	 2.out	 2. comme les risques eux-mêmes, sont	 2. examinés 
régulièrement	 2..

Méthode de cotation des risques
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Priorité Titre Niveau de 
l’organisation

Catégorie de 
risque

Répercussion Probabilité Cote

1 
Ports ou terminaux qui changent 
considérablement leur mode de 
fonctionnement

 
 Opérations Risque financier Élevée Possible  Moyen

Opérations Risque d’incident 
maritime

Très élevée Peu probable Moyen2 Cargaisons dangereuses 
ou toxiques

Opérations Risque lié aux 
intervenants

Moyenne Probable MoyenRetard d’un navire causé 
par l’APP

Opérations Risque lié aux TI Élevée Improbable MoyenDéfaillance des applications 
de TI clés

Opérations Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenPerte du savoir de la répartition et 
planification de la relève 

Opérations Risque lié aux TI Élevée Improbable MoyenDéfaillance des systèmes de 
télécommunications (voix et données)

Stratégique Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenRelève de la direction

Opérations Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenRecrutement et formation de 
l’équipage des bateaux-pilotes 

Opérations Risque financier Élevée Improbable MoyenFraude interne et externe

Stratégique Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenRecrutement et formation de 
pilotes pour le fleuve

Opérations Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenGestion des ressources humaines 
pour l’APP

Opérations Risque lié aux 
urgences

Élevée Improbable MoyenPlanification des catastrophes 
et des urgences

Stratégique Risque lié à la 
réputation

Élevée Improbable MoyenConflit d’intérêts

Stratégique Risque financier Élevée Improbable MoyenRisques liés à HOLDCO

Stratégique Risque d’incident 
maritime

Élevée Improbable MoyenTransfert de pilotes par 
hélitreuillage

Opérations Risque externe Faible Très probable MoyenRetard d’un navire en raison de 
problèmes externes

Opérations Risque lié aux TI Moyenne Possible MoyenProblèmes relatifs à un 
fournisseur de TI

Stratégique Risque lié aux 
intervenants

Moyenne Possible Moyen
Maintien de bonnes relations 
d’intervenants avec l’industrie 
maritime

  

3  

4  

5  

6 

7   

8  

9 

10   

11 

12  

13   

14 

15  

16 

17   

18  

19  

20  

Stratégique Risque lié aux RH Très élevée Improbable
Recrutement futur de pilotes 
qualifiés convenables Faible

Stratégique Financial Risk Très élevée ImprobableSanté économique de 
BC Coast Pilots Ltd Faible

Le t	 2.ableau suivant	 2. présent	 2.e les risques act	 2.uels et	 2. leur cot	 2.e (en dat	 2.e du présent	 2. rapport	 2.).

Priorité  Titre Niveau de 
l’organisation

Catégorie 
de risque

Répercussion Probabilité Cote

21 Formation de BC Coast Pilots  
 Stratégique Risque d’incident 

maritime

Risque d’incident 
maritime

Risque d’incident 
maritime

 Très élevée Improbable Faible

22 Sécurité générale des pilotes Opérations Risque lié à la 
sécurité/au bien-être Très élevée Improbable Faible

23 Gestion de la main-d’oeuvre – 
pilotes du fleuve Fraser

Opérations Risque lié aux RH Très élevée Improbable Faible

24 Sécurité générale de l’équipage des 
bateaux-pilotes de l’APP Opérations Risque lié à la 

sécurité/au bien-être

Risque lié à la 
sécurité/au bien-être

Risque lié à la 
sécurité/au bien-être

Moyenne Peu probable Faible

25
Évolution des conditions économiques 
et financières, et questions de politique 
qui touchent le volume de trafic

Stratégique Risque financier Moyenne Peu probable Faible

26 Nouvelles technologies et formations 
subséquentes – Pilotes Stratégique Moyenne Peu probable Faible

27 Sécurité du bureau principal Opérations Moyenne Peu probable Faible

28
Nouvelles technologies et formation 
subséquente – Personnel autre 
que les pilotes

Opérations Risque lié aux TI Moyenne Peu probable Faible

29 Comptes débiteurs Opérations Risque financier Moyenne Peu probable Faible

30 Gestion de la main-d’oeuvre – ILWU Opérations Risque lié aux RH

Risque lié aux RH

Élevée Improbable Faible

31 Protocoles de pilotes et implication 
dans un incident Stratégique Élevée Improbable Faible

32 Drogues et alcool Opérations Élevée Improbable Faible

Risque lié aux 
communications

Risque lié aux 
communications

33 Communication lors d’un 
incident (médias)

Opérations Élevée Improbable Faible

34 Gestion de la main-d’oeuvre – 
équipages de bateaux-pilotes

Opérations Élevée Improbable Faible

35 Communication lors d’un incident 
(gouvernement) Stratégique Élevée Improbable Low

Risque lié aux 
communications

Risque lié aux 
communications

36 Coordination transfrontalière de la 
gestion des incidents Stratégique Élevée Improbable Faible

Risque lié aux 
urgences37 Pandémie Opérations Élevée Improbable Faible

Risque financier38 Sécurité des biens matériels Opérations Élevée Improbable Faible

Risque financier39 Réserve financière/tarif Stratégique Faible Possible Faible

40 Maintien de bonnes relations 
d’intervenants avec les pilotes Stratégique Moyenne Improbable Faible
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Priorité Titre Niveau de 
l’organisation

Catégorie de 
risque

Répercussion Probabilité Cote

1 
Ports ou terminaux qui changent 
considérablement leur mode de 
fonctionnement

 
 Opérations Risque financier Élevée Possible  Moyen

Opérations Risque d’incident 
maritime

Très élevée Peu probable Moyen2 Cargaisons dangereuses 
ou toxiques

Opérations Risque lié aux 
intervenants

Moyenne Probable MoyenRetard d’un navire causé 
par l’APP

Opérations Risque lié aux TI Élevée Improbable MoyenDéfaillance des applications 
de TI clés

Opérations Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenPerte du savoir de la répartition et 
planification de la relève 

Opérations Risque lié aux TI Élevée Improbable MoyenDéfaillance des systèmes de 
télécommunications (voix et données)

Stratégique Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenRelève de la direction

Opérations Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenRecrutement et formation de 
l’équipage des bateaux-pilotes 

Opérations Risque financier Élevée Improbable MoyenFraude interne et externe

Stratégique Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenRecrutement et formation de 
pilotes pour le fleuve

Opérations Risque lié aux RH Élevée Improbable MoyenGestion des ressources humaines 
pour l’APP

Opérations Risque lié aux 
urgences

Élevée Improbable MoyenPlanification des catastrophes 
et des urgences

Stratégique Risque lié à la 
réputation

Élevée Improbable MoyenConflit d’intérêts

Stratégique Risque financier Élevée Improbable MoyenRisques liés à HOLDCO

Stratégique Risque d’incident 
maritime

Élevée Improbable MoyenTransfert de pilotes par 
hélitreuillage

Opérations Risque externe Faible Très probable MoyenRetard d’un navire en raison de 
problèmes externes

Opérations Risque lié aux TI Moyenne Possible MoyenProblèmes relatifs à un 
fournisseur de TI

Stratégique Risque lié aux 
intervenants

Moyenne Possible Moyen
Maintien de bonnes relations 
d’intervenants avec l’industrie 
maritime

  

3  

4  

5  

6 

7   

8  

9 

10   

11 

12  

13   

14 

15  

16 

17   

18  

19  

20  

Stratégique Risque lié aux RH Très élevée Improbable
Recrutement futur de pilotes 
qualifiés convenables Faible

Stratégique Financial Risk Très élevée ImprobableSanté économique de 
BC Coast Pilots Ltd Faible

Priorité  Titre Niveau de 
l’organisation

Catégorie 
de risque

Répercussion Probabilité Cote

21 Formation de BC Coast Pilots  
 Stratégique Risque d’incident 

maritime

Risque d’incident 
maritime

Risque d’incident 
maritime

 Très élevée Improbable Faible

22 Sécurité générale des pilotes Opérations Risque lié à la 
sécurité/au bien-être Très élevée Improbable Faible

23 Gestion de la main-d’oeuvre – 
pilotes du fleuve Fraser

Opérations Risque lié aux RH Très élevée Improbable Faible

24 Sécurité générale de l’équipage des 
bateaux-pilotes de l’APP Opérations Risque lié à la 

sécurité/au bien-être

Risque lié à la 
sécurité/au bien-être

Risque lié à la 
sécurité/au bien-être

Moyenne Peu probable Faible

25
Évolution des conditions économiques 
et financières, et questions de politique 
qui touchent le volume de trafic

Stratégique Risque financier Moyenne Peu probable Faible

26 Nouvelles technologies et formations 
subséquentes – Pilotes Stratégique Moyenne Peu probable Faible

27 Sécurité du bureau principal Opérations Moyenne Peu probable Faible

28
Nouvelles technologies et formation 
subséquente – Personnel autre 
que les pilotes

Opérations Risque lié aux TI Moyenne Peu probable Faible

29 Comptes débiteurs Opérations Risque financier Moyenne Peu probable Faible

30 Gestion de la main-d’oeuvre – ILWU Opérations Risque lié aux RH

Risque lié aux RH

Élevée Improbable Faible

31 Protocoles de pilotes et implication 
dans un incident Stratégique Élevée Improbable Faible

32 Drogues et alcool Opérations Élevée Improbable Faible

Risque lié aux 
communications

Risque lié aux 
communications

33 Communication lors d’un 
incident (médias)

Opérations Élevée Improbable Faible

34 Gestion de la main-d’oeuvre – 
équipages de bateaux-pilotes

Opérations Élevée Improbable Faible

35 Communication lors d’un incident 
(gouvernement) Stratégique Élevée Improbable Low

Risque lié aux 
communications

Risque lié aux 
communications

36 Coordination transfrontalière de la 
gestion des incidents Stratégique Élevée Improbable Faible

Risque lié aux 
urgences37 Pandémie Opérations Élevée Improbable Faible

Risque financier38 Sécurité des biens matériels Opérations Élevée Improbable Faible

Risque financier39 Réserve financière/tarif Stratégique Faible Possible Faible

40 Maintien de bonnes relations 
d’intervenants avec les pilotes Stratégique Moyenne Improbable FaiblePriorité Titre Niveau de 

l’organisation
Catégorie 
de risque

Répercussion Probabilité Cote

41 Maintien de bonnes relations 
d’intervenants avec les actionnaires Stratégique Risque lié aux 

intervenants
Moyenne Improbable Faible

42 Systèmes de contrôle financier Opérations Risque financier Moyenne Improbable Faible

43
Conformité aux règlements 
et à la législation Stratégique Risque lié à la 

conformité Moyenne Improbable Faible

44
Coordination de la gestion des 
incidents au sein du Canada Stratégique Risque d’incident 

maritime
Moyenne Improbable Faible

45
Coordination de multiples enquêtes à 
la suite d’un incident transfrontalier Stratégique Risque lié aux 

communications
Moyenne Improbable Faible

46
Risques liés au fait d’avoir un 
seul entrepreneur général Stratégique Risque lié aux RH

Risque lié aux RH

Moyenne Improbable Faible

47
Santé et sécurité générales du 
siège social de l’APP Opérations Risque lié à la 

sécurité/au bien-être Faible Peu probable Faible

48
Recrutement et formation du 
personnel administratif Opérations Faible Peu probable Faible

Risque financier49 Planification des 
événements spéciaux Opérations Faible Peu probable Faible

Risque financier50 Comptes créditeurs Opérations Faible Improbable Faible
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 Le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion examine et	 2. évalue régulièrement	 2. le rendement	 2. de la direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion. L’évaluat	 2.ion repose en part	 2.ie 
sur cert	 2.aines évaluat	 2.ions clés du rendement	 2. (ECR) présent	 2.ées ci-dessous.

Résult	 2.at	 2.s pour l’année 2016

Évaluations clés du rendement

ECR DESCRIPTION BUT
DONNÉES 

RÉELLES

1 Nombre de retards causés par les pilotes 0 0

6 Utilisation d’hélicoptères pour les transferts de pilotes (région Nord) 40% 36%

0 0

2 Nombre d’erreurs de répartition causant des retards 0 0
3 Incidents à bord de navires contrôlés par l’Administration

a) Incidents de catégorie A 
b) Incidents de catégorie B
c)  Incidents de catégorie C

0

0

0 
00
5
 

4 Incidents à bord de bateaux-pilotes
a) Incidents de catégorie A
b) Incidents des catégories B et C
c)  Incidents entraînant une perte de temps

0  
0  
0  

0
0
0

5 Temps d’indisponibilité imprévu des bateaux-pilotes
a) Entraînant des retards opérationnels

(nombre total de jours d’indisponibilité qui entraînent des 
retards/total des jours)

0% 0%

b) N’entraînant pas de retards opérationnels
(nombre total de jours d’indisponibilité qui n’entraînent 
pas de retards/total des jours)

0% 1.56%

7 Environnement : Rapports de pollution des bateaux-pilotes

8 Temps de fonctionnement combiné des ordinateurs
(Vancouver et Victoria)

100% 100%

9 Maintien des coûts indirects à moins de 8,5 % 8.5% 7.4%

10 Maintien d’un fonds de prévoyance adéquat
(2016 – 5 % du total des revenus annuels)

5% 3.6%

11 Comptes débiteurs
(Pourcentage des factures de moins de 30 jours civils)

90% 87%

12 Maintien d’une moyenne de 8 jours ouvrables pour régler 
toutes les plaintes

8 jours 4,3 jours

13 Maintien d’une moyenne de 8 jours ouvrables pour régler 
tous les différends concernant les factures

8 jours 4,5 jours

 ECR – 1 et	 2. 2 : Ces ECR sont	 2. un indicat	 2.eur du niveau de service fourni à l’indust	 2.rie marit	 2.ime. Les services de pilot	 2.age sont	 2. fournis lorsqu’un 
client	 2. fait	 2. une demande, peu import	 2.e le moment	 2..

 ECR – 3 et	 2. 4 : Ces ECR concernent	 2. le bilan de l’Administ	 2.rat	 2.ion en mat	 2.ière de sécurit	 2.é. Tous les incident	 2.s associés aux navires et	 2. aux 
bat	 2.eaux-pilot	 2.es sont	 2. consignés et	 2. font	 2. l’objet	 2. d’une enquêt	 2.e au besoin. Ces mesures visent	 2. à améliorer not	 2.re bilan de sécurit	 2.é chaque fois que 
cela est	 2. possible.

 ECR – 5 : Cet	 2.t	 2.e ECR évalue les act	 2.ivit	 2.és d’exploit	 2.at	 2.ion des bat	 2.eaux-pilot	 2.es par l’Administ	 2.rat	 2.ion en consignant	 2. le t	 2.emps d’indisponibilit	 2.é 
imprévu des bat	 2.eaux-pilot	 2.es qui cause un ret	 2.ard à un navire. Pour évit	 2.er les ret	 2.ards, l’Administ	 2.rat	 2.ion maint	 2.ient	 2. des bat	 2.eaux-pilot	 2.es de réserve 
qui peuvent	 2. êt	 2.re t	 2.ransférés ent	 2.re les st	 2.at	 2.ions au besoin. L’Administ	 2.rat	 2.ion peut	 2. également	 2. affrét	 2.er un bat	 2.eau-pilot	 2.e si ses bat	 2.eaux-pilot	 2.es de 
réserve sont	 2. déjà affect	 2.és.

 ECR – 6 : Cet	 2.t	 2.e ECR évalue le t	 2.aux de succès du programme d’hélicopt	 2.ères. Le seuil de rent	 2.abilit	 2.é du programme d’hélicopt	 2.ères dépasse 
les 65 %, t	 2.out	 2.efois l’Administ	 2.rat	 2.ion reconnaît	 2. le fait	 2. que ce t	 2.aux d’ut	 2.ilisat	 2.ion ne peut	 2. êt	 2.re at	 2.t	 2.eint	 2. que lorsque le service sera assuré 24 heures 
sur 24, ce qui est	 2. prévu en 2018.

 ECR – 7 : Cet	 2.t	 2.e ECR sert	 2. à évaluer le programme de développement	 2. durable de l’Administ	 2.rat	 2.ion.

 ECR – 8 : Cet	 2.t	 2.e ECR mesure le t	 2.emps de fonct	 2.ionnement	 2. des ordinat	 2.eurs de not	 2.re base de données de répart	 2.it	 2.ion, qui const	 2.it	 2.ue le principal 
syst	 2.ème informat	 2.ique de l’Administ	 2.rat	 2.ion. Nos cent	 2.res de répart	 2.it	 2.ion, sit	 2.ués à Vancouver et	 2. à Vict	 2.oria, sont	 2. conçus de façon à se remplacer 
mut	 2.uellement	 2. en cas d’indisponibilit	 2.é. Ces cent	 2.res ét	 2.ant	 2. opérat	 2.ionnels 24 heures sur 24 à l’année, il est	 2. essent	 2.iel que la base de données 
informat	 2.isée soit	 2. accessible en t	 2.out	 2. t	 2.emps.

 ECR – 9, 10 et	 2. 11 : Ces t	 2.rois ECR sont	 2. de nat	 2.ure financière et	 2. reflèt	 2.ent	 2. les bonnes prat	 2.iques opérat	 2.ionnelles générales. Le niveau du fonds 
de prévoyance est	 2. ét	 2.abli par le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion; il vise à financer les act	 2.ivit	 2.és pendant	 2. une période donnée en cas 
de problème majeur persist	 2.ant	 2. ou en cas de force majeure. L’ECR 10 n’est	 2. pas at	 2.t	 2.eint	 2.e en 2016, car l’Administ	 2.rat	 2.ion a convenu en consult	 2.at	 2.ion 
avec l’indust	 2.rie d’épuiser le fonds de prévoyance afin de réduire les t	 2.arifs pour 2017 et	 2. 2018. Le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion 
a approuvé cet	 2.t	 2.e mesure et	 2. cet	 2.t	 2.e ECR sera reflét	 2.ée comme un mont	 2.ant	 2. en dollars absolu en 2017.

 ECR – 12 et	 2. 13 : Ces ECR reflèt	 2.ent	 2. l’engagement	 2. de l’Administ	 2.rat	 2.ion à fournir un niveau élevé de service à t	 2.ous les int	 2.ervenant	 2.s du 
domaine du pilot	 2.age. Dans une année moyenne, environ 12 000 fact	 2.ures sont	 2. remises à l’indust	 2.rie, et	 2. l’object	 2.if  de l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. de veiller 
à un haut	 2. niveau d’exact	 2.it	 2.ude et	 2. d’exhaust	 2.ivit	 2.é dans ce processus. Le même principe s’applique aux plaint	 2.es puisque peu import	 2.e leur sujet	 2., 
l’Administ	 2.rat	 2.ion prend les comment	 2.aires t	 2.rès au sérieux et	 2. y répond de façon professionnelle et	 2. en t	 2.emps opport	 2.un.
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 L’équipe de direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion accorde une t	 2.rès grande 

import	 2.ance aux cont	 2.act	 2.s avec la client	 2.èle et	 2. à la rét	 2.roact	 2.ion qu’elle 

obt	 2.ient	 2. de celle-ci chaque année. Des sondages auprès des client	 2.s sont	 2. 

réalisés, et	 2. les niveaux de services at	 2.t	 2.endus de l’Administ	 2.rat	 2.ion sont	 2. 

mesurés, régulièrement	 2..

 Tout	 2. au long de 2016, l’équipe de direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion a 

assist	 2.é aux réunions mensuelles du comit	 2.é des services de navigat	 2.ion et	 2. 

de pilot	 2.age, réunions au cours desquelles sont	 2. discut	 2.és, évalués et	 2. 

analysés les problèmes et	 2. les préoccupat	 2.ions des agences et	 2. des 

t	 2.erminaux. Ces réunions permet	 2.t	 2.ent	 2. à l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. à l’indust	 2.rie 

de régler ensemble les problèmes au fur et	 2. à mesure qu’ils surviennent	 2.. 

De plus, l’équipe de direct	 2.ion t	 2.ient	 2. régulièrement	 2. des réunions officielles 

avec l’ensemble des agences, des t	 2.erminaux et	 2. des administ	 2.rat	 2.ions 

port	 2.uaires de not	 2.re t	 2.errit	 2.oire.

 L’équipe de direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion rencont	 2.re régulièrement	 2. 

les représent	 2.ant	 2.s de la chambre de commerce marit	 2.ime et	 2. de la 

Fédérat	 2.ion marit	 2.ime du Canada, et	 2. organise not	 2.amment	 2. des rencont	 2.res 

t	 2.rimest	 2.rielles au cours desquelles la sit	 2.uat	 2.ion financière de 

l’Administ	 2.rat	 2.ion fait	 2. l’objet	 2. d’un examen dét	 2.aillé et	 2. des rencont	 2.res au 

cours desquelles les membres se penchent	 2. sur des quest	 2.ions liées à la 

sécurit	 2.é et	 2. aux act	 2.ivit	 2.és.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion demeure un membre act	 2.if  de la Table sur les 

compét	 2.ences de la Port	 2.e de l’Asie-Pacifique.

Consultations régulières avec les intervenants
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 Le pot	 2.ent	 2.iel des projet	 2.s et	 2. t	 2.erminaux proposés pour la côt	 2.e Ouest	 2. 
cont	 2.inue de croît	 2.re chaque année. Nous cont	 2.inuons de nous t	 2.enir au 
courant	 2. de t	 2.ous les projet	 2.s proposés sur not	 2.re t	 2.errit	 2.oire et	 2. de les 
surveiller act	 2.ivement	 2., en analysant	 2. leurs répercussions sur le nombre 
d’affect	 2.at	 2.ions et	 2. de pilot	 2.es. Voici quelques-uns des nouveaux projet	 2.s qui 
font	 2. act	 2.uellement	 2. l’objet	 2. d’un suivi at	 2.t	 2.ent	 2.if  :

 • phase II des inst	 2.allat	 2.ions à cont	 2.eneurs de Prince Rupert	 2., qui  
  devrait	 2. t	 2.ripler la capacit	 2.é jusqu’à 2 millions d’EVP;

 •  nouveau t	 2.erminal à Delt	 2.aport	 2., qui doublerait	 2. les volumes de  
  cont	 2.eneurs du port	 2. de Vancouver;

 •  expansion d’un pipeline pour accroît	 2.re la capacit	 2.é d’expédit	 2.ion  
  de pét	 2.role brut	 2. dans le bras de mer Burrard;

 •  t	 2.erminal d’export	 2.at	 2.ion de céréales de G3 Terminal Vancouver  
  (G3) à Lynnt	 2.erm West	 2. Gat	 2.e dans la ville de Nort	 2.h Vancouver au  
  port	 2. de Vancouver;

 •  projet	 2.s de gaz nat	 2.urel liquéfié (GNL) :

 De nombreuses grandes ent	 2.reprises de gaz nat	 2.urel liquéfié sont	 2. des 

product	 2.eurs int	 2.égrés de pét	 2.role et	 2. de gaz nat	 2.urel. La chut	 2.e des prix du 

pét	 2.role a donc des répercussions sur leurs budget	 2.s d’immobilisat	 2.ions. En 

2012, lorsque le gouvernement	 2. de la Colombie-Brit	 2.annique a publié sa 

st	 2.rat	 2.égie en mat	 2.ière de gaz nat	 2.urel liquéfié, le cours volat	 2.ile du gaz 

asiat	 2.ique avait	 2. at	 2.t	 2.eint	 2. 16 $ le mBTU (millions d’unit	 2.és t	 2.hermiques 

brit	 2.anniques), soit	 2. plus du t	 2.riple des prix nord-américains. Au moment	 2. 

de rédiger le présent	 2. rapport	 2., le prix du gaz nat	 2.urel nord-américain 

(repère Henry Hub) est	 2. de 2,9 $/mBTU, soit	 2. deux dollars de moins que 

ce qu’il en coût	 2.e pour le forage et	 2. la fract	 2.ure de nombreuses couches de 

schist	 2.e.

 Ces projet	 2.s de vast	 2.e envergure pourraient	 2. avoir des répercussions 

profondes sur not	 2.re modèle opérat	 2.ionnel. Nous demeurons donc 

dét	 2.erminés à faire en sort	 2.e que nos st	 2.rat	 2.égies t	 2.iennent	 2. compt	 2.e des défis 

à relever et	 2. que l’Administ	 2.rat	 2.ion soit	 2. prêt	 2.e à s’adapt	 2.er au changement	 2.. 

L’Administ	 2.rat	 2.ion n’a prévu aucun volume pour l’un ou l’aut	 2.re de ces 

projet	 2.s au budget	 2. de 2017-2021.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion part	 2.icipe act	 2.ivement	 2., aux côt	 2.és des pilot	 2.es, aux 

proposit	 2.ions de nouveaux t	 2.erminaux ou de 

nouveaux quais sur not	 2.re t	 2.errit	 2.oire. Nos 

point	 2.s de vue sur la concept	 2.ion, l’emplacement	 2. 

et	 2. l’accès sont	 2. régulièrement	 2. sollicit	 2.és avant	 2. la 

const	 2.ruct	 2.ion.

 Nous assurons également	 2. le suivi de nombre d’aut	 2.res act	 2.ivit	 2.és, 

négociat	 2.ions, projet	 2.s de loi et	 2. aut	 2.res élément	 2.s similaires suscept	 2.ibles 

d’avoir une incidence sur not	 2.re t	 2.errit	 2.oire. Bon nombre de ces act	 2.ivit	 2.és 

échappent	 2. à not	 2.re cont	 2.rôle, bien qu’elles puissent	 2. avoir des répercussions 

sur not	 2.re t	 2.errit	 2.oire. Voici quelques-unes de ces act	 2.ivit	 2.és majeures :

 •  élargissement	 2. du canal de Panama et	 2. incidence sur les t	 2.endances  

  du t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime et	 2. du commerce à l’échelle locale et	 2. 

  mondiale;

 •  négociat	 2.ion du part	 2.enariat	 2. t	 2.ranspacifique;

 • discussions visant	 2. le remplacement	 2. d’un t	 2.unnel import	 2.ant	 2. dans  

  la région de Vancouver, et	 2. incidence sur le t	 2.rafic ent	 2.rant	 2. et	 2.  

  sort	 2.ant	 2. sur le fleuve Fraser.

 Au cours des prochaines années, nous cont	 2.inuerons d’axer nos 

effort	 2.s sur la concrét	 2.isat	 2.ion de not	 2.re vision : « être un chef  de file 

mondial du pilotage ».

Perspectives d’avenir – 2017 et au-delà

 1. Aurora LNG Grassy Point
2. Cedar LNG Kitimat
3. Discovery LNG Campbell  River
4. Douglas Channel Energy Project Kitimat
5. Grassy Point LNG Prince  Rupert
6. Kitimat LNG Kitimat
7. Kitsault Energy Project Kitsault
8. LNG Canada Kitimat
9. Nisga’a LNG Nasoga Gulf 
10. NewTimes Energy Ltd. Prince Rupert 
11. Pacific Northwest LNG  Prince Rupert 
12. Prince Rupert LNG Prince Rupert   
13. Stewart Energy LNG Stewart
14. Steelhead LNG Fjord de Port Alberni 
15. Triton LNG Kitimat & Prince Rupert 
16. WCC LNG Ltd. Prince Rupert 
17. Watson Island LNG Prince Rupert 
18. Woodfibre LNG Squamish 
19. WesPac Delta
20. Woodside Grassy Point

20
projets
de GNL

proposés

18
licenses

d’exportation
de Licenses

35
partenaires 

de projet
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 Les résult	 2.at	 2.s financiers annuels de l’Administ	 2.rat	 2.ion cont	 2.inuent	 2. de 
dépendre du t	 2.rafic dans les port	 2.s que nous desservons. Les niveaux de 
t	 2.rafic annuels et	 2. donc les finances dépendent	 2. de la sit	 2.uat	 2.ion économique 
de l’indust	 2.rie à laquelle nous fournissons nos services. Il demeure t	 2.rès 
difficile de prévoir avec exact	 2.it	 2.ude les niveaux de t	 2.rafic pour les années 
à venir puisqu’il exist	 2.e de nombreux fact	 2.eurs net	 2.t	 2.ement	 2. indépendant	 2.s 
de la volont	 2.é de l’Administ	 2.rat	 2.ion.

 Lorsqu’elle a préparé le budget	 2. de 2017, l’Administ	 2.rat	 2.ion a analysé 
les t	 2.endances du t	 2.rafic des années précédent	 2.es, les sect	 2.eurs d’act	 2.ivit	 2.é, les 
associat	 2.ions de produit	 2.s de base, l’indust	 2.rie des croisières, les 
administ	 2.rat	 2.ions port	 2.uaires, les plans d’expansion de t	 2.erminaux et	 2. les 
condit	 2.ions financières générales. L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. également	 2. ent	 2.rée 
en cont	 2.act	 2. avec des opérat	 2.eurs et	 2. des agent	 2.s de t	 2.erminaux dans 
l’ensemble de la province pour sollicit	 2.er leurs comment	 2.aires sur les 
volumes at	 2.t	 2.endus en 2017.

 De plus, l’Administ	 2.rat	 2.ion a organisé des port	 2.es ouvert	 2.es pour 

sollicit	 2.er les comment	 2.aires de ses client	 2.s de manière à former l’est	 2.imat	 2.ion 
la plus rigoureuse possible sur l’avenir du t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime en 
Colombie-Brit	 2.annique.

 Un changement	 2. hist	 2.orique sur le marché pét	 2.rolier risque de faire 
chut	 2.er le dollar canadien en 2017, ce qui aura des conséquences sur la 
dist	 2.ribut	 2.ion des affect	 2.at	 2.ions et	 2., possiblement	 2., sur l’ensemble des volumes 
d’affect	 2.at	 2.ions. Cet	 2.t	 2.e conjonct	 2.ure, combinée aux effet	 2.s d’un 
ralent	 2.issement	 2. économique en Chine, pourrait	 2. avoir une incidence 
subst	 2.ant	 2.ielle sur l’Administ	 2.rat	 2.ion.

 Pour 2017, l’Administ	 2.rat	 2.ion a calculé ses revenus et	 2. dépenses en 
fonct	 2.ion de 11 199 affect	 2.at	 2.ions côt	 2.ières et	 2. de 1 036 affect	 2.at	 2.ions sur le 
fleuve Fraser.

 Dans son budget	 2. de 2017, l’Administ	 2.rat	 2.ion a également	 2. prévu une 
pert	 2.e net	 2.t	 2.e de 1,3 million de dollars, qui sera financée grâce au fonds de 
roulement	 2. disponible et	 2. à un prélèvement	 2. du compt	 2.e d’invest	 2.issement	 2. 
de l’Administ	 2.rat	 2.ion.

Situation économique – 2017
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 Pour financer ses act	 2.ivit	 2.és, l’Administ	 2.rat	 2.ion fact	 2.ure ses services aux 

usagers au moyen d’un t	 2.arif. Conformément	 2. aux object	 2.ifs de 

l’Administ	 2.rat	 2.ion, le t	 2.arif  des droit	 2.s de pilot	 2.age appliqué se veut	 2. just	 2.e et	 2. 

raisonnable et	 2. doit	 2. engendrer un revenu suffisant	 2. pour garant	 2.ir un 

service sûr et	 2. efficient	 2.. L’Administ	 2.rat	 2.ion cont	 2.inue de met	 2.t	 2.re l’accent	 2. sur 

le processus de pleine part	 2.icipat	 2.ion en menant	 2. des consult	 2.at	 2.ions 

exhaust	 2.ives auprès de l’indust	 2.rie avant	 2. l’applicat	 2.ion d’une nouvelle 

t	 2.arificat	 2.ion.

 En 2013, l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. l’indust	 2.rie ont	 2. conclu une ent	 2.ent	 2.e 

concernant	 2. un t	 2.arif  de t	 2.rois ans en fonct	 2.ion de laquelle on ajust	 2.erait	 2. les 

prix le 1er avril 2014, le 1er janvier 2015 et	 2. le 1er janvier 2016. La 

st	 2.ruct	 2.ure t	 2.arifaire a ét	 2.é conçue pour ramener le fonds de prévoyance et	 2. 

les soldes de t	 2.résorerie disponibles aux niveaux st	 2.rat	 2.égiquement	 2. ét	 2.ablis 

par le conseil (le fonds de prévoyance est	 2. ét	 2.abli à 5 % du t	 2.ot	 2.al des 

produit	 2.s).

 L’Administ	 2.rat	 2.ion avait	 2. pour but	 2. 

de réduire ces soldes en s’assurant	 2. 

t	 2.out	 2.efois d’at	 2.t	 2.eindre t	 2.ous ses aut	 2.res 

object	 2.ifs st	 2.rat	 2.égiques et	 2. opérat	 2.ionnels et	 2. de ne jamais déroger à son 

mandat	 2.. En 2017, l’Administ	 2.rat	 2.ion a pour but	 2. de gérer ses pert	 2.es en 

épuisant	 2. presque complèt	 2.ement	 2. les réserves de liquidit	 2.és. Les dépenses 

en capit	 2.al de l’année 2017 seront	 2. diminuées et	 2. financées à même le flux 

de rent	 2.rées exist	 2.ant	 2. et	 2. les réserves financières rest	 2.ant	 2.es.

 L’ajust	 2.ement	 2. du t	 2.arif  proposé pour l’exercice 2017 est	 2. de 2,90 % 

s’appliquant	 2. à t	 2.ous les services à l’except	 2.ion des droit	 2.s pour les bat	 2.eaux-

pilot	 2.es. L’augment	 2.at	 2.ion proposée du t	 2.arif  des droit	 2.s pour les bat	 2.eaux-pilot	 2.es 

est	 2. de 7 %. De plus, l’Administ	 2.rat	 2.ion a l’int	 2.ent	 2.ion d’appliquer des frais 

supplément	 2.aires (t	 2.echnologie) de 20 $ pour cont	 2.ribuer au remplacement	 2. 

fut	 2.ur des unit	 2.és de pilot	 2.age port	 2.ables. Des frais supplément	 2.aires annuels de 

100 $ par affect	 2.at	 2.ion ent	 2.rent	 2. également	 2. en vigueur le 1er janvier 2017 pour 

aider à at	 2.t	 2.énuer les pert	 2.es de l’Administ	 2.rat	 2.ion pendant	 2. que les nouveaux 

t	 2.arifs susment	 2.ionnés sont	 2. publiés (ils devraient	 2. ent	 2.rer en vigueur au cours du 

second t	 2.rimest	 2.re de 2017)

Situation financière – Ajustement du tarif pour 2017



Mandat, vision et mission  Principaux domaines ciblés Priorités stratégiques 2015 à 2019  
 
Mandat : L’Administration a 
pour mandat d’établir, 
d’exploiter, d’entretenir et 
d’administrer, dans un cadre 
axé sur la sécurité et l’autonomie 
financière, un service de pilotage 
efficace dans les régions dont 
elle a la responsabilité.  

 
Énoncé de vision : L’énoncé de 
vision de l’Administration est 
le suivant : être un chef de file 
du pilotage maritime. 
 
 
Énoncé de mission : L’APP est 
déterminée à fournir des
services de pilotage sûrs et 
efficients en partenariat avec 
les pilotes et l’industrie du 
transport maritime en vue de 
faire progresser les intérêts du 
Canada et de les protéger.

 

 

 

Travailler aux processus 
opérationnels de 

l’entreprise

Bâtir pour l’avenir – prendre 
aujourd’hui les mesures 

nécessaires pour positionner 
l’Administration face aux 
enjeux et aux possibilités 

de demain

 
 

 

 

1. Élaborer un cadre national servant 
de plateforme pour aborder les 
questions communes à l’ensemble 
du secteur du pilotage au Canada 

2. Établir et maintenir des relations 
claires et efficaces avec les principaux 
intervenants de l’Administration

3. Continuer de renforcer la capacité 
de l’Administration à cerner les 
nouveaux enjeux et les possibilités 
qui se dessinent, et à y réagir 

Travailler au 
fonctionnement 

interne de l’entreprise

Pour améliorer la sécurité, 
l’efficacité et l’efficience

 
 

 

4. Adopter une culture qui promeut 
l’amélioration continue 

5. Montrer, par nos actions et notre 
investissement, notre engagement 
envers la formation continue en 
tant que moyen pour renforcer
et promouvoir la sécurité

 

6. Assurer la pérennité du capital 
humain et du savoir de 
l’Administration

 

But	 2.s st	 2.rat	 2.égiques pour 2015 à 2019

 Chaque année, l’Administ	 2.rat	 2.ion t	 2.ient	 2. des séances de planificat	 2.ion st	 2.rat	 2.égique réunissant	 2. les membres du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion et	 2. de la 

direct	 2.ion. Lors des dernières séances t	 2.enues à l’ét	 2.é 2016, les membres ont	 2. accept	 2.é les principaux object	 2.ifs et	 2. st	 2.rat	 2.égies ét	 2.ablis pour 2015 à 2019, 

résumés ci-dessous.

Stratégie – 2016
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 L’Administ	 2.rat	 2.ion évalue l’at	 2.t	 2.eint	 2.e de ses but	 2.s st	 2.rat	 2.égiques chaque année dans la mesure du possible. Cert	 2.ains but	 2.s st	 2.rat	 2.égiques, du fait	 2. 

de leur nat	 2.ure à long t	 2.erme, seront	 2. mesurés pendant	 2. un cert	 2.ain nombre d’années.

Évaluation des buts stratégiques de 2015 et 2016

But stratégique no 1.A :
Préconiser des modifications et des améliorations à la Loi sur le pilotage.
Stratégie : Préparer des mémoires mûrement réfléchis pour le Comité d’examen 
de la Loi sur les transports au Canada et Transports Canada concernant les 
modifications et les améliorations à apporter à la Loi sur le pilotage.

 

Évaluation et réalisations 2015-2016

• La direction de l’APP a rencontré des représentants de Transports Canada pour 
 discuter d’un tarif fixé selon une formule.
• Au cours de l’année, une demande tarifaire pour des frais supplémentaires 
 temporaires a été mise en oeuvre avec succès dans une période de 3,5 mois, 
 bien en deçà de la moyenne actuelle de 8 mois.
• L’APP a élaboré un modèle de prévision qui a été utilisé pour consulter les 
 organisations de l’industrie. Cela a ultimement permis d’obtenir des lettres écrites 
 d’appui de la part de deux organisations de l’industrie pour la demande 
 tarifaire de 2017.
• La direction de l’APP a rencontré des représentants de Transports Canada 
 en ce qui a trait aux sources de revenus non liées au pilotage.

But stratégique no 1.B:
Élaborer des programmes nationaux de calibre mondial en matière de sécurité et de 
formation des pilotes maritimes.

Stratégie : Promouvoir, élaborer et mettre en oeuvre des programmes de formation 
et des systèmes de gestion de la sécurité normalisés à l’échelle nationale.

  

 

Measurement and Accomplishments 2015-16
• Des discussions sont en cours avec les autres administrations de pilotage pour 
 établir un programme normalisé à l’échelle nationale.
• Les dossiers de compétences et de formation des pilotes ont été centralisés 
 dans une solution de base de données pour faciliter les plans de formation individuels.
• Les fournisseurs de cours Azipod ont été examinés en vue d’offrir cette formation 
 à l’interne.
• La formation SVCEI-UPP a été élaborée et offerte à l’interne à des pilotes apprentis. 
 Le coût du cours offert à l’interne est la moitié de celui offert par un établissement 
 à l’externe.
• Des discussions ont eu lieu avec divers promoteurs de nouveaux projets sur des 
 ententes de partage des coûts pour appuyer un environnement de formation 
 développé à l’APP.
• Des discussions sur le partage des coûts ont été engagées avec des promoteurs pour 
 ce qui est de la mise à jour de la base de données de Vancouver pour le 
 simulateur Kongsberg.
• Le système de gestion de la sécurité a été reporté à 2017.
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But stratégique no 2.A :
Améliorer les relations avec les intervenants de l’APP.
Stratégie : Adopter et appliquer une approche officielle pour la gestion des 
intervenants et mettre en oeuvre un programme de gestion des intervenants 
au sein de l’APP.

  

Évaluation et réalisations 2015-2016
• En 2014, les intervenants clés ont été définis et une liste a été dressée. 
• Intervenants consultés, regroupés en différentes catégories et fréquences 
 des réunions par industrie, terminal, gouvernement et autres.
• Le plan de gestion des intervenants a été mis en oeuvre en 2016.

But stratégique no 2.B
Clarifier les rôles et responsabilités respectifs de l’APP et de BCCP.
Stratégie : Collaborer avec les membres de l’équipe de direction de BCCP afin 
de mettre sur pied un groupe de travail conjoint APP-BCCP pour définir, 
documenter et mettre en oeuvre un cadre de gestion des relations et un 
modèle d’exploitation mutuellement convenus.

  

 

Évaluation et réalisations 2015-2016

• En 2015, le cadre de planification clarifiant les rôles et responsabilités a été achevé.
• Les parties ont élaboré un modèle de dotation qui servira à estimer le nombre 
 de nouveaux apprentis embauchés.
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But stratégique no 3.A :
Améliorer la capacité de l’APP à prévoir et à répondre aux changements affectant son 
environnement d’exploitation.

Stratégie : Discuter et réseauter régulièrement avec les intervenants pour faciliter 
l’identification des changements susceptibles d’avoir des répercussions sur l’APP 
et/ou les pilotes maritimes au Canada et les intervenants clés.

  

Évaluation et réalisations 2015-2016

•  Au cours de l’année, la direction de l’APP a participé à des réunions comme suit :
 o  Quatorze réunions avec des groupes des Premières Nations.
 o  Quarante-neuf réunions avec des associations de l’industrie.
 o  Vingt-trois réunions avec des ministères fédéraux et provinciaux.
 o  Vingt-deux réunions avec des organisations communautaires.
•  Le programme de mentorat pour la direction de l’APP a été peaufiné au cours de 
 l’année au moyen d’interactions et de rétroaction courantes entre le conseil 
 d’administration et la direction.

But stratégique no 2.C :
Sensibiliser le public aux plans, programmes et initiatives liés au mandat de l’APP.

Stratégie : Élaborer et mettre en oeuvre un programme de communication et de 
sensibilisation du public qui met principalement l’accent sur les questions régionales, 
et discuter des questions nationales, au besoin.

  

Évaluation et réalisations 2015-2016

•  Les partenaires clés du public et de la communauté ont été identifiés en 2015.
•  La stratégie de communication a été élaborée conjointement avec le plan de 
 gestion des intervenants.
•  Au total, quarante-six réunions officielles ont eu lieu avec divers partenaires du 
 public et de la communauté pendant l’année 2016.

But stratégique no 4.A :
Préconiser des modifications et des améliorations au Règlement sur le pilotage dans la 
région du Pacifique.
Stratégie : Préparer des mémoires mûrement réfléchis pour Transports Canada et le 
Conseil du Trésor concernant les modifications et les améliorations à apporter au 
Règlement sur le pilotage dans la région du Pacifique.

  

Évaluation et réalisations 2015-2016

•  En 2015, les dispositions réglementaires de l’APP ont été finalisées.
•  En 2015, l’ébauche des dispositions réglementaires a été transmise à l’industrie 
 et aux pilotes.
•  Le conseil d’administration de l’APP a approuvé les dispositions réglementaires en 2015.
•  Le triage, le REIR et l’analyse coûts-avantages ont été achevés en 2015.

But stratégique no 4.B :
Continuer à améliorer et à accroître les capacités de prestation de services de l’APP 
de manière à en faire profiter l’APP et à ses intervenants clés.

Stratégie : Définir et mettre en oeuvre des améliorations au modèle de prestation 
de services quotidiens et aux capacités opérationnelles de l’APP.

  

Évaluation et réalisations 2015-2016

•  L’engagement des employés du bureau de répartition s’est poursuivi en 2016, 
 plus particulièrement à l’égard de la planification de la relève.
•  La comparaison des niveaux de services et des coûts connexes pour les navires 
 est terminée et a été élargie pour inclure le coût par tonne et mille marin.
•  En 2015, le système ISO pour les pilotes du fleuve Fraser a été mis en oeuvre.
•  L’embarquement par hélicoptère sur la côte nord au moyen de services de treuillage 
 a été mis en oeuvre en 2015.
•  Une demande de propositions pour l’embarquement par hélicoptère sur la côte sud 
 a été remplie en 2016 (étape a).
•  Un certain nombre de gains d’efficience ont été incorporés à l’entente de service 
 entre BCCP et l’APP au cours du processus de négociation de 2016.
•  Les améliorations de la technologie de l’information apportées au programme 
 d’intervalles des marées en ligne et aux notes de navire NetPilot ont été ajoutées.
•  Le rapport du groupe de travail mixte sur le pilotage a été résumé dans un plan 
 d’action comportant des recommandations (étape a – terminée).
•  Le plan à long terme de remplacement et d’utilisation des bateaux-pilotes a 
 été reporté à 2017.
•  Un certain nombre d’améliorations ont été apportées à l’entente de service de 
 BCCP au cours des négociations de 2016.
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But stratégique no 5.A :
Planifier et gérer l’élaboration des politiques de formation et l’exécution du 
programme de formation des pilotes.
Strategy:  Continue to develop and deploy relevant training policies and pilot 

training programs.

Évaluation et réalisations 2015-2016
•  Des simulations avec un navire Panamax ont été réalisées au cours de 
 l’année au moyen de l’installation de formation interne.
•  L’élaboration de programmes de formation normalisés à l’interne a commencé 
 pour les pilotes côtiers de 3e et 4e année.
•  La mise en oeuvre d’un processus d’évaluation pour surveiller l’actualité des 
 compétences des pilotes a été reportée à 2017.
•  Le système informatique de compétences à jour a été mis à l’essai au cours 
 de l’année, même s’il n’est pas entièrement opérationnel.

But stratégique no 6.A :
Élaborer et appliquer un cadre pour gérer activement la planification de la relève 
et le transfert des connaissances au sein de l’APP.

Stratégie : Mettre en oeuvre un cadre de planification de la relève éprouvé et 
élaborer et exécuter un programme de transfert des connaissances.

  

Évaluation et réalisations 2015-2016
•  Les recommandations du rapport sur les attentes en matière de dotation de 
 l’Administration portuaire de Prince Rupert ont été reportées à 2017.
•  L’élaboration d’une description d’emploi détaillée et d’un manuel de transfert 
 des connaissances pour le poste de gestionnaire des finances et de l’administration 
 a été achevée au cours de l’année. Les autres postes de direction ont été 
 reportés à 2017.
•  Les perspectives et l’analyse à court et à long terme pour chaque section de la 
 direction et du personnel sont terminées.
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A D M I N I S T R A T I O N  D E  P I L O T A G E  D U  P A C I F I Q U E  É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S

D É C L A R A T I O N  D E  R E S P O N S A B I L I T É  D E  L A  D I R E C T I O N

 Ces ét	 2.at	 2.s financiers consolidés ont	 2. ét	 2.é préparés par la direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion conformément	 2. aux Normes int	 2.ernat	 2.ionales 

d’informat	 2.ion financière. Ils reposent	 2. sur les meilleures est	 2.imat	 2.ions et	 2. le jugement	 2. de la direct	 2.ion, le cas échéant	 2.. La direct	 2.ion de 

l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. responsable de l’int	 2.égrit	 2.é et	 2. de l’object	 2.ivit	 2.é de l’informat	 2.ion cont	 2.enue dans les ét	 2.at	 2.s financiers consolidés et	 2. dans le rapport	 2. 

annuel. 

 La direct	 2.ion a mis en place un syst	 2.ème de cont	 2.rôle int	 2.erne conçu pour donner l’assurance raisonnable que les act	 2.ifs sont	 2. prot	 2.égés et	 2. 

cont	 2.rôlés, que les opérat	 2.ions sont	 2. exécut	 2.ées conformément	 2. aux aut	 2.orisat	 2.ions applicables et	 2. que les syst	 2.èmes compt	 2.ables fournissent	 2. de 

l’informat	 2.ion financière fiable et	 2. pert	 2.inent	 2.e. 

 Le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. chargé de veiller à ce que la direct	 2.ion s’acquit	 2.t	 2.e de ses responsabilit	 2.és en mat	 2.ière de 

communicat	 2.ion de l’informat	 2.ion financière et	 2. de cont	 2.rôle int	 2.erne. Le conseil exerce ses responsabilit	 2.és par l’int	 2.ermédiaire du comit	 2.é d’audit	 2., 

qui se réunit	 2. régulièrement	 2. avec la direct	 2.ion et	 2. le vérificat	 2.eur. Les ét	 2.at	 2.s financiers consolidés et	 2. le rapport	 2. annuel sont	 2. examinés et	 2. approuvés 

par le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion sur la recommandat	 2.ion du comit	 2.é d’audit	 2.. 

 Le vérificat	 2.eur indépendant	 2., soit	 2. le vérificat	 2.eur général du Canada, a la responsabilit	 2.é de vérifier les opérat	 2.ions et	 2. les ét	 2.at	 2.s financiers 

consolidés de l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. de produire un rapport	 2. à ce sujet	 2..

 

 

____________________________________  ____________________________________

K. G. Obermeyer      S. G. Woloszyn 
Premier dirigeant     Directeur des finances et de l’administration

Le 23 mars 2017

É T A T S  F I N A N C I E R S   -   E X E R C I C E  C L O S  L E  3 1  D É C E M B R E  2 0 1 6
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É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S
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É TAT  C O N S O L I D É  D E  L A  S I T UAT I O N  F I N A N C I È R E
( E N  M I L L I E R S  D E  D O L L A R S  C A N A D I E N S )

É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S

Au 31 décembre  2016   2015
____________________________________________________________________________________________________
  $   $
Actifs

À court terme
Trésorerie et équivalents de trésorerie    1 382   3 840
Créances clients   5 321   5 217
Placements (note 5)   320     17
Frais payés d’avance et autres créances(note 6)   2 222   1 186
____________________________________________________________________________________________________
   9 245   10 260
À long terme
Placements (note 5)   2 410   4 027
Autres créances   201   210
Immobilisations corporelles (note 7)   11 698   12 331
Actifs incorporels (note 8)   3   32
____________________________________________________________________________________________________
   14 312   16 600
____________________________________________________________________________________________________
   23 557   26 860
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Passifs

À court terme
Créditeurs et charges à payer   9 895   9 048
Emprunts (note 9)   374   365
Autres avantages du personnel (note 11)   237   247
____________________________________________________________________________________________________
   10 506   9 660
____________________________________________________________________________________________________
À long terme
Emprunts (note 9)   2 200   2 574
Autres avantages du personnel (note 11)   893   896
____________________________________________________________________________________________________
   3 093   3 470
____________________________________________________________________________________________________
    13 599   13 130
____________________________________________________________________________________________________
Capitaux propres
Bénéfices non distribués   9 958   13 730
____________________________________________________________________________________________________
   23 557   26 860
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Engagement	 2.s (not	 2.e 14)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.

Membre  ________________________________________________  

Membre  ________________________________________________
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É TA T  C O N S O L I D É  D E  L A  P E RT E  E T  D E S  A U T R E S  É L É M E N T S  D E  L A  P E RT E  G L O B A L E
( E N  M I L L I E R S  D E  D O L L A R S  C A N A D I E N S )

Exercice clos le 31 décembre  2016   2015
____________________________________________________________________________________________________

  $   $

Produits

Droits de pilotage   76 167   72 794

Produits de l’affrètement coque nue   350   62

Intérêts et autres produits    35   160
____________________________________________________________________________________________________

   76 552   73 016
____________________________________________________________________________________________________

Charges

Honoraires des pilotes contractuels   52 164   50 740

Frais d’exploitation des bateaux-pilotes   10 459   9 106

Salaires et avantages du personnel   6 346   6 201

Transports et déplacements   6 044   5 884

Formation des pilotes   2 194   1 947

Amortissement – immobilisations corporelles   1 441   1 244

Services professionnels et spéciaux   592   1 222

Locations   367   349

Services informatiques   284   278

Services publics, équipements, fournitures et autres   256   233

Réparations et entretien    79   74

Communications   75   90

Amortissement – actifs incorporels   29   43
____________________________________________________________________________________________________

   80 330   77 411
____________________________________________________________________________________________________

Perte pour l’exercice   (3 778)   (4 395)
____________________________________________________________________________________________________

Autres éléments du résultat global (de la perte globale), qui ne doivent 

pas être reclassés en résultat net dans les périodes subséquentes :

Gain actuariel (perte) pour les autres avantages du personnel (note 11)  6   (200) 
____________________________________________________________________________________________________

   6   (200) 
____________________________________________________________________________________________________

Perte globale totale   (3 772)   (4 595)
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.

É TAT  C O N S O L I D É  D E S  VA R I AT I O N S  D E S  C A P I TAU X  P RO P R E S 
( E N  M I L L I E R S  D E  D O L L A R S  C A N A D I E N S )

Exercice clos le 31 décembre  2016     2015
____________________________________________________________________________________________________

  $     $

Bénéfices non distribués au début de l’exercice   13 730   18 325

Perte pour l’exercice   (3 778)   (4 395)

Autres éléments du résultat global (perte) globale   6   (200)
____________________________________________________________________________________________________

Perte globale totale   (3 772)   (4 595)

____________________________________________________________________________________________________

Bénéfices non distribués à la clôture de l’exercice   9 958   13 730
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.

É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S
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É TAT  C O N S O L I D É  D E S  F LU X  D E  T R É S O R E R I E
( E N  M I L L I E R S  D E  D O L L A R S  C A N A D I E N S )

Exercice clos le 31 décembre   2016   2015
____________________________________________________________________________________________________

   $   $

Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles

Entrées de trésorerie – clients   76 425   72 290

Sorties de trésorerie – salariés et fournisseurs   (79 060)   (76 494)

Autres produits reçus   35   160
____________________________________________________________________________________________________

Sorties de trésorerie liées aux activités opérationnelles   (2 600)    (4 044)
____________________________________________________________________________________________________

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement

Achat de placements   (4 775)   (5 840)

Produits de la vente de placements   6 090   6 265

Acquisition d’ Immobilisations corporelles   (808)   (998)
____________________________________________________________________________________________________

Entrées (sorties) de trésorerie liées aux activités d’investissement  507   (573) 
____________________________________________________________________________________________________

Flux de trésorerie liés aux activités de financement

Produits des nouveaux emprunts   -   1 300

Principaux remboursements d’emprunts   (365)   (61)
____________________________________________________________________________________________________

Entrées (sorties) de Trésorerie liée aux activités de financement  (365)   1 239  
____________________________________________________________________________________________________

Baisse nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie      (2 458)   (3 378)

Trésorerie et équivalents de trésorerie en début d’exercice   3  840   7  218
____________________________________________________________________________________________________

Trésorerie et équivalents de trésorerie en fin d’exercice     1 382    3 840  
____________________________________________________________________________________________________

Représentés par :  

Trésorerie   1 382   3 840 

Équivalents de trésorerie   -    -
____________________________________________________________________________________________________

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers consolidés.

É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S
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É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S

N OT E S  C O M P L É M E N TA I R E S  AU X  É TAT S  F I NA N C I E R S  C O N S O L I D É S
E X E RC I C E  C LO S  L E  3 1  D É C E M B R E  2 0 1 6
( E N  M I L L I E R S  D E  D O L L A R S  C A NA D I E N S )

1.  Administration et objectifs

 L’Administ	 2.rat	 2.ion de pilot	 2.age du Pacifique (l’« Administ	 2.rat	 2.ion ») a ét	 2.é 
const	 2.it	 2.uée en 1972 en vert	 2.u de la Loi sur le pilot	 2.age. Elle a pour 
object	 2.ifs d’ét	 2.ablir, d’exploit	 2.er, d’ent	 2.ret	 2.enir et	 2. de gérer un service de 
pilot	 2.age sûr et	 2. efficace dans cert	 2.aines eaux canadiennes désignées. La 
Loi prévoit	 2. aussi que les t	 2.arifs des droit	 2.s de pilot	 2.age doivent	 2. êt	 2.re fixés 
à un niveau qui permet	 2. à l’Administ	 2.rat	 2.ion d’assurer son aut	 2.onomie 
financière et	 2. que ces droit	 2.s doivent	 2. êt	 2.re just	 2.es et	 2. raisonnables. 

 Les services de pilot	 2.age côt	 2.ier sont	 2. assurés par la Brit	 2.ish Columbia 
Coast	 2. Pilot	 2.s Lt	 2.d en vert	 2.u d’une ent	 2.ent	 2.e de prest	 2.at	 2.ion de services. Sur 
le fleuve Fraser, les services de pilot	 2.age sont	 2. assurés par des employés 
pilot	 2.es de l’Administ	 2.rat	 2.ion. 

 L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. une sociét	 2.é d’Ét	 2.at	 2. inscrit	 2.e à la part	 2.ie I de 
l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques et	 2. elle n’est	 2. pas 
assujet	 2.t	 2.ie à l’impôt	 2. sur le revenu. L’ent	 2.it	 2.é – que cont	 2.rôle 
l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. qui est	 2. consolidée dans les présent	 2.s ét	 2.at	 2.s financiers 
consolidés (not	 2.e 2.3) – est	 2. assujet	 2.t	 2.ie à l’impôt	 2. sur le revenu. 

 La principale adresse enregist	 2.rée des locaux et	 2. du bureau des dossiers 
de l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. le 1130, rue Pender Ouest	 2., bureau 1000, 
Vancouver (C.-B.), V6E 4A4. 

 Réglementation des tarifs des droits de pilotage

 Les t	 2.arifs que l’Administ	 2.rat	 2.ion applique aux navires dans les zones de 
pilot	 2.age obligat	 2.oire sont	 2. régis par la Loi sur le pilotage. Avec l’approbat	 2.ion 
du gouverneur en conseil, l’Administ	 2.rat	 2.ion se sert	 2. de règlement	 2.s pour 
prescrire les t	 2.arifs des droit	 2.s de pilot	 2.age qui lui sont	 2. versés. 

 Comme l’indique la Loi sur le pilotage, l’Administ	 2.rat	 2.ion doit	 2. t	 2.out	 2. 
d’abord publier les t	 2.arifs des droit	 2.s de pilot	 2.age proposés dans la Gazette 
du Canada. Tout	 2.e personne qui a des raisons de croire que les t	 2.arifs des 
droit	 2.s de pilot	 2.age proposés nuisent	 2. à l’int	 2.érêt	 2. public peut	 2. déposer un 
avis d’opposit	 2.ion exposant	 2. ses mot	 2.ifs auprès de l’Office des t	 2.ransport	 2.s 
du Canada (l’« Office »), qui est	 2. une ent	 2.it	 2.é apparent	 2.ée à 
l’Administ	 2.rat	 2.ion à t	 2.it	 2.re d’organisme fédéral. L’Office doit	 2. alors faire 
enquêt	 2.e pour dét	 2.erminer si les droit	 2.s proposés sont	 2. dans l’int	 2.érêt	 2. 
public, not	 2.amment	 2. en t	 2.enant	 2. des audiences publiques. Après son 
enquêt	 2.e, l’Office doit	 2. faire une recommandat	 2.ion, au plus t	 2.ard 120 
jours après avoir reçu l’avis d’opposit	 2.ion, et	 2. l’Administ	 2.rat	 2.ion doit	 2. en 
t	 2.enir compt	 2.e. 

 Les t	 2.arifs peuvent	 2. ent	 2.rer en vigueur 30 jours après leur publicat	 2.ion 
dans la Gazette du Canada. Cependant	 2., dans les cas où l’Office 
recommande des droit	 2.s de pilot	 2.age inférieurs aux droit	 2.s prescrit	 2.s par 
l’Administ	 2.rat	 2.ion, celle-ci est	 2. t	 2.enue de rembourser la différence ent	 2.re 
les droit	 2.s prescrit	 2.s et	 2. les droit	 2.s recommandés par l’Office, ainsi que de 
verser des int	 2.érêt	 2.s à t	 2.out	 2.es les personnes qui ont	 2. payé les droit	 2.s 
prescrit	 2.s. La Loi sur le pilotage st	 2.ipule que le gouverneur en conseil peut	 2. 
modifier ou annuler une recommandat	 2.ion de l’Office. 

 Les t	 2.arifs des droit	 2.s de pilot	 2.age doivent	 2. êt	 2.re just	 2.es et	 2. raisonnables et	 2. 
permet	 2.t	 2.re à l’Administ	 2.rat	 2.ion d’assurer son aut	 2.onomie financière. Par 

conséquent	 2., les t	 2.arifs doivent	 2. permet	 2.t	 2.re à l’Administ	 2.rat	 2.ion de 
recouvrer ses coût	 2.s et	 2. de financer l’acquisit	 2.ion d’immobilisat	 2.ions. 

 Instructions données en vertu de l’article 89 

  En 2015, l’Administ	 2.rat	 2.ion a reçu des inst	 2.ruct	 2.ions en vert	 2.u de l’art	 2.icle 
89 de la Loi sur la gestion des finances publiques pour harmoniser ses 
polit	 2.iques, lignes direct	 2.rices et	 2. prat	 2.iques de dépenses de voyages, 
d’accueil, de conférences et	 2. d’événement	 2.s avec les polit	 2.iques, 
direct	 2.ives et	 2. inst	 2.rument	 2.s connexes sur les dépenses de voyages, 
d’accueil, de conférences et	 2. d’événement	 2.s du Conseil du Trésor (C.P. 
2015-1114), d’une manière qui est	 2. conforme à ses obligat	 2.ions légales, 
et	 2. pour rendre compt	 2.e de la mise en œuvre de ces inst	 2.ruct	 2.ions dans 
son prochain plan d’ent	 2.reprise. L’Administ	 2.rat	 2.ion t	 2.ravaille assidûment	 2. 
à l’harmonisat	 2.ion complèt	 2.e de ses polit	 2.iques et	 2. elle envisage de met	 2.t	 2.re 
en œuvre d’aut	 2.res élément	 2.s afin qu’elles soient	 2. conformes à ces 
inst	 2.ruct	 2.ions en 2017.   

2.  Principales méthodes comptables

 2.1 Énoncé de conformit	 2.é

 Les présent	 2.s ét	 2.at	 2.s financiers consolidés ont	 2. ét	 2.é préparés en conformit	 2.é 
avec les Normes int	 2.ernat	 2.ionales d’informat	 2.ion financière 
[Int	 2.ernat	 2.ional Financial Report	 2.ing St	 2.andards (IFRS)]. 

 Le conseil d’administ	 2.rat	 2.ion a aut	 2.orisé la publicat	 2.ion des ét	 2.at	 2.s 
financiers consolidés le 23 mars 2017. 

 2.2  Règles de préparat	 2.ion

 La préparat	 2.ion des ét	 2.at	 2.s financiers repose sur l’ut	 2.ilisat	 2.ion du coût	 2. 
hist	 2.orique, à l’except	 2.ion de cert	 2.ains inst	 2.rument	 2.s financiers qui sont	 2. 
évalués à des mont	 2.ant	 2.s réévalués ou à leur just	 2.e valeur à la fin de la 
période visée par le présent	 2. rapport	 2., comme cela est	 2. expliqué dans les 
mét	 2.hodes compt	 2.ables ci-après. 

 Le coût	 2. hist	 2.orique se base, en général, sur la just	 2.e valeur de la 
cont	 2.repart	 2.ie versée en échange de biens et	 2. de services. 

 La just	 2.e valeur est	 2. le prix qui serait	 2. obt	 2.enu pour la vent	 2.e d’un act	 2.if, 
ou payé pour le t	 2.ransfert	 2. d’un élément	 2. de passif  dans le cadre d’une 
t	 2.ransact	 2.ion ordonnée ent	 2.re des part	 2.icipant	 2.s au marché, à la dat	 2.e de 
l’évaluat	 2.ion, peu import	 2.e que ce prix soit	 2. direct	 2.ement	 2. observable ou 
est	 2.imé en ut	 2.ilisant	 2. une aut	 2.re t	 2.echnique d’évaluat	 2.ion. En évaluant	 2. la 
just	 2.e valeur d’un act	 2.if  ou d’un passif, l’Administ	 2.rat	 2.ion t	 2.ient	 2. compt	 2.e 
des caract	 2.érist	 2.iques de l’act	 2.if  ou du passif  si les part	 2.icipant	 2.s au 
marché prennent	 2. en compt	 2.e ces caract	 2.érist	 2.iques lors de l’ét	 2.ablissement	 2. 
du prix de l’act	 2.if  ou du passif  à la dat	 2.e de l’évaluat	 2.ion. La just	 2.e valeur 
aux fins d’évaluat	 2.ion et	 2. de divulgat	 2.ion dans les présent	 2.s ét	 2.at	 2.s 
financiers est	 2. dét	 2.erminée sur cet	 2.t	 2.e base, à l’except	 2.ion des t	 2.ransact	 2.ions 
de locat	 2.ion visées par l’IAS 17.  

 2.3  Règles de consolidat	 2.ion

 Les ét	 2.at	 2.s financiers consolidés comprennent	 2. les ét	 2.at	 2.s financiers de 
l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. d’une ent	 2.it	 2.é cont	 2.rôlée par l’Administ	 2.rat	 2.ion 
(1008799 B.C. Lt	 2.d). Le cont	 2.rôle est	 2. réalisé quand l’Administ	 2.rat	 2.ion :
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 • exerce un pouvoir sur l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue;

 • est	 2. exposée, ou a droit	 2., à des rendement	 2.s variables en raison de  
 ses liens avec l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue;

 • peut	 2. exercer son pouvoir pour influer sur ses rendement	 2.s.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion réévalue si elle cont	 2.rôle ou non une ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue 
si les fait	 2.s et	 2. circonst	 2.ances indiquent	 2. qu’il y a des changement	 2.s 
concernant	 2. au moins un des t	 2.rois élément	 2.s de cont	 2.rôle susment	 2.ionnés.

 Quand l’Administ	 2.rat	 2.ion ne possède pas la majorit	 2.é des droit	 2.s de vot	 2.e 
d’une ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue, elle exerce un pouvoir sur l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue 
quand les droit	 2.s de vot	 2.e et	 2. les aut	 2.res arrangement	 2.s pert	 2.inent	 2.s lui 
permet	 2.t	 2.ent	 2. de diriger les act	 2.ivit	 2.és pert	 2.inent	 2.es de l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue 
unilat	 2.éralement	 2.. L’Administ	 2.rat	 2.ion t	 2.ient	 2. compt	 2.e de l’ensemble des 
circonst	 2.ances et	 2. fait	 2.s pert	 2.inent	 2.s quand elle évalue si les droit	 2.s de vot	 2.e 
de l’Administ	 2.rat	 2.ion dans les affaires de l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue et	 2. d’aut	 2.res 
arrangement	 2.s pert	 2.inent	 2.s sont	 2. suffisant	 2.s pour lui donner des pouvoirs, 
dont	 2. :

 • la t	 2.aille des droit	 2.s de vot	 2.e par rapport	 2. à la t	 2.aille et	 2. à la  
 dispersion des droit	 2.s de vot	 2.e des aut	 2.res dét	 2.ent	 2.eurs de vot	 2.es;

 • les droit	 2.s de vot	 2.e pot	 2.ent	 2.iels dét	 2.enus par l’Administ	 2.rat	 2.ion, les 
 aut	 2.res dét	 2.ent	 2.eurs de vot	 2.es ou les aut	 2.res part	 2.ies;

 • les droit	 2.s qui découlent	 2. d’aut	 2.res arrangement	 2.s cont	 2.ract	 2.uels;

 • t	 2.out	 2. aut	 2.re fait	 2. ou circonst	 2.ance supplément	 2.aire qui indique que  
 l’Administ	 2.rat	 2.ion a, ou n’a pas, la capacit	 2.é act	 2.uelle de diriger les  
 act	 2.ivit	 2.és pert	 2.inent	 2.es lorsque des décisions doivent	 2. êt	 2.re prises.

 La consolidat	 2.ion d’une ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue début	 2.e quand l’Administ	 2.rat	 2.ion 
obt	 2.ient	 2. le cont	 2.rôle de l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue et	 2. cesse quand l’Administ	 2.rat	 2.ion 
perd le cont	 2.rôle de l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue. Plus part	 2.iculièrement	 2., les 
produit	 2.s et	 2. les charges de l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue acquise ou cédée durant	 2. 
l’exercice sont	 2. inclus dans l’ét	 2.at	 2. consolidé du résult	 2.at	 2. net	 2. et	 2. les aut	 2.res 
élément	 2.s du résult	 2.at	 2. global, à part	 2.ir de la dat	 2.e où l’Administ	 2.rat	 2.ion 
prend le cont	 2.rôle jusqu’à la dat	 2.e où l’Administ	 2.rat	 2.ion cesse de 
cont	 2.rôler l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue.

 L’act	 2.if, les passifs, les capit	 2.aux propres, les produit	 2.s, les charges et	 2. les 
flux de t	 2.résorerie int	 2.ragroupe liés aux t	 2.ransact	 2.ions int	 2.ragroupe ent	 2.re 
l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. la 1008799 B.C. Lt	 2.d. sont	 2. éliminés complèt	 2.ement	 2. 
à l’ét	 2.ape de la consolidat	 2.ion. 

 2.4 Trésorerie et	 2. équivalent	 2.s de t	 2.résorerie

 La t	 2.résorerie et	 2. les équivalent	 2.s de t	 2.résorerie comprennent	 2. l’encaisse 
et	 2. les dépôt	 2.s en dollars canadiens conservés dans des banques à 
chart	 2.e canadiennes, ainsi que les placement	 2.s à court	 2. t	 2.erme t	 2.rès 
liquides, facilement	 2. convert	 2.ibles en un mont	 2.ant	 2. connu de t	 2.résorerie 
et	 2. soumis à un risque négligeable de changement	 2. de valeur.

 2.5 Compt	 2.abilisat	 2.ion des produit	 2.s

 Les produit	 2.s des services de pilot	 2.age et	 2. d’affrèt	 2.ement	 2. coque nue sont	 2. 
évalués à la just	 2.e valeur de la cont	 2.repart	 2.ie versée ou à recevoir. Les 
produit	 2.s des services de pilot	 2.age sont	 2. compt	 2.abilisés quand le service 
de pilot	 2.age est	 2. fourni. Les produit	 2.s de l’affrèt	 2.ement	 2. coque nue sont	 2. 

compt	 2.abilisés selon la mét	 2.hode linéaire sur la durée du cont	 2.rat	 2.. 

 2.6 Int	 2.érêt	 2.s crédit	 2.eurs

 Les int	 2.érêt	 2.s crédit	 2.eurs d’un act	 2.if  financier sont	 2. compt	 2.abilisés lorsqu’il 
est	 2. probable que les avant	 2.ages économiques associés à la t	 2.ransact	 2.ion 
iront	 2. à l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. leur mont	 2.ant	 2. peut	 2. êt	 2.re évalué de façon 
fiable. Les int	 2.érêt	 2.s crédit	 2.eurs sont	 2. accumulés à int	 2.ervalles réguliers 
par rapport	 2. au mont	 2.ant	 2. en principal non réglé et	 2. au t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2. 
applicable, lequel act	 2.ualise exact	 2.ement	 2. les flux de t	 2.résorerie fut	 2.urs sur 
la durée de vie prévue de l’act	 2.if  financier pour la valeur compt	 2.able 
net	 2.t	 2.e de l’act	 2.if  à la compt	 2.abilisat	 2.ion init	 2.iale. 

 2.7 Devises ét	 2.rangères

 Lors de la préparat	 2.ion des ét	 2.at	 2.s financiers consolidés de 
l’Administ	 2.rat	 2.ion, les t	 2.ransact	 2.ions en devises aut	 2.res que la monnaie 
fonct	 2.ionnelle de l’Administ	 2.rat	 2.ion (devises ét	 2.rangères) sont	 2. 
compt	 2.abilisées au t	 2.aux de change en vigueur aux dat	 2.es des 
t	 2.ransact	 2.ions. À la fin de chaque période de rapport	 2., les élément	 2.s 
monét	 2.aires libellés en devises ét	 2.rangères sont	 2. convert	 2.is au t	 2.aux en 
vigueur à cet	 2.t	 2.e dat	 2.e. Les élément	 2.s non monét	 2.aires compt	 2.abilisés à la 
just	 2.e valeur qui sont	 2. libellés en devises ét	 2.rangères sont	 2. reconvert	 2.is aux 
t	 2.aux en vigueur à la dat	 2.e où la just	 2.e valeur a ét	 2.é dét	 2.erminée. Les 
élément	 2.s non monét	 2.aires qui sont	 2. évalués au chapit	 2.re du coût	 2. 
hist	 2.orique dans une devise ét	 2.rangère ne sont	 2. pas convert	 2.is.

 2.8 Avant	 2.ages du personnel 

  (i.)  Prest	 2.at	 2.ions de ret	 2.rait	 2.e

  Tous les salariés admissibles de l’Administ	 2.rat	 2.ion part	 2.icipent	 2. au  
 Régime de pension de ret	 2.rait	 2.e de la fonct	 2.ion publique (le «  
 Régime »), un régime de pension cont	 2.ribut	 2.if  à prest	 2.at	 2.ions  
 dét	 2.erminées qui est	 2. ét	 2.abli aux t	 2.ermes de la législat	 2.ion et	 2.  
 administ	 2.ré par le gouvernement	 2. du Canada.

  Les cot	 2.isat	 2.ions sont	 2. requises de la part	 2. des salariés et	 2. de  
 l’Administ	 2.rat	 2.ion pour payer les coût	 2.s des services act	 2.uels.  
 En vert	 2.u de la législat	 2.ion act	 2.uellement	 2. en place, l’Administ	 2.rat	 2.ion  
 n’a pas d’obligat	 2.ion juridique ou implicit	 2.e de verser des  
 cot	 2.isat	 2.ions supplément	 2.aires à l’égard de t	 2.out	 2. service ant	 2.érieur  
 ou de t	 2.out	 2.e insuffisance de financement	 2. du Régime. Par  
 conséquent	 2., les cot	 2.isat	 2.ions sont	 2. compt	 2.abilisées comme une  
 charge durant	 2. l’exercice pendant	 2. lequel les salariés rendent	 2. les  
 services, et	 2. elles représent	 2.ent	 2. l’obligat	 2.ion t	 2.ot	 2.ale de  
 l’Administ	 2.rat	 2.ion en mat	 2.ière du régime de ret	 2.rait	 2.e. 

  (ii.)  Aut	 2.res avant	 2.ages sociaux du personnel

  Les salariés syndiqués ont	 2. droit	 2. à des indemnit	 2.és de départ	 2. et	 2. à  
 des congés de maladie (la direct	 2.ion et	 2. les pilot	 2.es du fleuve Fraser  
 n’ont	 2. droit	 2. qu’à des congés de maladie) aux t	 2.ermes des  
 convent	 2.ions collect	 2.ives ou des cont	 2.rat	 2.s de t	 2.ravail. Le passif  lié au  
 paiement	 2. de ces indemnit	 2.és est	 2. est	 2.imé et	 2. compt	 2.abilisé dans les  
 ét	 2.at	 2.s financiers consolidés au fur et	 2. à mesure que les indemnit	 2.és  
 sont	 2. accumulées par les salariés. 

  Les coût	 2.s relat	 2.ifs aux prest	 2.at	 2.ions dét	 2.erminées et	 2. l’obligat	 2.ion 

É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S
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 correspondant	 2.e sont	 2. dét	 2.erminés de façon act	 2.uarielle selon  
 la mét	 2.hode de répart	 2.it	 2.ion des prest	 2.at	 2.ions au prorat	 2.a des  
 services, en t	 2.enant	 2. compt	 2.e de la meilleure est	 2.imat	 2.ion de la  
 direct	 2.ion. 

  Les gains et	 2. pert	 2.es act	 2.uariels sont	 2. compt	 2.abilisés  
 immédiat	 2.ement	 2. dans les aut	 2.res élément	 2.s du résult	 2.at	 2. global  
 (AERG). 

 2.9  Immobilisat	 2.ions corporelles

 Les immobilisat	 2.ions corporelles sont	 2. compt	 2.abilisées init	 2.ialement	 2. au 
coût	 2., et	 2. par la suit	 2.e compt	 2.abilisées au coût	 2. moins l’amort	 2.issement	 2. 
cumulé et	 2. t	 2.out	 2.e moins-value cumulée. Le coût	 2. des act	 2.ifs const	 2.ruit	 2.s 
par l’Administ	 2.rat	 2.ion comprend les frais de concept	 2.ion et	 2. de gest	 2.ion 
du projet	 2., les frais juridiques, le coût	 2. des mat	 2.ériaux et	 2. celui de la 
const	 2.ruct	 2.ion, ainsi que les int	 2.érêt	 2.s sur les prêt	 2.s direct	 2.ement	 2. 
at	 2.t	 2.ribuables à la const	 2.ruct	 2.ion. Les mot	 2.eurs de rechange sont	 2. 
compt	 2.abilisés au coût	 2. et	 2. ils commencent	 2. à êt	 2.re amort	 2.is dès qu’ils 
ent	 2.rent	 2. en service. 

 L’amort	 2.issement	 2. est	 2. compt	 2.abilisé de façon à affect	 2.er le coût	 2. ou 
l’évaluat	 2.ion des act	 2.ifs moins leur valeur résiduelle au cours de leur vie 
ut	 2.ile, selon la mét	 2.hode linéaire. La durée de vie ut	 2.ile, les valeurs 
résiduelles et	 2. les mét	 2.hodes d’amort	 2.issement	 2. est	 2.imées sont	 2. examinées 
à la fin de chaque période de rapport	 2., et	 2. les modificat	 2.ions 
d’est	 2.imat	 2.ions compt	 2.ables sont	 2. représent	 2.ées de façon prospect	 2.ive. Les 

durées de vie ut	 2.ile des act	 2.ifs de l’Administ	 2.rat	 2.ion sont	 2. les suivant	 2.es :

 • Bât	 2.iment	 2.s et	 2. quais flot	 2.t	 2.ant	 2.s  10 à 20 ans 
• Bat	 2.eaux-pilot	 2.es  25 ans 
• Mot	 2.eurs de bat	 2.eaux-pilot	 2.es  10 250 heures de   
     fonct	 2.ionnement	 2. 
• Générat	 2.eurs pour bat	 2.eaux-pilot	 2.es 10 ans 
• Équipement	 2.  
 - communicat	 2.ion et	 2. aut	 2.re  4 à 10 ans 
 - ordinat	 2.eurs  3 ans 
 - simulat	 2.eurs  5 ans 

• Améliorat	 2.ions locat	 2.ives  Plus court	 2.e des deux périodes 
    suivant	 2.es : 10 ans ou durée  
    rest	 2.ant	 2.e du bail 

 De plus, l’Administ	 2.rat	 2.ion examine la valeur compt	 2.able de ses act	 2.ifs 
non financiers, ce qui comprend les immobilisat	 2.ions corporelles et	 2. les 
act	 2.ifs incorporels, à chaque fin d’exercice financier pour dét	 2.erminer 
s’il exist	 2.e des signes de baisse de valeur. S’il y a de t	 2.els signes, la valeur 
recouvrable de l’act	 2.if  est	 2. est	 2.imée. 

 Pour l’évaluat	 2.ion de la baisse de valeur, les act	 2.ifs qui ne peuvent	 2. pas 
êt	 2.re t	 2.est	 2.és individuellement	 2. sont	 2. regroupés pour former le plus pet	 2.it	 2. 
groupe d’act	 2.ifs générant	 2., par leur ut	 2.ilisat	 2.ion cont	 2.inue, des ent	 2.rées de 
fonds largement	 2. indépendant	 2.es des ent	 2.rées de fonds générées par 
d’aut	 2.res act	 2.ifs ou groupes d’act	 2.ifs (« unit	 2.é générat	 2.rice de t	 2.résorerie » 
ou « UGT »). 

 La valeur recouvrable d’un act	 2.if  ou d’une UGT est	 2. la valeur la plus 
élevée ent	 2.re sa valeur d’usage et	 2. sa just	 2.e valeur moins les coût	 2.s de 
vent	 2.e. Aux fins de l’évaluat	 2.ion de la valeur d’usage, les flux de 

t	 2.résorerie fut	 2.urs est	 2.imés sont	 2. compt	 2.abilisés à leur valeur act	 2.ualisée au 

moyen d’un t	 2.aux d’act	 2.ualisat	 2.ion qui reflèt	 2.e les évaluat	 2.ions act	 2.uelles 

du marché pour la valeur de rendement	 2. de l’argent	 2. et	 2. les risques 

propres à l’act	 2.if. 

 Une pert	 2.e de valeur est	 2. compt	 2.abilisée si la valeur compt	 2.able d’un 

act	 2.if  ou d’une UGT excède sa valeur recouvrable est	 2.imée. Les pert	 2.es 

de valeur sont	 2. compt	 2.abilisées dans le résult	 2.at	 2. global. 

 Les pert	 2.es de valeur compt	 2.abilisées au cours de périodes ant	 2.érieures 

sont	 2. évaluées à chaque fin d’exercice afin de dét	 2.erminer s’il exist	 2.e des 

indicat	 2.ions qui confirment	 2. que la pert	 2.e a diminué ou bien qu’elle 

n’exist	 2.e plus. Une pert	 2.e de valeur est	 2. reprise s’il y a eu un changement	 2. 

dans les est	 2.imat	 2.ions ayant	 2. servi à dét	 2.erminer la valeur recouvrable. 

Une pert	 2.e de valeur n’est	 2. reprise que dans la mesure où la valeur 

compt	 2.able de l’act	 2.if  n’excède pas la valeur compt	 2.able qui aurait	 2. ét	 2.é 

dét	 2.erminée, après amort	 2.issement	 2., si aucune pert	 2.e de valeur n’avait	 2. 

ét	 2.é compt	 2.abilisée.

 En ce qui concerne les simulat	 2.eurs, les coût	 2.s des logiciels achet	 2.és par 

l’Administ	 2.rat	 2.ion pour son propre usage et	 2. qui font	 2. part	 2.ie int	 2.égrant	 2.e 

du mat	 2.ériel (parce que l’équipement	 2. ne peut	 2. pas fonct	 2.ionner sans ce 

logiciel) sont	 2. considérés comme faisant	 2. part	 2.ie du coût	 2. du mat	 2.ériel 

informat	 2.ique et	 2. inscrit	 2.s dans les immobilisat	 2.ions corporelles. 

  2.10 Locat	 2.ion d’un hélicopt	 2.ère

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a loué un hélicopt	 2.ère pour la prest	 2.at	 2.ion de services 

de t	 2.ransfert	 2. de pilot	 2.es marit	 2.imes de la côt	 2.e Nord, qui est	 2. t	 2.rait	 2.ée 

comme un cont	 2.rat	 2. de locat	 2.ion-exploit	 2.at	 2.ion aux fins de la compt	 2.abilit	 2.é. 

À ce t	 2.it	 2.re, les paiement	 2.s de locat	 2.ion-exploit	 2.at	 2.ion sont	 2. compt	 2.abilisés 

comme une dépense selon la mét	 2.hode linéaire sur la durée du bail.

 2.11 Act	 2.if  incorporel

 Les logiciels acquis sont	 2. compt	 2.abilisés au coût	 2. et	 2. amort	 2.is selon la 

mét	 2.hode linéaire sur sa durée de vie ut	 2.ile est	 2.imée de cinq ans. 

 2.12 Inst	 2.rument	 2.s financiers

 Les act	 2.ifs et	 2. les passifs financiers sont	 2. évalués init	 2.ialement	 2. à la just	 2.e 

valeur. Les coût	 2.s des t	 2.ransact	 2.ions – qui sont	 2. direct	 2.ement	 2. at	 2.t	 2.ribuables 

à l’acquisit	 2.ion d’act	 2.ifs financiers ou à l’émission de passifs (aut	 2.res que 

les act	 2.ifs financiers et	 2. les passifs financiers à la just	 2.e valeur par le biais 

du résult	 2.at	 2. net	 2.) – sont	 2. ajout	 2.és à la just	 2.e valeur des act	 2.ifs ou des passifs, 

ou ils sont	 2. déduit	 2.s, s’il y a lieu, à la compt	 2.abilisat	 2.ion init	 2.iale. Les coût	 2.s 

des t	 2.ransact	 2.ions qui sont	 2. direct	 2.ement	 2. at	 2.t	 2.ribuables à l’acquisit	 2.ion des 

act	 2.ifs financiers à la just	 2.e valeur par le biais du résult	 2.at	 2. net	 2. sont	 2. 

compt	 2.abilisés immédiat	 2.ement	 2. en résult	 2.at	 2.. 

É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S
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Act	 2.ifs financiers

Les act	 2.ifs financiers de l’Administ	 2.rat	 2.ion incluent	 2. la t	 2.résorerie et	 2. les 

équivalent	 2.s de t	 2.résorerie, les créances client	 2.s, cert	 2.aines aut	 2.res créances et	 2. les 

placement	 2.s. 

L’Administ	 2.rat	 2.ion classe ses act	 2.ifs financiers dans les cat	 2.égories suivant	 2.es : à 

la just	 2.e valeur par le biais du résult	 2.at	 2. net	 2., et	 2. les prêt	 2.s et	 2. créances. La 

classificat	 2.ion dépend de la raison pour laquelle les act	 2.ifs financiers ont	 2. ét	 2.é 

acquis. La direct	 2.ion dét	 2.ermine la classificat	 2.ion de ses act	 2.ifs financiers à la 

compt	 2.abilisat	 2.ion init	 2.iale. Ils sont	 2. décompt	 2.abilisés quand les droit	 2.s 

cont	 2.ract	 2.uels aux flux de t	 2.résorerie générés par l’act	 2.if  financier expirent	 2., ou 

quand l’act	 2.if  financier et	 2. t	 2.ous les risques et	 2. avant	 2.ages considérables sont	 2. 

t	 2.ransférés.

 Act	 2.ifs financiers à la just	 2.e valeur par le biais du résult	 2.at	 2. net	 2.

 Les act	 2.ifs financiers à la just	 2.e valeur par le biais du résult	 2.at	 2. net	 2. 

comprennent	 2. les act	 2.ifs financiers qui sont	 2. classés comme dét	 2.enus à 

des fins de t	 2.ransact	 2.ions ou désignés comme act	 2.ifs financiers à la just	 2.e 

valeur par le biais du résult	 2.at	 2. net	 2. à la compt	 2.abilisat	 2.ion init	 2.iale. Un 

act	 2.if  financier est	 2. classé comme dét	 2.enu à des fins de t	 2.ransact	 2.ions s’il 

a ét	 2.é acquis principalement	 2. dans le but	 2. d’êt	 2.re vendu à court	 2. t	 2.erme. 

Les inst	 2.rument	 2.s dérivés sont	 2. également	 2. classés comme dét	 2.enus à des 

fins de t	 2.ransact	 2.ions sauf  s’ils sont	 2. désignés comme inst	 2.rument	 2.s de 

couvert	 2.ure. Les act	 2.ifs de cet	 2.t	 2.e cat	 2.égorie sont	 2. évalués à leur just	 2.e valeur, 

et	 2. les gains et	 2. les pert	 2.es sont	 2. compt	 2.abilisés dans le résult	 2.at	 2. net	 2.. 

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a choisi de désigner t	 2.ous ses placement	 2.s à la just	 2.e 

valeur par le biais du résult	 2.at	 2.. Les placement	 2.s sont	 2. compt	 2.abilisés 

init	 2.ialement	 2. à la just	 2.e valeur et	 2. évalués ult	 2.érieurement	 2. à la just	 2.e valeur 

à chaque dat	 2.e de clôt	 2.ure. La just	 2.e valeur est	 2. fondée sur le prix cot	 2.é des 

t	 2.it	 2.res à la dat	 2.e de clôt	 2.ure. Les achat	 2.s et	 2. les vent	 2.es de placement	 2.s sont	 2. 

compt	 2.abilisés à la dat	 2.e de règlement	 2.. 

 Les gains et	 2. pert	 2.es qui découlent	 2. des changement	 2.s des just	 2.es valeurs 

ou de la vent	 2.e de placement	 2.s sont	 2. inclus dans les int	 2.érêt	 2.s et	 2. aut	 2.res 

produit	 2.s dans l’ét	 2.at	 2. du résult	 2.at	 2. ét	 2.endu. Les int	 2.érêt	 2.s et	 2. aut	 2.res produit	 2.s 

sont	 2. présent	 2.és après déduct	 2.ion des frais liés aux placement	 2.s. 

  Prêt	 2.s et	 2. créances

  Les prêt	 2.s et	 2. créances sont	 2. des act	 2.ifs financiers non dérivés à paiement	 2.s 

fixes ou dét	 2.erminables qui ne sont	 2. pas cot	 2.és sur un marché act	 2.if. Les 

créances client	 2.s et	 2. cert	 2.aines aut	 2.res créances qui const	 2.it	 2.uent	 2. des 

inst	 2.rument	 2.s financiers de l’Administ	 2.rat	 2.ion sont	 2. classées comme des 

prêt	 2.s et	 2. créances. 

 Les créances client	 2.s et	 2. cert	 2.aines aut	 2.res créances qui const	 2.it	 2.uent	 2. des 

inst	 2.rument	 2.s financiers sont	 2. compt	 2.abilisées init	 2.ialement	 2. à la just	 2.e 

valeur, puis au coût	 2. après amort	 2.issement	 2. selon la mét	 2.hode des int	 2.érêt	 2.s 

effect	 2.ifs, moins la provision pour moins-value. Les créances 

individuellement	 2. subst	 2.ant	 2.ielles sont	 2. prises en considérat	 2.ion pour une 
baisse de valeur lorsqu’elles sont	 2. en souffrance ou si d’aut	 2.res preuves 
object	 2.ives sont	 2. reçues selon lesquelles une cont	 2.repart	 2.ie précise fera 
défaut	 2.. Les créances qui ne sont	 2. pas considérées individuellement	 2. 
comme ayant	 2. subi une baisse de valeur sont	 2. examinées quant	 2. à leur 
dépréciat	 2.ion en groupes, qui sont	 2. dét	 2.erminés en fonct	 2.ion de l’indust	 2.rie 
et	 2. de la région de la cont	 2.repart	 2.ie et	 2. d’aut	 2.res caract	 2.érist	 2.iques du risque 
de crédit	 2. part	 2.agé. L’est	 2.imat	 2.ion de la moins-value est	 2. ensuit	 2.e fondée 
sur les t	 2.aux des défaut	 2.s hist	 2.oriques récent	 2.s des cont	 2.repart	 2.ies pour 
chaque groupe ét	 2.abli.

Passifs financiers

Les passifs financiers sont	 2. compt	 2.abilisés quand l’Administ	 2.rat	 2.ion devient	 2. une 
part	 2.ie aux disposit	 2.ions cont	 2.ract	 2.uelles de l’inst	 2.rument	 2. financier. Ils sont	 2. 
évalués init	 2.ialement	 2. à la just	 2.e valeur ajust	 2.ée selon les coût	 2.s de t	 2.ransact	 2.ion, 
sauf  pour ceux compt	 2.abilisés à la just	 2.e valeur par le biais du résult	 2.at	 2. net	 2. qui 
sont	 2. évalués init	 2.ialement	 2. à la just	 2.e valeur. Un passif  financier est	 2. 
décompt	 2.abilisé quand il est	 2. ét	 2.eint	 2., résilié ou annulé, ou qu’il expire. Les 
passifs financiers de l’Administ	 2.rat	 2.ion comprennent	 2. les crédit	 2.eurs et	 2. charges 
à payer et	 2. ils sont	 2. compt	 2.abilisés init	 2.ialement	 2. à la just	 2.e valeur, puis évalués au 
coût	 2. après amort	 2.issement	 2. selon la mét	 2.hode des int	 2.érêt	 2.s effect	 2.ifs.

2.13 Changement	 2.s fut	 2.urs des polit	 2.iques compt	 2.ables et	 2. des divulgat	 2.ions

Normes int	 2.ernat	 2.ionales d’informat	 2.ion financière (IFRS) nouvelles et	 2. 
révisées publiées, mais qui ne sont	 2. pas encore ent	 2.rées en vigueur

   L’Administ	 2.rat	 2.ion n’a pas appliqué les IFRS nouvelles et	 2. révisées  
   suivant	 2.es qui ont	 2. ét	 2.é publiées, mais qui ne sont	 2. pas encore ent	 2.rées en  
   vigueur :

   IFRS 9      Instruments financiers ¹    
   La Norme int	 2.ernat	 2.ionale d’informat	 2.ion financière (IFRS) 9, remplacera la norme compt	 2.able  
   int	 2.ernat	 2.ionale (IAS) 39, Instruments financiers : Comptabilisation et évaluation. L’IFRS 9  
   présent	 2.e les exigences pour compt	 2.abiliser et	 2. mesurer les act	 2.ifs financiers, les passifs financiers  
   et	 2. cert	 2.ains cont	 2.rat	 2.s pour achet	 2.er ou vendre des élément	 2.s non financiers.

   IFRS 15      Produits des activités ordinaires tirés de  
      contrats conclus avec des clients ¹ 
   L’IFRS 15 remplacera l’IAS 18, Produits des activités ordinaires. L’IFRS 15 précise  
   quand et	 2. comment	 2. une organisat	 2.ion devrait	 2. compt	 2.abiliser les produit	 2.s des act	 2.ivit	 2.és  
   ordinaires t	 2.irés de cont	 2.rat	 2.s avec des client	 2.s, not	 2.amment	 2. comment	 2. fournir aux ut	 2.ilisat	 2.eurs  
   des ét	 2.at	 2.s financiers cont	 2.enant	 2. des renseignement	 2.s pert	 2.inent	 2.s. 

   IFRS 16      Contrats de location ²
   L’IFRS 16 remplacera la précédent	 2.e IAS 17, Contrats de location et	 2. les int	 2.erprét	 2.at	 2.ions  
   connexes. L’IFRS 16 précise comment	 2. un compt	 2.able ut	 2.ilisant	 2. les normes IFRS compt	 2.abilisera,  
   évaluera, présent	 2.era et	 2. divulguera les cont	 2.rat	 2.s de locat	 2.ion. La norme cont	 2.ient	 2. un modèle  
   unique de compt	 2.abilisat	 2.ion par le preneur exigeant	 2. la compt	 2.abilisat	 2.ion des act	 2.ifs et	 2. des passifs  
   pour t	 2.ous les cont	 2.rat	 2.s, sauf  si la durée du cont	 2.rat	 2. est	 2. de 12 mois ou moins ou que l’act	 2.if  sous- 
   jacent	 2. est	 2. de faible valeur.

  1  En vigueur pour les exercices ouvert	 2.s à compt	 2.er du 1er janvier 2018, l’applicat	 2.ion précoce  
   ét	 2.ant	 2. permise. 
     L’Administ	 2.rat	 2.ion a l’int	 2.ent	 2.ion d’adopt	 2.er cet	 2.t	 2.e disposit	 2.ion au cours de l’exercice 2018.  
  2  En vigueur pour les exercices ouvert	 2.s à compt	 2.er du 1er janvier 2019, l’applicat	 2.ion précoce  
   ét	 2.ant	 2. permise. 
     L’Administ	 2.rat	 2.ion a l’int	 2.ent	 2.ion d’adopt	 2.er cet	 2.t	 2.e disposit	 2.ion au cours de l’exercice 2019.  

   Les conséquences init	 2.iales de ces changement	 2.s sont	 2. inconnues pour  
  l’inst	 2.ant	 2.. L’Administ	 2.rat	 2.ion examinera les conséquences de ces IFRS 
  sur ses ét	 2.at	 2.s financiers et	 2. not	 2.es connexes au cours de 2017.
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3. Jugements comptables importants et autres sources 
principales d’incertitude concernant les estimations 

 En appliquant	 2. les mét	 2.hodes compt	 2.ables de l’Administ	 2.rat	 2.ion –  
 lesquelles sont	 2. décrit	 2.es dans la not	 2.e 2 – la direct	 2.ion doit	 2. formuler des  
 jugement	 2.s, des est	 2.imat	 2.ions et	 2. des hypot	 2.hèses concernant	 2. les valeurs  
 compt	 2.ables des act	 2.ifs et	 2. des passifs qui ne sont	 2. pas évident	 2.s de prime  
 abord et	 2. qui proviennent	 2. d’aut	 2.res ressources. Les est	 2.imat	 2.ions et	 2. les  
 hypot	 2.hèses connexes se basent	 2. sur l’expérience hist	 2.orique et	 2. d’aut	 2.res  
 fact	 2.eurs qui sont	 2. jugés pert	 2.inent	 2.s. Les résult	 2.at	 2.s réels pourraient	 2. êt	 2.re  
 différent	 2.s de ces est	 2.imat	 2.ions. 

 Les est	 2.imat	 2.ions et	 2. les hypot	 2.hèses qui les sous-t	 2.endent	 2. sont	 2. examinées  
 régulièrement	 2.. Les révisions d’est	 2.imat	 2.ions compt	 2.ables sont	 2.  
 compt	 2.abilisées dans l’exercice au cours duquel elles sont	 2. effect	 2.uées  
 – si la révision a une influence seulement	 2. sur cet	 2.t	 2.e période – ou dans  
 la période de révision et	 2. les périodes fut	 2.ures, si la révision t	 2.ouche les  
 périodes en cours et	 2. fut	 2.ures.  

 3.1  Jugement	 2.s import	 2.ant	 2.s en appliquant	 2. les mét	 2.hodes compt	 2.ables

 La préparat	 2.ion des ét	 2.at	 2.s financiers consolidés exige que la  
 direct	 2.ion émet	 2.t	 2.e des jugement	 2.s qui ont	 2. une incidence sur  
 l’applicat	 2.ion des mét	 2.hodes compt	 2.ables, qu’elle fasse des est	 2.imat	 2.ions  
 et	 2. qu’elle pose des hypot	 2.hèses qui influencent	 2. la valeur déclarée des  
 act	 2.ifs, des passifs, des produit	 2.s et	 2. des charges. Les résult	 2.at	 2.s réels  
 peuvent	 2. êt	 2.re différent	 2.s des est	 2.imat	 2.ions et	 2. des hypot	 2.hèses fait	 2.es par  
 la direct	 2.ion.

 Immobilisat	 2.ions corporelles

 Les jugement	 2.s import	 2.ant	 2.s de la direct	 2.ion pour appliquer les  
 mét	 2.hodes compt	 2.ables de l’Administ	 2.rat	 2.ion comprennent	 2. la  
 dét	 2.erminat	 2.ion des composant	 2.es et	 2. la mét	 2.hode à ut	 2.iliser pour  
 l’amort	 2.issement	 2. des immobilisat	 2.ions corporelles. 

 Locat	 2.ion d’un hélicopt	 2.ère

  Parmi les jugement	 2.s import	 2.ant	 2.s de la direct	 2.ion pour appliquer les  
 mét	 2.hodes compt	 2.ables de l’Administ	 2.rat	 2.ion, on compt	 2.e la décision  
 de considérer la locat	 2.ion d’un hélicopt	 2.ère pour la prest	 2.at	 2.ion de  
 t	 2.ransfert	 2.s de pilot	 2.es marit	 2.imes sur la côt	 2.e Nord comme une  
 locat	 2.ion-exploit	 2.at	 2.ion aux fins de la compt	 2.abilit	 2.é. 

 Une clause de résiliat	 2.ion ant	 2.icipée de 6 mois a ét	 2.é invoquée en  
 2016 avec une dat	 2.e d’expirat	 2.ion du cont	 2.rat	 2. à la fin du premier  
 t	 2.rimest	 2.re de 2017. La direct	 2.ion ne sait	 2. pas, en fin d’exercice, si elle  
 a l’int	 2.ent	 2.ion d’invoquer la résiliat	 2.ion ou si elle l’exercera. Par  
 conséquent	 2., la direct	 2.ion a exercé son jugement	 2. pour dét	 2.erminer la  
 probabilit	 2.é de la résiliat	 2.ion, les droit	 2.s de l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. du  
 vendeur dans le cadre de cet	 2. avis et	 2. comment	 2. en t	 2.enir compt	 2.e en  
 conséquence. 

  Cont	 2.rôle de la 1008799 B.C. Lt	 2.d.

  Les règles de consolidat	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion sont	 2. décrit	 2.es  
 ci-dessus à la sect	 2.ion « Règles de consolidat	 2.ion ». L’Administ	 2.rat	 2.ion  
 fait	 2. preuve de jugement	 2. quand elle cont	 2.rôle une ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue,  
 même si elle dét	 2.ient	 2. moins de la majorit	 2.é des droit	 2.s de vot	 2.e de  
 l’ent	 2.it	 2.é dét	 2.enue (exist	 2.ence du cont	 2.rôle de fait	 2.).

 3.2  Sources principales d’incert	 2.it	 2.ude concernant	 2. les est	 2.imat	 2.ions

  Les renseignement	 2.s suivant	 2.s sont	 2. des hypot	 2.hèses clés concernant	 2.  
 l’avenir et	 2. d’aut	 2.res principales sources d’incert	 2.it	 2.ude concernant	 2. les  
 est	 2.imat	 2.ions à la fin de la période de rapport	 2. suscept	 2.ibles de  
 présent	 2.er un risque considérable de causer un rajust	 2.ement	 2.  
 import	 2.ant	 2. des valeurs compt	 2.ables des act	 2.ifs et	 2. passifs durant	 2. le  
 prochain exercice financier. 

 Obligat	 2.ions au t	 2.it	 2.re des prest	 2.at	 2.ions dét	 2.erminées

  Les est	 2.imat	 2.ions et	 2. les hypot	 2.hèses sous-jacent	 2.es fait	 2.es par la  
 direct	 2.ion et	 2. qui sont	 2. suscept	 2.ibles d’avoir une incidence import	 2.ant	 2.e  
 sur les ét	 2.at	 2.s financiers consolidés comprennent	 2. la dét	 2.erminat	 2.ion de  
 la valeur act	 2.ualisée de l’obligat	 2.ion au t	 2.it	 2.re des prest	 2.at	 2.ions  
 dét	 2.erminées pour les aut	 2.res avant	 2.ages sociaux du personnel sur  
 une base act	 2.uarielle en ut	 2.ilisant	 2. les meilleures est	 2.imat	 2.ions et	 2.  
 hypot	 2.hèses de la direct	 2.ion. Tout	 2. changement	 2. des est	 2.imat	 2.ions et	 2. des  
 hypot	 2.hèses, y compris le t	 2.aux d’act	 2.ualisat	 2.ion, influencera la valeur  
 compt	 2.able de l’obligat	 2.ion au t	 2.it	 2.re des prest	 2.at	 2.ions dét	 2.erminées. Le  
 t	 2.aux d’act	 2.ualisat	 2.ion ut	 2.ilisé pour dét	 2.erminer la valeur act	 2.ualisée de  
 l’obligat	 2.ion au t	 2.it	 2.re des prest	 2.at	 2.ions dét	 2.erminées se fonde sur les  
 t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2. des obligat	 2.ions de sociét	 2.és de grande qualit	 2.é de la  
 même devise et	 2. avec des durées similaires jusqu’à échéance. 

 Les est	 2.imat	 2.ions et	 2. les hypot	 2.hèses sous-jacent	 2.es sont	 2. examinées  
 régulièrement	 2.. Les révisions d’est	 2.imat	 2.ions compt	 2.ables sont	 2.  
 compt	 2.abilisées dans l’exercice au cours duquel elles sont	 2. effect	 2.uées  
 et	 2. dans les périodes ult	 2.érieures concernées. 

4. Instruments financiers

 (a) a) Gest	 2.ion des risques

  L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. exposée, par ses act	 2.ifs financiers et	 2. ses passifs  
 financiers, aux risques suivant	 2.s en raison de l’ut	 2.ilisat	 2.ion  
 d’inst	 2.rument	 2.s financiers : le risque de crédit	 2., le risque de liquidit	 2.é  
 et	 2. le risque du marché (c.-à-d. le risque lié au t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2., le  
 risque de change et	 2. d’aut	 2.res risques de prix). L’Administ	 2.rat	 2.ion  
 assure une gest	 2.ion cont	 2.inue de ces risques. 

  (b) Risque de crédit	 2.

Le risque de crédit	 2. associé aux inst	 2.rument	 2.s financiers découle de la 
possibilit	 2.é que l’émet	 2.t	 2.eur d’un inst	 2.rument	 2. n’honore pas son 
obligat	 2.ion. Afin de gérer ce risque, le minist	 2.re des Finances permet	 2.  
à l’Administ	 2.rat	 2.ion d’invest	 2.ir uniquement	 2. dans des obligat	 2.ions 
émises ou garant	 2.ies par Sa Majest	 2.é du chef  du Canada, par une 
province ou par une municipalit	 2.é canadienne. 

La valeur compt	 2.able de la t	 2.résorerie et	 2. des équivalent	 2.s de 
t	 2.résorerie, des créances client	 2.s, de cert	 2.aines aut	 2.res créances et	 2. des 
placement	 2.s représent	 2.e le risque de crédit	 2. maximal auquel 
l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. exposée. 

La valeur compt	 2.able des créances client	 2.s de l’Administ	 2.rat	 2.ion 
s’ét	 2.ablissait	 2. à 5 321 $ et	 2. cert	 2.aines aut	 2.res créances avaient	 2. une 
valeur compt	 2.able de 186 $ au 31 décembre 2016 (5 217 $ et	 2. 454 $ 
respect	 2.ivement	 2. en 2015). Les créances ne sont	 2. pas concent	 2.rées 
chez un client	 2. part	 2.iculier. Au 31 décembre 2016, 3 % (0 % en 

É T A T S  F I N A N C I E R S  C O N S O L I D É S
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2015) des créances ét	 2.ait	 2. en souffrance depuis plus de 90 jours. 
Dans le passé, l’Administ	 2.rat	 2.ion n’a pas subi de pert	 2.es import	 2.ant	 2.es 
concernant	 2. des créances irrécouvrables. La provision de 
l’Administ	 2.rat	 2.ion pour les créances dout	 2.euses avait	 2. une valeur 
compt	 2.able de 127 $ au 31 décembre 2016 (0 $ en 2015) et	 2. 
concernait	 2. un client	 2. qui s’est	 2. placé sous la prot	 2.ect	 2.ion de la loi sur 
les faillit	 2.es en 2016.

Le risque de crédit	 2. lié à la t	 2.résorerie et	 2. aux équivalent	 2.s de 
t	 2.résorerie est	 2. faible, car ces act	 2.ifs sont	 2. conservés dans une banque 
à chart	 2.e canadienne. 

Le risque de crédit	 2. lié aux placement	 2.s est	 2. faible, car l’Administ	 2.rat	 2.ion 
n’invest	 2.it	 2. que dans des obligat	 2.ions garant	 2.ies du gouvernement	 2. du 
Canada. 

  (c)  Risque de liquidit	 2.é

Le risque de liquidit	 2.é est	 2. le risque que l’Administ	 2.rat	 2.ion ne puisse 
honorer ses obligat	 2.ions financières à leur échéance. 
L’Administ	 2.rat	 2.ion a pour object	 2.if  d’avoir suffisamment	 2. de liquidit	 2.és 
pour honorer ses obligat	 2.ions à l’échéance. Elle surveille 
fréquemment	 2. ses soldes de t	 2.résorerie et	 2. les flux de t	 2.résorerie 
générés par ses act	 2.ivit	 2.és afin de pouvoir répondre à ses besoins. 

La valeur compt	 2.able des crédit	 2.eurs et	 2. charges à payer ainsi que des 
emprunt	 2.s représent	 2.e le risque de liquidit	 2.é maximal auquel 
l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. exposée. 

La valeur compt	 2.able des crédit	 2.eurs et	 2. des charges à payer 
s’ét	 2.ablissait	 2. à 5 916 $ au 31 décembre 2016 (5 327 $ en 2015), et	 2. 
ces crédit	 2.eurs sont	 2. t	 2.ous exigibles dans les 60 jours. La valeur 
compt	 2.able des salaires et	 2. des ret	 2.enues des employés à payer ét	 2.ait	 2. 
de 3 979 $ au 31 décembre 2016 (3 721 $ en 2015). 

L’Administ	 2.rat	 2.ion dispose de facilit	 2.és de crédit	 2. dans une banque à 
chart	 2.e canadienne (not	 2.e 9). 

  (d)  Risque de marché

   (i) Risque de t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2.

 Le risque de t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2. découle de la fluct	 2.uat	 2.ion des t	 2.aux  
 d’int	 2.érêt	 2.. L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. soumise à un risque de t	 2.aux  
 d’int	 2.érêt	 2. pour sa t	 2.résorerie et	 2. ses équivalent	 2.s de t	 2.résorerie  
 ainsi que son port	 2.efeuille de placement	 2.s. Le risque de t	 2.aux  
 d’int	 2.érêt	 2. demeure faible en raison de la gest	 2.ion de la durée du  
 port	 2.efeuille de placement	 2.s à échéance dét	 2.erminée et	 2. du  
 rééquilibrage mensuel des placement	 2.s selon l’indice composé  
 canadien à court	 2. t	 2.erme de St	 2.andard & Poor’s. Les t	 2.aux  
 d’int	 2.érêt	 2. des placement	 2.s sont	 2. fixes. Les placement	 2.s arriveront	 2.  
 à échéance au cours des cinq prochains exercices.  
 La t	 2.résorerie et	 2. les équivalent	 2.s de t	 2.résorerie dét	 2.enus durant	 2.  
 l’exercice affichaient	 2. un t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2. moyen pondéré de  
 0,57 % (0,81 % en 2015).

 Au 31 décembre 2016, une variat	 2.ion des t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2. de  
 100 point	 2.s de base – en supposant	 2. que t	 2.out	 2.es les aut	 2.res  
 variables ét	 2.aient	 2. demeurées les mêmes – aurait	 2. ent	 2.raîné une  

 hausse de 60 $ ou une baisse de 49 $ du profit	 2. de t	 2.résorerie  
 et	 2. de placement	 2.s de l’Administ	 2.rat	 2.ion pour chaque exercice  
 (hausse de 98 $ ou baisse de 88 $ en 2015).

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a peu d’exposit	 2.ion au risque de t	 2.aux 
 d’int	 2.érêt	 2. en ce qui concerne ses emprunt	 2.s. Les fonds 
 emprunt	 2.és proviennent	 2. d’une banque à chart	 2.e canadienne et	 2.  
 ont	 2. des t	 2.aux fixes de 2,70 % et	 2. 2,72 % qui ne peuvent	 2. pas êt	 2.re  
 changés ent	 2.re les dat	 2.es d’échéance sans pénalit	 2.é financière. 

  (ii) Risque de change et	 2. aut	 2.re risque de prix

   L’Administ	 2.rat	 2.ion n’est	 2. pas exposée act	 2.uellement	 2. à un risque  
  de change ou à un aut	 2.re risque de prix considérable. Il n’y  
  avait	 2. pas de compt	 2.es crédit	 2.eurs libellés en devises ét	 2.rangères  
  à la fin de l’exercice (0 $ en 2015).

  (e)  Just	 2.es valeurs

  Aux fins de l’ét	 2.ablissement	 2. de rapport	 2.s financiers, les évaluat	 2.ions  
 de la just	 2.e valeur liées aux inst	 2.rument	 2.s financiers à la suit	 2.e de leur  
 compt	 2.abilisat	 2.ion init	 2.iale à la just	 2.e valeur sont	 2. regroupées  
 hiérarchiquement	 2. (niveaux 1, 2 ou 3). Ces niveaux sont	 2. fondés sur  
 la mesure dans laquelle les données des évaluat	 2.ions de la just	 2.e  
 valeur sont	 2. observables et	 2. sur l’import	 2.ance de la t	 2.ot	 2.alit	 2.é de ces  
 données pour les évaluat	 2.ions de la just	 2.e valeur. Ces niveaux sont	 2.  
 décrit	 2.s ci-après :

  •  Niveau 1 : Les données sont	 2. des prix du marché act	 2.if  (non  
  ajust	 2.és) pour des act	 2.ifs ou des passifs ident	 2.iques auxquels  
  l’ent	 2.it	 2.é a accès à la dat	 2.e de l’évaluat	 2.ion.

 • Niveau 2 : Les données, aut	 2.res que les prix du marché inclus  
  au niveau 1, sont	 2. observables pour l’act	 2.if  ou le passif,  
  direct	 2.ement	 2. ou indirect	 2.ement	 2..

 • Niveau 3 : Niveau 3 : Les données ne sont	 2. pas observables  
  pour l’act	 2.if  ou le passif.

  La t	 2.résorerie et	 2. les équivalent	 2.s de t	 2.résorerie ainsi que les placement	 2.s  
 de l’Administ	 2.rat	 2.ion sont	 2. évalués après la compt	 2.abilisat	 2.ion init	 2.iale  
 à leur just	 2.e valeur et	 2. sont	 2. t	 2.ous de niveau 1, à t	 2.out	 2.es les dat	 2.es  
 présent	 2.ées.

 Les valeurs compt	 2.ables des créances client	 2.s, de cert	 2.aines aut	 2.res  
 créances et	 2. aut	 2.res crédit	 2.eurs et	 2. des charges à payer de  
 l’Administ	 2.rat	 2.ion reflèt	 2.ent	 2. approximat	 2.ivement	 2. leur just	 2.e valeur en  
 raison de leur mat	 2.urit	 2.é à court	 2. t	 2.erme. La just	 2.e valeur des emprunt	 2.s  
 de l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. dét	 2.erminée en act	 2.ualisant	 2. les flux de  
 t	 2.résorerie fut	 2.urs de ces obligat	 2.ions financières au moyen des t	 2.aux 
 du marché du 31 décembre 2016 pour les det	 2.t	 2.es de durées  
 semblables (niveau 2).

 En dat	 2.e du 31 décembre 2016, la just	 2.e valeur des emprunt	 2.s avant	 2.  
 les coût	 2.s de financement	 2. report	 2.és est	 2. est	 2.imée êt	 2.re équivalent	 2.e à sa  
 valeur compt	 2.able, soit	 2. 2 574 $ (2 939 $ en 2015). La just	 2.e valeur  
 des emprunt	 2.s varie par rapport	 2. à la valeur compt	 2.able en raison des  
 fluct	 2.uat	 2.ions des t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2. depuis leur émission.
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5. Placements et revenus de placements

(a) Placement	 2.s de port	 2.efeuille

Au 31 décembre  2016   2015
____________________________________________________________________________________________________
 Juste  Valeur Juste  Valeur
 valeur  nominale valeur  nominale
____________________________________________________________________________________________________

 $   $  $   $
À court terme
Trésorerie  11   11 17   17
Obligations de la Fiducie du Canada pour l’habitation 309  311 -  -____________________________________________________________________________________________________
 320  322 17  17____________________________________________________________________________________________________
À long terme
Obligations du gouvernement du Canada  1 543  1 551 2 465  2 459
Obligations de la Fiducie du Canada pour l’habitation  867  879 1 562  1 567____________________________________________________________________________________________________
 2 410  2 430 4 027  4 026____________________________________________________________________________________________________
Total  2 730  2 752 4 044  4 043____________________________________________________________________________________________________

Les durées rest	 2.ant	 2.es jusqu’à l’échéance des placement	 2.s au 31 décembre 2016 sont	 2. les suivant	 2.es :

 Durée restante jusqu’à l’échéance_____________________________________________________________________________________________________

 Au plus 1 an 1 à 3 ans 4 à 5 ans Total
 $ $ $ $_____________________________________________________________________________________________________
Trésorerie 11 - - 11
Obligations du gouvernement du Canada - 1 349 194 1 543
Obligations de la Fiducie du Canada pour l’habitation 309 - 867 1 176_____________________________________________________________________________________________________
 320 1 349 1 061 2 730_____________________________________________________________________________________________________

(b) Produit	 2.s de placement	 2.s

Exercice clos le 31 décembre  2016   2015_________________________________________________________________________

  $   $_________________________________________________________________________
Intérêts   52   77_________________________________________________________________________
Gains et pertes
     Gains (pertes) réalisés durant l’exercice   (26)   59
     Pertes non réalisés durant l’exercice   (30)   (12)_________________________________________________________________________

   (56)   47_________________________________________________________________________
Frais de gestion des placements   (18)    (23)_________________________________________________________________________
   (22)   101
_________________________________________________________________________

(c) Rendement	 2. des placement	 2.s

Le t	 2.aux de rendement	 2. annuel des placement	 2.s a ét	 2.é de - 0,59 % (1,71 % en 2015).
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Bâtiments Moteurs de 
bateaux-
pilotes

Moteurs de 
rechange

Equipment Améliorations 
locativeset quais

flottants
Bateaux-
pilotes

Total

$ $ $ $ $ $ $
Coût
Au 1er janvier 2015 334 13 185 1 709 232 2 686 192 18 338
Actifs acquis - 632 - - 296 70 998
Cessions -- - - (74) (16) (90)
Au 31 décembre 2015 334

404

13 817 1 709 232 2 908 246 19 246
Actifs acquis 70 - - - 640 15 808
Cessions -- - - - - -
Au 31 décembre 2016 13 817 1 709 232 3 548 261 20 054

Amortissement cumulé
Au 1er janvier 2015 300 3 666 562 158 949 126 5 761
Amortissement pour l’exercice 6 503 209 23 488 15 1 244
Cessions - - - - (74) (16) (90)
Au 31 décembre 2015 306 4 169 771 181 1 363 125 6 915
Amortissement pour l’exercice 10 611 175 23 606 16 1 441
Cessions - - - - - - -
Au 31 décembre 2016 316 4 780 946 204 1 969 141 8 356

Valeurs comptables
Au 31 décembre 2015 28 9 648 938 51 1 545 121 12 331
Au 31 décembre 2016 88 9 037 763

Générateurs 
de bateaux-

pilotes
$

-
-
-
-

83
-

83

-
-
-
-
-
-
-

-
83 28 1 579 120 11 698

7.   Immobilisations corporelles
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6. Frais payés d’avance et créances clients

 Les frais payés d’avance et	 2. les créances client	 2.s comprennent	 2. 736 $  
 en TPS remboursables, faisant	 2. act	 2.uellement	 2. l’objet	 2. d’un lit	 2.ige à  
 l’Agence du revenu du Canada (ARC). Concernant	 2. le 4e t	 2.rimest	 2.re  
 de 2015, l’ARC a évalué que l’Administ	 2.rat	 2.ion aurait	 2. dû percevoir  
 la TPS sur les frais de pilot	 2.age imposés aux bât	 2.iment	 2.s ét	 2.rangers  
 représent	 2.és par des agent	 2.s de t	 2.ransport	 2. marit	 2.ime nat	 2.ionaux, parce  
 que ces services sont	 2. à t	 2.aux non nul. En 2016, l’ARC a ut	 2.ilisé une  
 part	 2.ie des crédit	 2.s et	 2. remboursement	 2.s de TPS de l’Administ	 2.rat	 2.ion  
 pour 2016 par rapport	 2. au solde de 736 $ qu’elle avait	 2. mesuré. 
 L’Administ	 2.rat	 2.ion a déposé un avis d’opposit	 2.ion lié à l’évaluat	 2.ion de  
 l’ARC. Les frais de pilot	 2.age imposés par l’Administ	 2.rat	 2.ion sont	 2.  
 payables par les propriét	 2.aires des bât	 2.iment	 2.s en quest	 2.ion qui sont	 2.  

 des corporat	 2.ions commerciales non immat	 2.riculées et	 2. non  

 résident	 2.es, ce qui n’est	 2. pas le cas des agent	 2.s marit	 2.imes. Par  

 conséquent	 2., la direct	 2.ion considère que les services que  

 l’Administ	 2.rat	 2.ion leur offre sont	 2. à t	 2.aux non nul aux t	 2.ermes de la Loi  

 sur la t	 2.axe d’accise.

 Une décision non favorable de l’ARC pourrait	 2. donner lieu à une  

 applicat	 2.ion rét	 2.roact	 2.ive ou prospect	 2.ive de la posit	 2.ion de l’ARC.  

 L’Administ	 2.rat	 2.ion, en consult	 2.at	 2.ion avec des fiscalist	 2.es, a évalué qu’il  

 ét	 2.ait	 2. t	 2.rès peu probable que l’ARC prenne une décision défavorable  

 et	 2. elle s’at	 2.t	 2.end à recouvrer complèt	 2.ement	 2. le solde de TPS à  

 compt	 2.er de la fin d’exercice. Tout	 2.efois, le moment	 2. pour donner  

 suit	 2.e à l’avis d’opposit	 2.ionimposit	 2.ion est	 2. inconnu.
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Exercice  $
2017  374__________________________________

2018  384__________________________________

2019  395__________________________________

2020  406__________________________________

2021  417__________________________________

Par la suite  598

Les remboursement	 2.s est	 2.imés du principal pour les emprunt	 2.s non payés sont	 2. les suivant	 2.s :
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  Logiciels  Total ________________________________________________________

  $   $

Coût

Au 1er janvier 2015   665  665

Actifs acquis   -  -

Cessions   -   -________________________________________________________
Au 31 décembre 2015    665   665

Actifs acquis   -   -

Cessions   -   -________________________________________________________

Au 31 décembre 2016   665   665________________________________________________________

Amortissement cumulé

Au 1er janvier 2015   590  590

Amortissement pour l’exercice   43  43

Cessions   -  -________________________________________________________

Au 31 décembre 2015   633  633

Amortissement pour l’exercice   29  29

Cessions   -  -________________________________________________________

Au 31 décembre 2016   662  662________________________________________________________

Valeurs comptables

Au 31 décembre 2015   32  32________________________________________________________

Au 31 décembre 2016   3  3 ________________________________________________________

9.  Emprunts

 L’Administ	 2.rat	 2.ion possède une facilit	 2.é de crédit	 2. d’exploit	 2.at	 2.ion d’un mont	 2.ant	 2. s’élevant	 2. jusqu’à 5 000 $ disponibles à un t	 2.aux d’int	 2.érêt	 2. équivalant	 2. 

au t	 2.aux préférent	 2.iel des banques. L’Administ	 2.rat	 2.ion n’a ut	 2.ilisé cet	 2.t	 2.e facilit	 2.é à aucune des dat	 2.es présent	 2.ées. L’Administ	 2.rat	 2.ion peut	 2. ut	 2.iliser cet	 2.t	 2.e 

facilit	 2.é de crédit	 2. au besoin, laquelle n’a aucune dat	 2.e de renouvellement	 2. ni durée dét	 2.erminée.

 Le 22 juillet	 2. 2014, l’Administ	 2.rat	 2.ion a obt	 2.enu une facilit	 2.é de prêt	 2. non garant	 2.i engagé à échéance dégressive pour assurer le financement	 2. de 

l’acquisit	 2.ion et	 2. de la modernisat	 2.ion des immobilisat	 2.ions corporelles. La durée du prêt	 2. de 1 700 $ est	 2. de 8 ans et	 2. 2 mois à un t	 2.aux annuel de 2,72 

%. Le solde impayé au 31 décembre 2016 est	 2. de 1 431 $ (1 648 $ en 2015).

 Le 13 oct	 2.obre 2015, l’Administ	 2.rat	 2.ion a puisé dans sa facilit	 2.é de prêt	 2. non garant	 2.i engagé à échéance dégressive en vue de fournir une deuxième 

t	 2.ranche de financement	 2. pour les coût	 2.s d’acquisit	 2.ion et	 2. de modernisat	 2.ion des immobilisat	 2.ions corporelles. La durée du prêt	 2. de 1 300 $ est	 2. de 8 

ans et	 2. 2 mois à un t	 2.aux annuel de 2,70 %. Le solde impayé au 31 décembre 2016 est	 2. de 1 143 $ (1 291 $ en 2015).

8.   Actifs incorporels
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10. Prestations de pension

 Prat	 2.iquement	 2. t	 2.ous les employés de l’Administ	 2.rat	 2.ion part	 2.icipent	 2. au Régime de pension de ret	 2.rait	 2.e de la fonct	 2.ion publique (le « Régime »), un 

régime de pension cont	 2.ribut	 2.if  à prest	 2.at	 2.ions dét	 2.erminées ét	 2.abli aux t	 2.ermes de la législat	 2.ion et	 2. administ	 2.ré par le gouvernement	 2. du Canada. Les 

cot	 2.isat	 2.ions sont	 2. requises de la part	 2. des salariés et	 2. de l’Administ	 2.rat	 2.ion. Le président	 2. du Conseil du Trésor du Canada ét	 2.ablit	 2. les cot	 2.isat	 2.ions de 

l’employeur, lesquelles représent	 2.ent	 2. un mult	 2.iple des cot	 2.isat	 2.ions des employés.

 À compt	 2.er du 1er janvier 2016, le t	 2.aux de cot	 2.isat	 2.ion général en vigueur pour l’exercice ét	 2.ait	 2. de 1,15 $ (1,28 $ en 2015) pour chaque dollar cot	 2.isé 

par l’employé, et	 2. de 6,67 $ (7,13 $ en 2015) pour chaque dollar cot	 2.isé par l’employé pour la part	 2.ie du salaire supérieure à 162 $ (158 $ en 2015). 

Pour les nouveaux employés qui part	 2.icipent	 2. au régime, à part	 2.ir du 1er janvier 2013, le t	 2.aux de cot	 2.isat	 2.ion général en vigueur pour l’exercice ét	 2.ait	 2. 

de 1,11 $ (1,28 $ en 2015) pour chaque dollar cont	 2.ribué par l’employé, et	 2. de 6,67 $ (7,13 $ en 2015) pour chaque dollar cont	 2.ribué par l’employé 

pour la part	 2.ie du salaire de l’employé supérieure à 162 $ (158 $ en 2015).

 Des cot	 2.isat	 2.ions t	 2.ot	 2.ales de 854 $ (848 $ en 2015) ont	 2. ét	 2.é compt	 2.abilisées comme une charge durant	 2. l’exercice en cours. L’Administ	 2.rat	 2.ion prévoit	 2. 

verser des cot	 2.isat	 2.ions pat	 2.ronales de 858 $ en 2017.

 Le gouvernement	 2. du Canada est	 2. t	 2.enu par la loi de verser les prest	 2.at	 2.ions associées au Régime. Les prest	 2.at	 2.ions de ret	 2.rait	 2.e s’accumulent	 2. 

habit	 2.uellement	 2. sur une période maximale de 35 ans au t	 2.aux de 2 % par année de service ouvrant	 2. droit	 2. à pension, mult	 2.iplié par le salaire moyen 

des cinq meilleures années consécut	 2.ives. Les prest	 2.at	 2.ions sont	 2. int	 2.égrées aux prest	 2.at	 2.ions du Régime de pensions du Canada et	 2. du Régime de rent	 2.es 

du Québec et	 2. sont	 2. indexées à l’inflat	 2.ion.

11.  Autres avantages du personnel

 Les salariés syndiqués ont	 2. droit	 2. à des indemnit	 2.és de départ	 2. et	 2. à des congés de maladie (la direct	 2.ion et	 2. les pilot	 2.es du fleuve Fraser n’ont	 2. droit	 2. qu’à 

des congés de maladie) aux t	 2.ermes des convent	 2.ions collect	 2.ives ou des cont	 2.rat	 2.s de t	 2.ravail. Les prest	 2.at	 2.ions sont	 2. ent	 2.ièrement	 2. payées par 

l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. ne requièrent	 2. pas de cot	 2.isat	 2.ions de la part	 2. des salariés. Les régimes sont	 2. financés selon une compt	 2.abilisat	 2.ion au décaissement	 2. 

et	 2. aucun élément	 2. d’act	 2.if  n’a ét	 2.é séparé et	 2. réservé pour le paiement	 2. des prest	 2.at	 2.ions. Aux fins de compt	 2.abilit	 2.é, l’Administ	 2.rat	 2.ion évalue l’obligat	 2.ion 

au t	 2.it	 2.re des prest	 2.at	 2.ions dét	 2.erminées de ses régimes en dat	 2.e du 31 décembre de chaque exercice.
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Voici une descript	 2.ion générale du régime :

Exercice clos le 31 décembre  2016  2015_________________________________________________________________________________________
  $    $_________________________________________________________________________________________
Rapprochement de l’obligation au titre des prestations déterminées 
Obligation au titre des prestations déterminées au début de l’exercice 1 143   861
Coût des services rendus au cours de l’exercice   52   59
Intérêts débiteurs   38   31
Indemnités versées   (97)   (8)
(Gain) Perte actuariel   (6)   200_________________________________________________________________________________________
Obligation au titre des prestations déterminées à la fin de l’exercice 1 130   1 143_________________________________________________________________________________________

Rapprochement des actifs du régime
Juste valeur des actifs du régime au début de l’exercice   -   -
Cotisations de l’employeur   97   8
Indemnités versées   (97)   (8) 
Liquidation du régime   -   -_________________________________________________________________________________________
Juste valeur des actifs du régime à la fin de l’exercice   -    -_________________________________________________________________________________________

Composants des charges comptabilisés dans le résultat net
Coût des services rendus au cours de l’exercice   52   59
Intérêts débiteurs   38   31 _________________________________________________________________________________________
Charge totale comptabilisée dans le résultat net   90   90_________________________________________________________________________________________

Analyse du gain ou de la perte actuariels
(Gain) du aux changements des hypothèses démographiques  -   (16)
Perte (Gain) actuariel dus aux changements des hypothèses financières 5   (99)
(Gain) perte actuariel dus aux expériences des membres   (11)   315_________________________________________________________________________________________
(Gain) Perte actuariel   (6)   200_________________________________________________________________________________________

Rapprochement de la situation de capitalisation 
Obligation au titre des prestations déterminées à la fin de l’exercice 1 130   1 143
Juste valeur des actifs du régime à la fin de l’exercice   -   -_________________________________________________________________________________________
Déficit   1 130   1 143_________________________________________________________________________________________
Passif comptabilisé dans l’état de la situation financière   1 130   1 143_________________________________________________________________________________________

Classification de l’obligation au titre des prestations déterminées
Tranche à court terme   237   247
Tranche à long terme   893   896_________________________________________________________________________________________
Obligation au titre des prestations déterminées à la fin de l’exercice 1 130   1 143_________________________________________________________________________________________

L’échéance moyenne pondérée du régime au 31 décembre 2016 est	 2. de 8,4 ans (8,4 ans en 2015).

Les principales hypot	 2.hèses ayant	 2. servi à l’évaluat	 2.ion act	 2.uarielle de l’obligat	 2.ion au t	 2.it	 2.re des prest	 2.at	 2.ions dét	 2.erminées sont	 2. les suivant	 2.es :

Hypothèses moyennes pondérées aux fins du calcul de la charge
______________________________________________________________________________
Exercice clos le 31 décembre  2016   2015______________________________________________________________________________

Taux d’actualisation  3,50 %   3,70 %
Taux des augmentations salariales  2,75 %   3,50 %
______________________________________________________________________________

Hypothèses moyennes pondérées aux fins du calcul de l’obligation
______________________________________________________________________________

Au 31 décembre  2016    2015______________________________________________________________________________

Taux d’actualisation  3,45 %   3,50 %
Taux des augmentations salariales – 2017  3,00 %   2,75 %
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12.  Gestion du capital

 Le capit	 2.al de l’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. const	 2.it	 2.ué des capit	 2.aux propres de 

celle-ci, qui sont	 2. composés de bénéfices non dist	 2.ribués. Les 

capit	 2.aux propres correspondent	 2. au mont	 2.ant	 2. d’act	 2.if  net	 2..

 L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. assujet	 2.t	 2.ie aux disposit	 2.ions relat	 2.ives à la gest	 2.ion 

financière et	 2. à la reddit	 2.ion de compt	 2.es de la Loi sur la gestion des 

finances publiques, qui impose des rest	 2.rict	 2.ions sur les emprunt	 2.s qu’elle 

peut	 2. cont	 2.ract	 2.er et	 2. les placement	 2.s qu’elle peut	 2. effect	 2.uer. Tous les 

emprunt	 2.s de l’Administ	 2.rat	 2.ion doivent	 2. êt	 2.re approuvés annuellement	 2. 

par le minist	 2.re des Finances. La Loi permet	 2. à l’Administ	 2.rat	 2.ion 

d’invest	 2.ir uniquement	 2. dans des obligat	 2.ions émises ou garant	 2.ies par 

Sa Majest	 2.é du chef  du Canada, par une province ou par une 

municipalit	 2.é canadienne. Au cours des exercices clos le 31 

décembre 2016 et	 2. 2015, l’Administ	 2.rat	 2.ion a respect	 2.é ces rest	 2.rict	 2.ions.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion gère ses capit	 2.aux propres comme un sous-produit	 2. 

de la gest	 2.ion de ses produit	 2.s, de ses charges, de ses act	 2.ifs, de ses 

passifs et	 2. de ses opérat	 2.ions financières en général, de manière à 

réaliser ses object	 2.ifs avec efficience. Les t	 2.arifs des droit	 2.s de pilot	 2.age 

doivent	 2. êt	 2.re just	 2.es et	 2. raisonnables et	 2. permet	 2.t	 2.re à l’Administ	 2.rat	 2.ion 

d’assurer son aut	 2.onomie financière, comme l’exige la Loi sur le 

pilotage.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion n’a apport	 2.é aucun changement	 2. à sa st	 2.rat	 2.égie de 

gest	 2.ion du capit	 2.al au cours de l’exercice.

Une analyse de sensibilit	 2.é quant	 2.it	 2.at	 2.ive des principales hypot	 2.hèses au 31 décembre 2016 a ét	 2.é effect	 2.uée :

L’Administ	 2.rat	 2.ion prévoit	 2. verser des cot	 2.isat	 2.ions pat	 2.ronales de 67 $ (108 $ en 2015) dans son régime à prest	 2.at	 2.ions dét	 2.erminées durant	 2. l’exercice

financier de 2017.

Hypothèses         Taux d’actualisation         Échelle salariale___________________________________________________________________________________________________________
  Hausse de   Baisse de   Hausse de   Baisse de
Niveau de sensibilité  1 %    1 %    1 %    1 % ___________________________________________________________________________________________________________
   $   $   $   $
Incidence sur l’obligation au titre des  (86)   97   97   (87)
prestations déterminées

13.  Opérations entre entités apparentées

 Les dét	 2.ails sur les opérat	 2.ions ent	 2.re l’Administ	 2.rat	 2.ion et	 2. d’aut	 2.res 

part	 2.ies apparent	 2.ées sont	 2. présent	 2.és ci-dessous.

  (a) Opérat	 2.ions commerciales

  L’Administ	 2.rat	 2.ion est	 2. apparent	 2.ée par propriét	 2.é commune à  

 t	 2.ous les minist	 2.ères, organismes et	 2. sociét	 2.és d’Ét	 2.at	 2. du  

 gouvernement	 2. du Canada. Elle conclut	 2. des opérat	 2.ions avec 

 ces ent	 2.it	 2.és dans le cours normal de ses act	 2.ivit	 2.és et	 2. selon les  

 mêmes condit	 2.ions que celles qui s’appliquent	 2. aux part	 2.ies non  

 apparent	 2.ées. Les opérat	 2.ions sont	 2. compt	 2.abilisées à la valeur  

 d’échange, qui correspond approximat	 2.ivement	 2. à la just	 2.e  

 valeur. La majorit	 2.é de ces opérat	 2.ions n’ont	 2. pas d’effet	 2.  

 subst	 2.ant	 2.iel sur les présent	 2.s ét	 2.at	 2.s financiers consolidés, sauf   

 dans les cas suivant	 2.s :

  •  Les rachat	 2.s dans le cadre du régime durant	 2. l’exercice  

  s’élevaient	 2. à 17 $ (134 $ en 2015). Les compt	 2.es crédit	 2.eurs  

  non payés à la fin de l’exercice ét	 2.aient	 2. néant	 2.s (0 $ en 2015).

  (b) Rémunérat	 2.ion des principaux membres de la direct	 2.ion

  Le personnel clé de la direct	 2.ion de l’Administ	 2.rat	 2.ion comprend  

 les membres du conseil d’administ	 2.rat	 2.ion ainsi que les cadres  

 supérieurs de l’Administ	 2.rat	 2.ion. La rémunérat	 2.ion de ce  

 personnel comprend ce qui suit	 2. :

Exercice clos le 31 décembre  2016   2015_________________________________________________
  $    $
Salaires et avantages à court  
terme des salariés  716   746
Cotisations au régime   75   96_________________________________________________

   791   842__________________________________________________________________________________________________
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14. Engagements

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a conclu un cont	 2.rat	 2. avec un fournisseur de logiciels  
 pour la prest	 2.at	 2.ion de services de t	 2.enue à jour de logiciels de  
 répart	 2.it	 2.ion pour 2017 au coût	 2. de 114 $.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a une obligat	 2.ion qui découle d’un cont	 2.rat	 2. de  
 locat	 2.ion-exploit	 2.at	 2.ion à long t	 2.erme de bureaux jusqu’au 31 décembre  
 2022. Les paiement	 2.s minimums annuels fut	 2.urs pour la locat	 2.ion de  
 locaux à bureaux pour les cinq prochaines années et	 2. par la suit	 2.e sont	 2.  
 les suivant	 2.s :

 L’obligat	 2.ion prévoit	 2. également	 2. le paiement	 2. d’une part	 2.  

 proport	 2.ionnelle des frais d’exploit	 2.at	 2.ion et	 2. impôt	 2.s fonciers annuels,  

 d’une valeur est	 2.imat	 2.ive de 145 $ pour 2017. Durant	 2. l’exercice en  

 cours, 145 $ ont	 2. ét	 2.é compt	 2.abilisés comme une charge (136 $ en 2015).

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a conclu un accord avec un fournisseur de  

 mat	 2.ériel informat	 2.ique afin qu’il fournisse des licences pour des  

 logiciels, des cart	 2.es et	 2. de l’ent	 2.ret	 2.ien concernant	 2. des unit	 2.és de  

 pilot	 2.age port	 2.ables (UPP) t	 2.ous les deux ans au coût	 2. de 135 $. Le  

 prochain paiement	 2. est	 2. prévu en 2017. Les dépenses liées à la  

 locat	 2.ion de logiciels en 2016 s’élevaient	 2. à 60 $ (29 $ en 2015).

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a conclu un accord avec un fabricant	 2. et	 2.  

 concept	 2.eur d’unit	 2.és de pilot	 2.age port	 2.ables (UPP) qui prévoit	 2. des  

 paiement	 2.s de 73 $ à la récept	 2.ion d’une série complèt	 2.e de  

 générat	 2.eurs de t	 2.aux de girat	 2.ion de 5e générat	 2.ion. Le paiement	 2. 

 devrait	 2. êt	 2.re effect	 2.ué en 2017.

 En 2016, l’Administ	 2.rat	 2.ion a donné un avis de résiliat	 2.ion de 6 mois  

 au prest	 2.at	 2.aire de services d’affrèt	 2.ement	 2. d’hélicopt	 2.ères qu’il ut	 2.ilise  

 au nord de la Colombie-Brit	 2.annique. Si la résiliat	 2.ion s’effect	 2.ue et	 2.  

 n’est	 2. pas révoquée, un paiement	 2. de 400 $ devra êt	 2.re versé en mars 2017.

 Les paiement	 2.s de locat	 2.ion compt	 2.abilisés comme des dépenses dans  

 la période d’exécut	 2.ion du programme d’hélicopt	 2.ères de la côt	 2.e  

 Nord de l’Administ	 2.rat	 2.ion s’élevaient	 2. à 1 245 $ (222 $ en 2015). À  

 compt	 2.er du 31 décembre 2016, les paiement	 2.s minimums de 

 locat	 2.ion d’hélicopt	 2.ère devant	 2. êt	 2.re versés chaque année sont	 2. de 736 $,  

 soit	 2. 61 $ par mois. L’Administ	 2.rat	 2.ion s’engage à effect	 2.uer ces  

 paiement	 2.s jusqu’à la dat	 2.e de résiliat	 2.ion du cont	 2.rat	 2. ou à la dat	 2.e  

 d’expirat	 2.ion du cont	 2.rat	 2., soit	 2. le 31 oct	 2.obre 2022, si la résiliat	 2.ion est	 2.  

 révoquée.

 L’Administ	 2.rat	 2.ion a accept	 2.é de verser à son sous-t	 2.rait	 2.ant	 2. de Pine  

 Island la somme de 350 $ en 2017 (350 $ en 2016) pour  

 compt	 2.abiliser les coût	 2.s ajout	 2.és d’ut	 2.ilisat	 2.ion associés au Pacific  

 Chinook.

Exercice  $
2017  194______________________________________

2018  194______________________________________

2019  194______________________________________

2020  203______________________________________

2021  203______________________________________

Par la suite  203

  15.  Éventualités

 L’Administ	 2.rat	 2.ion fait	 2. l’objet	 2. de réclamat	 2.ions et	 2. de poursuit	 2.es dans  

 le cours normal de ses act	 2.ivit	 2.és. 
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